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AVANT-PROPOS 

Le projet de loi qui est l'objet des présentes notes renferme des 
modifications à la Loi de l'impôt sur le revenu ainsi que des 
modifications corrélatives à diverses autres lois. Ces modifications 
visent à mettre en oeuvre les mesures fiscales annoncées dans le 
cadre du budget du 27 février 1995. 

Ces notes donnent une explication détaillée de chacune des 
modifications à l'intention des parlementaires, des contribuables et de 
leurs conseillers professionnels. 

L'honorable Paul Martin 
Ministre des Finances 



Les présentes notes explicatives ont pour but de faciliter la 
compréhension des modifications proposées à la Loi de l'impôt sur 
le revenu et à diverses autres lois. Elles ne sont publiées qu'à titre 
d'information et ne constituent pas l'interprétation officielle des 
dispositions qui y sont résumées. 
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Article 2 

Revenu ou perte provenant d'une source 

LIR 
4(4) 

Le paragraphe 4(4) de la Loi prévoit que, sauf intention contraire 
évidente, aucune disposition de la partie I de la Loi n'a pour effet 
d'exiger qu'un montant soit inclus ou déduit plus d'une fois dans le 
calcul du revenu d'un contribuable. 

Cette disposition est abrogée pour les années d'imposition qui se 
terminent après le 19 juillet 1995 et est remplacée par le nouveau 
paragraphe 248(28). 

Article 3 

Propriétaires 

LIR 
11(1) 

Selon le paragraphe 11(1) de la Loi, le revenu qu'un particulier 
propriétaire d'une entreprise tire de celle-ci pour une année 
d'imposition représente son revenu tiré de l'entreprise pour les 
exercices de celle-ci qui se terminent dans l'année. 

La modification apportée au paragraphe 11(1) fait suite à l'adjonction 
des articles 34.1 et 34.2 à la Loi, qui prévoient que certains montants 
sont à déduire ou à inclure dans le calcul du revenu qu'un 
contribuable tire d'une entreprise pour une année d'imposition plutôt 
que pour un exercice. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 et 
suivantes. 
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Article 4 

Revenu d'une entreprise ou d'un bien 

LIR 
12(1)x)(vi) 

Selon l'alinéa 12(1)x) de la Loi, certains paiements incitatifs, 
montants de remboursement, contributions, indemnités et montants 
d'aide reçus par un contribuable pendant qu'il tire un revenu d'une 
entreprise ou d'un bien sont à inclure dans le revenu dans la mesure 
où ils n'ont pas par ailleurs été appliqués en réduction du coût d'un 
bien ou du montant d'une dépense. 

Le sous-alinéa 12(1)x)(vi) est modifié, pour ce qui est des années 
d'imposition qui commencent après 1995, de façon à faire renvoi aux 
nouveaux paragraphes 127(11.5) et (11.6). Ces paragraphes portent 
sur le calcul des dépenses admissibles aux fins du crédit d'impôt 
à l'investissement. 

Article 5 

Revenu d'une entreprise ou d'un bien — Déductions interdites 

LIR 
18 

Selon l'article 18 de la Loi, il est interdit de déduire certaines 
dépenses dans le calcul du revenu d'un contribuable tiré d'une 
entreprise ou d'un bien. 

Paragraphe 5(1) 

LIR 
18(9) 

Selon le paragraphe 18(9) de la Loi, il est interdit de déduire 
certaines dépenses payées d'avance avant l'année d'imposition à 
laquelle elles se rapportent. 
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L'alinéa 18(9)d) est modifié de façon à prévoir une exception à 
l'interdiction, prévue à l'alinéa a), portant sur la déduction des 
dépenses payées d'avance. En effet, tout paiement (communément 
appelé « paiement à un tiers ») affecté à des activités de recherche 
scientifique et de développement expérimental (RS&DE), visé aux 
sous-alinéas 37(1)a)(ii) ou (iii) de la Loi, est exclu de l'application de 
la règle sur les dépenses payées d'avance si les conditions suivantes 
sont *réunies : 

• le payeur et le bénéficiaire du paiement n'ont entre eux aucun lien 
de dépendance au moment du paiement; 

• le paiement n'est pas également considéré comme une dépense 
visée au sous-alinéa 37(1)a)(i) (c'est-à-dire, comme un paiement 
affecté à des activités de RS&DE exercées par le contribuable ou 
pour son compte). 

La modification apportée à l'alinéa 18(9)d) s'applique aux paiements 
effectués après 1995. 

Le nouvel alinéa 18(9)e) précise que, pour l'application de l'article 37 
et de la définition de « dépense admissible » au paragraphe 127(9), 
une dépense qui n'est pas déductible au cours d'une année 
d'imposition par l'effet de l'alinéa 18(9)a) est réputée ne pas avoir 
été engagée ou effectuée au cours de l'année, mais avôir été engagée 
ou effectuée au cours de l'année postérieure à laquelle il est 
raisonnable de considérer qu'elle se rapporte. La dépense qui n'est 
pas déductible au cours d'une année d'imposition en application du 
paragraphe 37(1) ne constitue pas non plus une dépense admissible 
aux fins du crédit d'impôt à l'investissement pour cette année. 

L'alinéa 18(9)e) s'applique aux dépenses engagées ou effectuées à 
tout moment. 

Paragraphe 5(2) 

LIR 
18(12)b) 

Le paragraphe 18(12) de la Loi limite la somme qu'un particulier 
peut déduire au titre des dépenses engagées relativement à un bureau 
à domicile. Un montant n'est déductible relativement à une partie de 
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l'établissement domestique autonome où le particulier réside que si 
certaines conditions sont réunies. En effet, cette 
partie d'établissement doit être soit le lieu principal d'affaires du 
particulier, soit un endroit qu'il lui sert exclusivement à tirer un 
revenu de l'entreprise et à rencontrer des clients ou des patients de 
façon régulière et continue. 

Lorsque ces conditions sont remplies, une déduction pour bureau à 
domicile peut être demandée. Toutefois, l'alinéa 18(12)b) en limite 
le montant au revenu du particulier tiré de l'entreprise pour l'année. 
Cet alinéa est modifié de façon à prévoir que le revenu du particulier 
tiré de l'entreprise doit être calculé-compte non tenu des montants à 
déduire ou à inclure dans le revenu en vertu du nouvel article 34.1 de 
la Loi et des montants à déduire ou à inclure au titre de la provision 
pour revenu au 31 décembre 1995 prévue au nouvel article 34.2 de la 
Loi. Cette provision découle des changements apportés à la 
définition de « exercice » au nouvel article 249.1 de la Loi (cette 
définition figurait auparavant au paragraphe 248(1) de la Loi). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 
et suivantes. 

Article 6 

Juges 

LIR 
24.1 

L'article 24.1 de la Loi permet au contribuable qui est nommé juge 
au cours d'une année d'imposition de choisir de reporter sur l'année 
suivante une partie du revenu tiré de l'exercice de sa profession pour 
un exercice commençant avant l'année de sa nomination et se 
terminant au cours de cette année. Cet article est abrogé pour ce qui 
est des nominations faites après 1995 par suite des changements 
apportés à la notion d'« exercice » dans le nouvel article 249.1 de la 
Loi (auparavant, le terme « exercice » était défini au 
paragraphe 248(1) de la Loi). 
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Article 7 

Exercice 

LIR 
25 

Selon l'article 25 de la Loi, le particulier résidant au Canada qui 
dispose d'une entreprise individuelle peut choisir de reporter la fin de 
l'exercice de l'entreprise à la date où l'exercice aurait pris fin s'il 
n'avait pas disposé de l'entreprise. L'article 25 est abrogé, pour ce 
qui est des exercices qui commencent après 1995, par suite des 
modifications apportées à la notion d'« exercice » dans le nouvel 
article 249.1 de la Loi (auparavant, le terme « exercice » était défini 
au paragraphe 248(1) de la Loi). Selon cette nouvelle définition, 
l'exercice de l'entreprise d'un particulier ne peut se prolonger au-delà 
de la fin de l'année civile où il a commencé. Ainsi, par suite de 
l'application de l'article 25 et de la définition de « exercice » à 
l'alinéa 249.1(1)b) de la Loi, l'exercice qui commence en 1995 devra 
obligatoirement se terminer en 1995. 

Article 8 

Revenu d'entreprise supplémentaire 

LIR 
34.1 

Le nouvel article 34.1 de la Loi porte sur le calcul du « revenu 
d'entreprise supplémentaire » d'un particulier qui exploite une 
entreprise non constituée en société dont l'exercice ne correspond pas 
à l'année civile par suite du choix qu'il a fait en ce sens selon le 
nouveau paragraphe 249.1(4) de la Loi (appelé « choix visant l'autre 
méthode »). Ce choix est offert aux particuliers et aux sociétés de 
personnes dont l'ensemble des associés sont des particuliers, 
relativement à une entreprise donnée. Les sociétés de personnes qui 
sont des associés d'autres sociétés de personnes et les sociétés de 
personnes qui comptent une autre société de personnes parmi leurs 
associés n'y ont pas droit. 
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En 1995, le revenu provenant d'une entreprise non constituée en 
société de bon nombre de particuliers touchés pourrait s'étendre sur 
plus de douze mois en raison de l'application du nouvel article 34.1. 
Dans ce cas et sous réserve de certaines restrictions, les particuliers 
admissibles pourront déduire une provision, échelonnée sur dix ans, 
relativement à leur revenu d'entreprise supplémentaire pour l'année 
d'imposition 1995. Les notes qui suivent, de même que celles qui 
concernent la provision transitoire sur dix ans prévue au nouvel 
article 34.2 de la Loi, portent sur l'application de ces dispositions au 
revenu d'entreprise supplémentaire d'un particulier pour l'année 
d'imposition 1995. 

Voici une explication des règles détaillées énoncées au nouvel 
article 34.1. 

Revenu d'entreprise supplémentaire 

LIR 
34.1(1) 

Le nouveau paragraphe 34.1(1) de la Loi contient la formule qui 
permet de calculer le « revenu d'entreprise supplémentaire » d'un 
particulier relativement à l'entreprise qu'il exploite au cours d'une 
année d'imposition pendant laquelle le choix visant l'autre méthode 
s'applique à l'entreprise (pour plus de détails sur ce choix, voir les 
notes concernant les nouveaux paragraphes 249.1(4), (5) et (6) de la 
Loi). 

Le nouveau paragraphe 34.1(1) s'applique si les conditions suivantes 
sont réunies : 

• un particulier, y compris celui qui a une participation résiduelle 
dans une société de personnes à laquelle s'appliquent les 
paragraphes 96(1.1) et (1.6), mais à l'exclusion d'une fiducie 
testamentaire, exploite une entreprise au cours d'une année 
d'imposition; 

• un des exercices de l'entreprise commence dans l'année et se 
termine après la fin de l'année; 



• le particulier a choisi, selon le nouveau paragraphe 249.1(4), de 
doter son entreprise d'un exercice qui ne correspond pas à l'année 
civile, et ce choix n'a pas été révoqué. 

Le montant de revenu d'entreprise supplémentaire qui est à inclure 
dans le revenu d'un particulier pour une année d'imposition en vertu 
du nouveau paragraphe 34.1(1) s'obtient par la 
formule (A - B) x C/D. (Il est à noter que les résultats négatifs d'un 
calcul algébrique sont réputés nuls par l'effet de l'article 257 de la 
Loi.) 

L'élément A de la formule représente le total du revenu du particulier 
tiré de l'entreprise pour les exercices de celle-ci qui se terminent dans 
une année d'imposition au cours de laquelle le nouveau 
paragraphe 34.1(1) s'applique. (Remarque : Les nouveaux 
paragraphes 34.1(4) et (7) de la Loi portent sur le calcul de ce revenu 
aux fins de déterminer le « revenu au 31 décembre 1995 » d'un . 

 particulier qui peut être pris en compte sur une période transitoire de 
dix ans.) 

L'élément B de la formule représente le montant à appliquer, aux fins 
du calcul du « revenu d'entreprise supplémentaire », en réduction du 
revenu d'un particulier tiré d'une entreprise pour un exercice de 
celle-ci qui se termine dans une année d'imposition. Ce montant 
correspond à la partie de ce revenu qui se rapporte à la disposition 
d'immobilisations admissibles dans le cas où le particulier a déduit un 
montant au titre des gains en capital au cours de l'année d'imposition 
(voir le sous-alinéa 14(1)a)(v) et l'article 110.6 de la Loi). 
(Remarque : Le mot « déduit » est remplacé par « déductible », aux 
nouveaux paragraphes 34.1(4) et (7), aux fins du calcul du « revenu 
au 31 décembre 1995 » d'un particulier relativement à une entreprise 
à laquelle ces paragraphes s'appliquent.) 

L'élément C de la formule représente le nombre de jours où le 
particulier exploite l'entreprise qui tombent à la fois dans l'année 
d'imposition et dans l'exercice de l'entreprise qui chevauche la fin de 
l'année. 

L'élément D de la formule représente le nombre de jours où le 
particulier exploite l'entreprise qui tombent dans les exereices de 
celle-ci se terminant dans l'année d'imposition. 
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EXEMPLE 

Faits : 

Marc acquiert une participation dans une société de personnes le 
11 janvier 1996. Il demeure l'associé de la société de personnes 
tout au long de l'exercice de l'entreprise qui commence le 
1" février 1996 et se termine le 31 janvier 1997. 

La part du revenu de la société de personnes qui revient à Marc 
s'élève à 5 000 $ pour l'exercice terminé le 31 janvier 1996. Il 
n'y a pas de revenu provenant d'immobilisations admissibles 
relativement à l'entreprise. 

Marc déduit de la part de revenu qui lui revient 100 $ de frais liés 
au fonctionnement d'une automobile qu'il a engagés entre les 11 et 
31 janvier 1996. 

Le « revenu d'entreprise supplémentaire » de Marc en 1996 en 
vertu du paragraphe 34.1(1) se calcule comme suit : 

78 167 $ [(A - B) x C/D)] 

où : 

A=  4 900 $ (5 000 $ - 100 $) 

Remarque : Le revenu d'un associé tiré d'une entreprise . 
 pour un exercice est établi après déduction des montants 

qu'il a soustraits pour l'exercice de la part du revenu de la 
société de personnes qui lui revient pour le même exercice. 

B=  zéro 

C = 335 jours (366 jours moins les 31 jours de janvier) 

D = 21 jours (les 21 jours de l'exercice de la société de 
personnes terminé le 31 janvier 1996 pendant lesquels 
Marc a exploité l'entreprise). 

Il est à noter que le nouveau paragraphe (1) ne s'applique pas au 
calcul du revenu qu'un particulier tire d'une entreprise pour une 
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année d'imposition si le particulier décède ou cesse autrement 
d'exploiter l'entreprise dans l'année ou s'il fait faillite au cours de 
l'année civile dans laquelle l'année d'imposition prend fin (pour plus 
de détails, voir les notes concernant le nouveau paragraphe 34.1(8) de 
la Loi). 

Le nouveau paragraphe 34.1(1) s'applique après 1994. 

Choix portant sur le revenu supplémentaire 

LIR 
34.1(2) 

Le nouveau paragraphe 34.1(2) de la Loi permet à certains 
particuliers de désigner un montant pour inclusion dans leur revenu 
tiré d'une entreprise pour une année d'imposition. Ce paragraphe 
s'applique aux particuliers (sauf les fiducies testamentaires) qui 
commencent à exploiter une entreprise au cours d'une année 
d'imposition, mais non antérieurement au début du premier exercice 
de l'entreprise qui commence dans l'année d'imposition et se termine 
dans l'année subséquente (appelé « exercice de chevauchement » dans 
les présentes notes), et qui ont choisi d'appliquer à l'entreprise la 
méthode exposée au nouveau paragraphe 249.1(4), lequel choix n'a 
pas été révoqué. 

Dans ce cas, un particulier peut inclure dans le revenu qu'il tire de 
l'entreprise pour l'année d'imposition un montant ne dépassant pas le 
résultat du calcul (A - B) x C/D. 

L'élément A de la formule représente le revenu du particulier tiré de 
l'entreprise pour l'exercice de chevauchement. (Remarque : Selon 
les nouveaux paragraphes 34.1(5) et (6) de la Loi, des règles spéciales 
s'appliquent au calcul de ce revenu aux fins de déterminer le 
« revenu au 31 décembre 1995 » d'un particulier relativement à une 
entreprise à laquelle ces paragraphes s'appliquent.) 

L'élément B de la formule représente le montant à appliquer, aux fins 
du calcul du « revenu d'entreprise supplémentaire », en réduction du 
revenu d'un particulier tiré d'une entreprise pour un exercice de 
celle-ci qui se termine dans une année d'imposition. Ce montant 
correspond à la partie de ce revenu qui se rapporte à la disposition 
d'immobilisations admissibles dans le cas où le particulier a déduit un 
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montant au titre des gains en capital au cours de l'année d'imposition 
(voir le sous-alinéa 14(1)a)(v) et l'article 110.6 de la Loi). 
(Remarque : Le mot « déduit » est remplacé par « déductible », aux 
nouveaux paragraphes 34.1(5) et (6), aux fins du calcul du « revenu 
au 31 décembre 1995 » d'un particulier relativement à une entreprise 
à laquelle ces paragraphes s'appliquent.) 

L'élément C de la formule représente le nombre de jours où le 
particulier exploite l'entreprise qui tombent à la fois dans l'année 
d'imposition et dans l'exercice de chevauchement. 

L'élément D de la formule représente le nombre de jours où le 
particulier exploite l'entreprise qui tombent dans l'exercice de 
chevauchement. 

EXEMPLE 

Les faits sont les mêmes que dans l'exemple qui illustre 
l'application du nouveau paragraphe 34.1(1) de la Loi, exception 
faite des points suivants. 

Marc est devenu l'associé de la société de personnes le 
1" juillet 1996 et non pas le 11 janvier 1996. Par conséquent, il 
n'y a pas de « revenu d'entreprise supplémentaire » selon le 
paragraphe 34.1(1) parce que la valeur de l'élément A serait nulle. 

Le revenu de Marc est de 69 000 $ pour l'exercice de la société de 
personnes qui se termine le 31 janvier 1997 (sa part du revenu de 
la société de personnes est de 70 000 $, et il déduit 1 000 $ de 
frais liés au fonctionnement d'une automobile pour la période 
allant du Je 	1996 au 31 janvier 1997). Il n'y a pas de 
revenu provenant d'immobilisations admissibles relativement à 
l'entreprise. 

Marc a 10 000 $ de frais financiers relativement à sa participation 
dans la société de personnes, qu'il déduit en fonction de l'année 
civile/année d'imposition. 
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Marc peut désigner comme « revenu d'entreprise 
supplémentaire » pour 1996 selon le paragraphe 34.1(2) un 
montant ne dépassant pas : 

59 051 $ 1.(A - B) x C/D)] 

où : 

A = 69 000 $ (70 000 $ - 1 000 $) 

B=  zéro 

C = 184 jours (le nombre de jours où Marc exploite 
l'entreprise au cours de l'année d'imposition 1996, à 
savoir la période allant du 1" juillet au 
31 décembre 1996) 

D = 215 jours (le nombre de jours. de l'exercice de 
chevauchement de la société de personnes au cours 
duquel Marc a exploité l'entreprise, à savoir la période 
allant du ler  juillet 1996 au 31 janvier 1997). 

Il est à noter que le nouveau paragraphe (2) ne s'applique pas au 
calcul du revenu qu'un particulier tire d'une entreprise pour une 
année d'imposition si le particulier décède ou cesse autrement 
d'exploiter l'entreprise dans l'année ou s'il fait faillite au cours de 
l'année civile dans laquelle l'année d'imposition prend fin (voir les 
notes concernant le nouveau paragraphe 34.1(8) de la Loi). 

Le nouveau paragraphe 34.1(2) s'applique après 1994. 

Déduction 

LIR 
34.1(3) 

Selon le nouveau paragraphe 34.1(3) de la Loi, un particulier est tenu 
de déduire, dans le calcul du revenu qu'il tire d'une entreprise pour 
une année d'imposition, le revenu d'entreprise supplémentaire qui a 
été inclus dans le calcul de son revenu pour l'année d'imposition 
précédente, déterminé selon les nouveaux paragraphes 34.1(1) ou (2). 
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Le paragraphe 34.1(3) s'applique après 1994. 

Présomption visant le revenu au 31 décembre 1995 

LIR 
34.1(4) 

Le nouveau paragraphe 34.1(4) de la Loi contient une règle qui 
s'applique à certains particuliers qui ajoutent un revenu d'entreprise 
supplémentaire à leur revenu pour l'année d'imposition 1995 en 
application du nouveau paragraphe 34.1(1). Sous réserve de certaines 
restrictions, ce revenu est réputé être le « revenu au 
31 décembre 1995 » du particulier relativement à l'entreprise pour 
l'application de la provision transitoire sur dix ans prévue au nouvel 
article 34.2. Les notes qui suivent, de même que celles concernant le 
nouveau paragraphe 34.1(7) et le nouvel article 34.2 de la Loi, 
portent sur l'application de cette provision au revenu d'entreprise 
supplémentaire d'un particulier pour l'année d'imposition 1995. 

Le paragraphe 34.1(4) s'applique, relativement à une entreprise 
donnée, aux particuliers qui répondent aux conditions suivantes : 

• à la fin de 1994, ils exploitent une entreprise donnée dont aucun 
exercice ne s'est terminé à ce moment; 

• ils ont un revenu d'entreprise supplémentaire pour l'année 
d'imposition 1995, selon le nouveau paragraphe 34.1(1), provenant 
de l'entreprise donnée ou d'une autre entreprise qui fait partie de 
celle-ci en raison du sens élargi donné à l'expression « entreprise » 
au nouveau paragraphe 34.2(3) de la Loi. 

S'il y a lieu, le « revenu au 31 décembre 1995 » d'un particulier 
relativement à une entreprise est réputé, pour l'application de la 
provision sur dix ans prévue au nouveau paragraphe 34.2(4), être le 
montant qui serait calculé selon le paragraphe 34.1(1) si les éléments 
A et B de la formule figurant à ce paragraphe faisaient l'objet de 
deux changements. Tout d'abord, il faut supposer que l'élément A 
représente le revenu du particulier tiré de l'entreprise pour les 
exercices se terminant en 1995, déterminé selon les règles spéciales 
énoncées au nouveau paragraphe 34.2(2) qui permettent de maximiser 
la déduction pour amortissement et les montants déductibles au titre 
des provisions. Deuxièmement, il faut- remplacer le mot « déduit », 
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au sous-alinéa (ii) de l'élément B, par le mot « déductible » (ce qui 
permet de supposer que la déduction maximale pour gains en capital 
a été demandée en vertu de l'article 110.6 pour l'année 
d'imposition 1996). 

EXEMPLE 

Faits : 

Depuis le 1" février 1994, Debbie est une associée d'une société 
de personnes dont l'exercice prend fin le 31 janvier. 

Bien que la part du revenu de la société de personnes qui revient à 
Debbie pour l'exercice terminé le 31 janvier 1995 soit de 
68 000 $, il serait de 60 000 $ si les hypothèses énoncées au 
nouveau paragraphe 34.2(2) s'appliquaient. Debbie a déduit 
2 000 $ de frais liés à son état d'associée pour l'exercice allant du 
1" février 1994 au 31 janvier 1995 (cette somme représente le 
montant maximum déductible). Il n'y aucun revenu découlant de 
la disposition d'immobilisations admissibles. 

Debbie a 10 000 $ de frais financiers relativement à sa 
participation dans la société de personnes, qu'elle a déduits selon 
l'année d'imposition. 

Le « revenu d'entreprise supplémentaire » de Debbie relativement 
à l'entreprise en 1995 est de 60 395 $ selon le paragraphe 34.1(1) 
(66 000 $ x 334/365). 

Sous réserve du nouveau paragraphe 34.1(7), le « revenu au 
31 décembre 1995 » de Debbie est réputé égal au montant 
suivant : 

53 074 $** [(A - B) x C/D)] 

où : 

A = 58 000 $ (60 000 $ - 2 000 $) 

B=  zéro 
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C = 334 jours (le nombre de jours où Debbie exploite 
l'entreprise qui tombent à la fois dans l'année 
d'imposition 1995 et dans l'exercice de chevauchement 
qui prend fin en 1996, à savoir la période allant du 
let  février au 31 décembre 1995) 

D = 365 jours (le nombre de jours des exercices qui se 
terminent en 1995 et au cours desquels Debbie exploite 
l'entreprise, à savoir la période allant du er février 1994 
au 31 janvier 1995) 

** Bien que le revenu d'entreprise supplémentaire de Debbie pour 
1995 soit de 60 395 $ selon le nouveau paragraphe 34.1(1), son 
« revenu au 31 décembre 1995 » réputé relativement à l'entreprise 
s'élève, sous réserve du nouveau paragraphe 34.1(7), à 53 074 $ 
aux fins de la provision transitoire sur dix ans prévue au nouveau 
paragraphe 34.2(4). 

Pour les années d'imposition 1996 et suivantes, le « revenu au 
31 décembre 1995 » d'un particulier relativement à une entreprise 
peut être modifié selon le nouveau paragraphe 34.1(7) aux fins de 
l'application à ces années de la provision sur dix ans (les notes 
concernant le nouveau paragraphe 34.1(7) de la Loi renferment un 
exemple détaillé). 

Le nouveau paragraphe 34.1(4) s'applique après 1994. 

Présomption visant le revenu au 31 décembre 1995 

LIR 
34.1(5) 

Le nouveau paragraphe 34.1(5) de la Loi contient une règle selon 
laquelle le revenu désigné tiré d'une entreprise donnée lancée en 1995 
selon le paragraphe 34.1(2) est réputé être le « revenu au 
31 décembre 1995 » de cette entreprise. Le paragraphe 34.1(5) 
s'applique à un particulier dans le cas où les conditions suivantes sont 
réunies : 

• à la fin de 1994, le particulier exploitait une entreprise dont aucun 
exercice ne s'est terminé à ce moment; 
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• le particulier a lancé une autre entreprise au cours de l'année 
d'imposition 1995, et cette entreprise est considérée comme étant 
la même que celle qui était exploitée à la fin de 1994 en raison du 
sens élargi donné à l'expression « entreprise » au nouveau 
paragraphe 34.2(3) de la Loi; 

• un montant est inclus en application du paragraphe 34.1(2) dans le 
calcul du revenu du particulier pour l'année d'imposition 1995 tiré 
de la nouvelle entreprise (voir les notes concernant ce paragraphe). 

Si le nouveau paragraphe 34.1(5) s'applique, le « revenu au 
31 décembre 1995 » d'un particulier relativement à une entreprise est 
réputé, pour l'application de la provision sur dix ans prévue au 
nouveau paragraphe 34.2(4), être le montant qui serait déterminé 
selon le paragraphe 34.1(2) si les éléments A et B de la formule 
figurant à ce paragraphe faisaient l'objet de deux changements. Tout 
d'abord, il faut supposer que l'élément A représente le revenu du 
particulier tiré de l'entreprise pour l'exercice de chevauchement de 
celle-ci qui se termine en 1996, déterminé selon les règles énoncées 
au nouveau paragraphe 34.2(2) qui permettent de maximiser la 
déduction pour amortissement et les montants déductibles au titre des 
provisions. Deuxièmement, il faut remplacer le mot « déduit », au 
sous-alinéa (ii) de l'élément B, par le mot « déductible » (ce qui 
permet de supposer que la déduction maximale pour gains en capital 
a été demandée en vertu de l'article 110.6 pour l'année 
d'imposition 1996). 

EXEMPLE 

Faits : 

À la fin de 1994, Martine est une associée de Société de 
personnes A. L'exercice de l'entreprise exploitée par celle-ci ne 
prend pas fin à ce moment. 

Martine cesse d'être une associée de Société de personnes A le 
r février 1995 (l'article 34.1 ne s'applique pas à son cas 
relativement à cette entreprise par l'effet du nouveau 
paragraphe 34.1(8)). Martine devient l'associée de Société de 
personnes B le 1" février 1995. 
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L'exercice de Société de personnes B commence le 1" février et 
prend fin le 31 janvier suivant. 

Le sens élargi donné à l'expression « entreprise » au nouveau 
paragraphe 34.2(3) s'applique à l'entreprise que Martine exploite 
à titre d'associée de Société de personnes B. - 

Bien que la part du revenu de Société de personnes B qui revient à 
Martine soit de 60 000 $ pour l'exercice terminé le 
31 janvier 1996, il serait de 56 000 $ si les hypothèses énoncées 
au nouveau paragraphe 34.2(2) s'appliquaient. Martine déduit 
1 000 $ de frais liés à son état d'associée pour l'exercice allant du 
1" février 1995 au 31 janvier 1996 (cette somme représente le 
montant maximum déductible). Il n'y aucun revenu découlant de 
la disposition d'immobilisations admissibles. 

Mariine a désigné 52 000 $ à titre de « revenu d'entreprise 
supplémentaire » en 1995 relativement à l'entreprise de Société de 
personnes B selon le nouveau paragraphe 34.1(2). Le maximum 
qu'elle aurait pu désigner en 1995 selon ce paragraphe est 
de 53 989 $ (59 000 $ x 334/365). 

Le « revenu au 31 décembre 1995 » de Martine relativement à 
l'entreprise, de Société de personnes B, aux fins de la provision 
transitoire sur dix ans prévue au nouveau paragraphe 34.2(4), 
s'établit comme suit : 

50 328 $** [(A - B) x CYD)] 

où : 

A = 55 000 $ (56 000 $ I 000 $) 

B=  zéro 

C = 334 jours (la période allant du 
31 décembre 1995) 

D = 365 jours (la période allant du 
31 janvier 1996) 

ier  février 1995 au 

1" février 1995 au 
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** Bien que le revenu d'entreprise supplémentaire de Martine pour 
1995 soit de 52 000 $ selon le nouveau paragraphe 34.2(2), son 
« revenu au 31 décembre 1995 » réputé relativement à l'entreprise 
s'élève à 50 328 $ aux fins de la provision transitoire sur dix ans 
prévue au 'nouveau paragraphe 34.2(4). 

Le nouveau paragraphe 34.1(5) s'applique après 1994. 

Présomption visant le revenu au 31 décembre 1995 

LIR 
34.1(6) 

Le nouveau paragraphe 34.1(6) de la Loi s'applique à un particulier 
dans le cas où les conditions suivantes sont réunies : 

• à la fin de 1995, le particulier exploite une entreprise à titre 
d'associé d'une société de personnes dont aucun exercice n'a pris 
fin à la fin de 1994; 

• l'entreprise était exploitée par une société professionnelle à titre 
d'associé de la société de personnes à la fin de 1994; 

• la société professionnelle a transféré sa participation dans la société 
de personnes au particulier avant la fin de 1995; 

• le particulier est un membre en exercice de l'ordre professionnel 
qui régit la profession exercée par la société professionnelle; 

• le particulier était un actionnaire déterminé de la société 
professionnelle immédiatement avant le transfert; 

• aucune part du revenu ou de la perte de la société de personnes ne 
revient à la société professionnelle pour le premier exercice de la 
société de personnes qui se termine après la fin de 1995; 

• un montant est inclus en application du paragraphe 34.1(2) dans le 
calcul du revenu du particulier pour l'année d'imposition 1995 
relativement à l'entreprise (voir les notes concernant le 
paragraphe 34.1(2)). 
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S'il y a lieu, le « revenu au 31 décembre 1995 » d'un particulier 
relativement à une entreprise est réputé être le montant qui serait 
calculé selon le paragraphe 34.1(2) si les éléments A et B de la 
formule figurant à ce paragraphe faisaient l'objet de deux 
changements. Tout d'abord, il faut supposer que l'élément A 
représente le revenu du particulier tiré de l'entreprise pour l'exercice 
de chevauchement de l'entreprise qui se termine en 1996, déterminé 
selon les règles énoncées au nouveau paragraphe 34.2(2) qui 
permettent de maximiser la déduction pour amortissement et les 
montants déductibles au titre des provisions. Deuxièmement, il faut 
remplacer le mot « déduit », au sous-alinéa (ii) de l'élément B, par le 
mot « déductible » (ce qui permet de supposer que la déduction 
maximale pour gains en capital a été demandée en vertu de 
l'article 110.6 pour l'année d'imposition 1996). 

Le nouveau paragraphe 34.1(6) s'applique après 1994. 

Revenu au 31 décembre 1995 maximum 

LIR 
34.1(7) 

Le nouveau paragraphe 34.1(7) de la Loi fixe un plafond au « revenu 
au 31 décembre 1995 » présumé qu'un particulier peut avoir 
relativement à une entreprise aux fins de l'application de la provision 
sur dix ans, prévue au nouvel article 34.2. Le paragraphe 34.1(7) 
s'applique dans le cas où les conditions suivantes sont réunies : 

• un montant de « revenu d'entreprise supplémentaire » est inclus 
dans le calcul du revenu que le particulier tire d'une entreprise 
pour l'année d'imposition 1995 selon le paragraphe 34.1(1); 

• le particulier a un « revenu au 31 décembre 1995 » relativement à 
l'entreprise selon le paragraphe 34.1(4) pour l'application de la 
provision sur dix ans prévue à l'article 34.2. 

S'il y a lieu, le « revenu au 31 décembre 1995 » du particulier 
relativement à l'entreprise, déterminé selon le paragraphe 34.1(4), est 
réduit, aux fins de l'application de la provision sur dix ans aux 
années d'imposition 1996 et suivantes, du montant qui serait 
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déterminé selon le paragraphe 34.1(4) si les éléments A, B et D de la 
formule figurant à ce paragraphe faisait l'objet de deux changements. 

Tout d'abord, il faut supposer que l'élément A représente le revenu 
du particulier tiré de l'entreprise pour l'exercice de chevauchement 
(c'est-à-dire, le premier exercice de l'entreprise qui se termine en 
1996), déterminé selon les règles énoncées au nouveau 
paragraphe 34.2(2) qui permettent de maximiser la déduction pour 
amortissement et les montants déductibles au titre des provisions. 

Deuxièmement, il faut remplacer le mot « déduit », au sous-alinéa (ii) 
de l'élément B, par le mot « déductible » (ce qui permet de supposer 
que la déduction maximale pour gains en capital a été demandée en 
vertu de l'article 110.6 pour l'année d'imposition 1996). 

Troisièmement, il faut supposer que l'élément D représente le nombre 
de jours où le particulier exploite l'entreprise qui tombent dans 
l'exercice de chevauchement. 

EXEMPLE 

Faits : 

Susan a 78 000 $ de revenu d'entreprise supplémentaire 
relativement Entreprise A pour son année d'imposition 1995 selon 
le paragraphe 34.1(1). 

Son « revenu au 31 décembre 1995 » relativement à Entreprise A 
est réputé être de 75 000 $ selon le nouveau paragraphe 34.1(4) 
(les notes concernant ce paragraphe contiennent un exemple 
détaillé). 

Elle déduit, selon le nouveau paragraphe 34.2(4), une provision de 
71 250 $ (75 000 $ x 95 %) pour l'année d'imposition 1995 
relativement à son revenu au 31 décembre 1995 relativement à 
Entreprise A. 

Bien que son revenu pour l'exercice de Entreprise A qui se termine 
le 31 janvier 1996 soit de 70 000 $, ce revenu serait de 60 000 $ 
s'il était calculé selon les hypothèses énoncées au nouveau 
paragraphe 34.2(2) de la Loi. Il n'y a pas de revenu provenant de 
la disposition d'immobilisations admissibles. 
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Susan exploite Entreprise A tout au long de l'année d'imposition 
1996, et le paragraphe 34.1(1) s'applique au revenu qu'elle tire de 
cette entreprise en 1996. 

Les nouveaux paragraphes 34.1(1), (3), (4) et (7) et 34.2(4) et (5) 
s'appliquent comme suit pour l'année d'imposition 1996 de 
Susan 

Calcul du revenu d'entreprise de Susan pour 1996: 

1. Revenu d'entreprise pour l'année d'imposition 1996 (avant 
l'application de la provision sur dix ans) 

70 000 $ Exercice de l'entreprise qui prend fin en 1996 
64 247 $ Par. 34.1(1) — 335/365 x 70 000 $ 
(78 000 $)  Déduction, selon le par. 34.1(3), du montant inclus 

l'année précédente 
56 247 $ Revenu avant l'application de la provision sur dix ans 

2. Revenu d'entreprise pour 1996 après l'application de la 
provision sur dix ans 

56 247 $ 	Voir le calcul ci-dessus 
71 250 $ 	Inclusion, selon le par. 34.2(5), de la provision de 

, l'année précédente (en 1995:  75 000 $ x 95 %) 
(46 688 $)  Provision selon le par. 34.2(4) pour 1996 

(60 000 $ x 334/365 x 85 %) 
80 829 $ Revenu de Susan tiré de l'entreprise pour son année 

d'imposition 1996 

Les notes concernant le nouveau paragraphe 34.2(4) renferment un 
exemple qui illustre l'application de la provision sur dix ans au 
« revenu au 31 décembre 1995 » d'un particulier relativement à une 
entreprise. 

Le nouveau paragraphe 34.1(7) s'applique après 1994. 
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Exception 

LIR 
34.1(8) 

Le nouveau paragraphe 34.1(8) de la Loi prévoit que les 
paragraphes 34.1(1) et (2) ne s'appliquent pas au calcul du revenu 
qu'un particulier tire d'une entreprise pour une année d'imposition 
dans les cas suivants : 

• le particulier décède ou cesse autrement d'exploiter l'entreprise au 
cours de l'année; 

• le particulier fait faillite au cours de l'année civile dans laquelle 
l'année d'imposition prend fin. 

Provision pour revenu au 31 décembre 1995 

LIR 
34.2 

Le nouvel article 34.2 de la Loi contient la règle relative à la 
provision sur dix ans. Cette règle est instaurée par suite des 	• 
modifications apportées à la définition de « exercice » au nouvel 
article 249.1 de la Loi (cette définition figurait auparavant au 
paragraphe 248(1) de la Loi). Selon la nouvelle définition, l'exercice 
de l'entreprise exploitée par des particuliers ou par des sociétés 
professionnelles qui sont des associés d'une société de personnes doit 
prendre fin le 31 décembre, à moins que, dans le cas d'une entreprise 
exploitée par un particulier, le particulier ne choisisse dans un 
formulaire présenté au ministre du Revenu national d'appliquer à son 
entreprise la méthode exposée au nouveau paragraphe 249.1(4). Dans 
ce cas, il est possible que le particulier ait un « revenu d'entreprise 
supplémentaire » selon le nouvel article 34.1. Puisque la plupart des 
contribuables touchés seraient tenus par ailleurs de déclarer un revenu 
d'entreprise s'étalant sur plus de douze mois dans le calcul de leur 
revenu pour l'année d'imposition 1995, le nouvel article 34.2 prévoit 
une règle relative à une provision transitoire sur dix ans. Toutefois, 
le revenu admissible aux mesures d'allégement est limité dans 
certaines circonstances. 
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Définitions 

LIR 
34.2(1) 

Le nouveau paragraphe 34.2(1) de la Loi définit les termes « exercice 
admissible », « pourcentage déterminé » et « revenu au 
31 décembre 1995 » pour l'application de la provision transitoire sur 
dix ans pour le revenu au 31 décembre 1995, prévue au nouvel 
article 34.2. 

« exercice admissible » 

La définition de « exercice admissible » sert au calcul du « revenu au 
31 décembre 1995 » relativement à une entreprise exploitée par un 
contribuable. 

Selon l'alinéa a) de la définition, l'exercice donné de l'entreprise 
d'un contribuable est un exercice admissible si les conditions 
suivantes sont réunies : 

• le contribuable exploitait l'entreprise à la fin de 1994; 

• aucun exercice de l'entreprise ne se terminait à la fin de 1994; 

• l'exercice donné commence après le début de l'année d'imposition 
du contribuable qui comprend la fin de 1995; 

• l'exercice donné se termine à la fin de 1995 par l'effet de la 
nouvelle définition de « exercice » à l'alinéa 249.1(1)b) de la Loi. 

La première condition fait en sorte que les contribuables n'aient un 
exercice admissible que s'ils exploitent l'entreprise pendant au moins 
douze mois à compter du 31 décembre 1995. 

La troisième condition s'applique, de façon particulière, aux sociétés 
et fiducies testamentaires dont l'année d'imposition ne coïncide pas 
avec l'année civile et qui sont des associés d'une société de personnes 
dont l'exercice doit obligatoirement coïncider avec l'année civile. 
Dans ce cas, l'exercice de la société de personnes qui se termine à la 
fin de 1995 n'est un exercice admissible d'un tel contribuable que s'il 
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a commencé après le début de l'année d'imposition du contribuable 
qui comprend la fin de 1995. 

L'alinéa b) de la définition de « exercice admissible » s'applique à 
d'autres exercices d'entreprises qui se terminent à la fin de 1995 par 
l'effet de la définition de « exercice » à l'alinéa 249.1(1)b) si les 
conditions suivantes sont réunies : 

• le contribuable est un particulier qui exploite l'entreprise à titre 
d'associé d'une société de personnes à la fin de 1995; 

• le particulier a acquis sa participation dans la société de personnes 
en 1995 auprès d'une société professionnelle; 

• la société professionnelle exploitait l'entreprise à la fin de 1994 à 
titre d'associé d'une société de personnes et aucune part du revenu 
ou de la perte de celle-ci ne lui revient pour le premier exercice de 
la société de personnes qui se termine en 1995; 

• le particulier est un membre en exercice de l'ordre professionnel 
qui régit la profession exercée par la société professionnelle; 

• le particulier était un actionnaire déterminé de la société 
professionnelle immédiatement avant d'acquérir la participation. 

Selon l'alinéa c) de la définition, l'exercice d'une entreprise qui prend 
fin dans l'année d'imposition d'une société professionnelle qui se 
termine à la fin de 1995 par l'effet de la nouvelle définition de 
• exercice » à l'alinéa 249.1(1)b) est considéré comme un exercice 
admissible si certaines conditions sont réunies. En effet, à la fin de 
1994, l'entreprise doit être exploitée par la société professionnelle à 
titre d'associé d'une société de personnes ou par un particulier qui 
répond aux conditions suivantes : 

• il a transféré une participation dans la société de personnes à la 
société professionnelle avant la fin de 1995; 

• il est un membre en exercice de l'ordre professionnel qui régit la 
profession exercée par la société professionnelle; 

• il était un actionnaire déterminé de la société professionnelle 
immédiatement après le transfert; 
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• aucune part du revenu ou de la perte de la société de personnes ne 
lui revient pour la premier exercice de celle-ci qui se termine 
en 1995. 

Dans ces circonstances, chaque exercice de la société de personnes 
qui prend fin dans l'année d'imposition abrégée de la société 
professionnelle se terminant à la fin de 1995 est considéré comme un 
exercice admissible pour l'application du nouvel article 34.2. (Selon 
le nouvel alinéa 249.1(1)b), l'exercice d'une société professionnelle 
qui est l'associé d'une société de personnes doit correspondre à 
l'année civile.) 

EXEMPLE 

Janette, Société professionnelle A et Société non professionnelle B 
exploitent une entreprise ensemble. Ils sont les seuls associés de 
Société de personnes C depuis son établissement le 
1" septembre 1993. Avant 1995, l'exercice de Société de 
personnes C allait du 1" septembre au 31 août, selon l'ancienne 
définition de « exercice » au paragraphe 248(1) de la Loi. 

Jusqu'en 1995, l'année d'imposition de chaque société associée 
s'étendait sur les périodes suivantes : 

Société professionnelle A : du 28 août au 27 août 
Société non professionnelle B : du 1" octobre au 30 septembre 

L'exercice de Société de personnes C qui se terminerait par 
ailleurs en 1996 prendra fin le 31 décembre 1995 par l'effet du 
nouvel alinéa 249.1(1)b) de la Loi. Société professionnelle A doit 
changer son exercice et son année d'imposition de façon qu'ils 
correspondent à l'année civile en raison du nouvel 
alinéa 249.1(1)b). 

Application de la définition de « exercice admissible » 

(A) Janette 

Janette exploite une entreprise dont l'exercice est visé à 
l'alinéa a) de la définition de « exercice admissible » pour les 
raisons suivantes : 



25 

1. Elle exploitait l'entreprise à la fin de 1994 et aucun exercice 
de l'entreprise ne s'est terminé à ce moment. 

2. L'exercice commence après le début de son année 
d'imposition qui comprend la fin de 1995 (à savoir, son 
année d'imposition 1995 qui correspond à l'année 
civile 1995). 

3. L'exercice se termine à la fin de 1995 par l'effet du nouvel 
alinéa 249.1(1)b). 

Par conséquent, l'exercice admissible de Janette relativement à 
la société de personnes correspond à la période allant du 
I" septembre 1995 au 31 décembre 1995. 

(B) Société professionnelle A 

Société professionnelle A exploite une entreprise qui a deux 
exercices visés à l'alinéa c) de la définition de « exercice 
admissible » pour les raisons suivantes : 

I. Elle a une année d'imposition qui se termine à la fin de 
1995 par l'effet du nouvel alinéa 249.1(1)b) en plus de son 
année d'imposition qui se termine le 27 août 1995. 

2. À la fin de 1994, elle exploitait l'entreprise à titre d'associé 
de la société de personnes. 

3. Les deux exercices de l'entreprise se terminent dans l'année 
d'imposition 1995 de la société qui comprend la fin de 1995. 

Par conséquent, les deux exercices admissibles de Société 
professionnelle A relativement à la société de personnes vont 
respectivement du 1" septembre 1994 au 31 août 1995 et du 
1" septembre 1995 au 31 décembre 1995. (Remarque : 
L'élément E de la formule figurant à la définition de « revenu 
au 31 décembre 1995 » permet de calculer au prorata le revenu 
d'une société professionnelle pour un exercice admissible.) 
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(C) Société non professionnelle B 

Société non professionnelle B n'exploite pas une entreprise dont 
l'exercice est visé par la définition de « exercice admissible » 
parce que l'exercice de l'entreprise qui se termine à la fin de 
1995 par l'effet du nouvel alinéa 249.1(1)b) commence avant le 
début de l'année d'imposition de la société qui comprend la fin 
de 1995 (l'exercice commence le 1" septembre 1995, soit 
antérieurement à l'année d'imposition de la société qui va du 
1" octobre 1995 au 30 septembre 1996). 

Pour plus de détails sur la définition de « société professionnelle » au 
paragraphe 248(1) et sur le nouvel article 249.1, voir les notes les 
concernant. 

« pourcentage déterminé » 

Le « pourcentage déterminé » quant à un contribuable pour une année 
d'imposition donnée est un pourcentage qui décroît de 10 % par 
année, passant de 95 % à 15 %. Cette définition s'applique au calcul 
de la provision maximale qu'un contribuable peut déduire pour le 
revenu au 31 décembre 1995 relativement à une entreprise, prévu au 
nouvel alinéa 34.2(4)a) de la Loi. Pour déterminer laquelle des 
années d'imposition 1995 ou 1996 est la première à laquelle la 
définition de « pourcentage déterminé » s'applique à un contribuable, 
il faut établir laquelle de ces deux années est la première pour 
laquelle le contribuable est tenu d'inclure dans son revenu une 
somme gagnée au cours d'un exercice admissible (voir les notes 
ci-dessus). 

EXEMPLE 

Dans l'exemple qui illustre l'application de la définition de 
« exercice admissible », le pourcentage déterminé applicable à 
Janette pour son année d'imposition 1995 est de 95 %. 

Supposons que l'année d'imposition de Société non 
professionnelle B commence le Fr  août plutôt que le let  octobre 
(l'exercice qui va du 1" septembre 1995 au 31 décembre 1995 est 
un « exercice admissible » relativement à l'entreprise qu'elle 
exploite par l'entremise de Société de personnes C). 
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Dans ces circonstances, le pourcentage déterminé de Société non 
professionnelle B pour son année d'imposition qui se termine le 
31 juillet 1996 (c'est-à-dire, la première année d'imposition dans 
laquelle un exercice déterminé se termine) serait de 95 %. 

« revenu au 31 décembre 1995 » 

Le revenu au 31 décembre 1995 relativement à une entreprise 
exploitée par un contribuable correspond au résultat du. 
calcul (A - B - C + D) x E. (Remarque : Les résultats négatifs d'un 
calcul algébrique sont réputés nuls par l'effet de l'article 257 de la 
Loi.) La définition de « revenu au 31 décembre 1995 » s'applique 
individuellement à chaque entreprise. Ce revenu doit être déterminé 
en fonction des hypothèses énoncées au nouveau paragraphe 34.2(2) 
(c'est-à-dire, en maximisant la déduction pour amortissement et les 
montants déductibles au titre de la provision). 

L'élément A de la formule représente le total du revenu que le 
contribuable tire de l'entreprise pour un exercice admissible, après 
déduction, le cas échéant, des dépenses liées à l'état d'associé qui 
sont déduites pour l'exercice. 

L'élément B de la formule représente le total des pertes du 
contribuable résultant de l'entreprise pour un exercice admissible, 
après déduction, le cas échéant, des dépenses liées à l'état d'associé 
qui sont déduites pour l'exercice. 

L'élément C de la formule représente le montant qui est à appliquer, 
aux fins du calcul du « revenu au 31 décembre 1995 », en réduction 
du montant à inclure dans le revenu qu'un contribuable tire d'une 
entreprise pour des exercices admissibles par suite de la disposition 
d'une immobilisation admissible, dans le cas où le contribuable a 
droit à une déduction pour gains en capital en vertu de l'article 110.6 
de la Loi par l'effet du sous-alinéa 14(1)a)(v) pour l'année 
d'imposition dans laquelle l'exercice admissible se termine. 

L'élément D de la formule représente : 

• si le contribuable est une société professionnelle, les traitements et 
salaires payables à son actionnaire déterminé qui est un membre en 
exercice de la profession exercée par la société professionnelle (et 
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qui sont déductibles dans le calcul de la valeur des éléments A 
ou B); 

• dans les autres cas, zéro. 

L'élément E de la formule représente « 1 », sauf si le contribuable 
qui exploite l'entreprise est une société professionnelle dont l'année 
d'imposition se termine à la fin de 1995 par l'effet de 
l'alinéa 249.1(1)b), auquel cas le contribuable est tenu de multiplier 
le montant déterminé par ailleurs par la fraction suivante : 

F - G 

où : 

F 	représente le nombre de jours de l'ensemble des exercices 
admissibles de l'entreprise; 

G 	le nombre de jours de l'année d'imposition qui se termine à la 
fin de 1995. 

Ce calcul proportionnel applicable aux sociétés professionnelles tient 
compte du fait que, d'après la définition de « exercice admissible », 
une société peut, selon les circonstances, avoir plus d'un exercice 
admissible relativement à l'entreprise. 

Ces modifications s'appliquent après 1994. 

Calcul du revenu au 31 décembre 1995 

LIR 
34.2(2) 

Le nouveau paragraphe 34.2(2) de la Loi s'applique dans le cadre de 
la définition de « revenu au 31 décembre 1995 » au 
paragraphe 34.2(1). À cette fin, le revenu ou la perte provenant de 
l'entreprise d'un contribuable pour un exercice admissible est calculé 
comme si, à la fois : 

• il n'était pas tenu compte du rajustement facultatif pour inventaire 
prévu à l'alinéa 28(1)b) de la Loi; 
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• le contribuable faisait le choix relatif aux travaux en cours prévu à 
l'alinéa 34a) de la Loi relativement à l'entreprise; 

• le montant maximum déductible au titre d'une provision ou d'un 
autre montant était déduit (sont notamment visés les montants 
déductibles au titre des provisions pour créances douteuses ou 
services non rendus, prévues aux alinéas 20(1)/) et m), et la 
déduction pour amortissement ou les montants cumulatifs des 
immobilisations admissibles, prévus aux alinéas 20(1)a) et b)); 

• le contribuable n'avait pas reçu de dividendes imposables. 

Cette modification s'applique après 1994. 

Sens de « entreprise » 

LIR 
34.2(3) 

Selon le nouveau paragraphe 34.2(3) de la Loi, l'entreprise donnée 
d'un particulier comprend une autre entreprise que le contribuable y a 
substitué. Inversement, cette autre entreprise comprend l'entreprise 
donnée. Cette règle sert : 

• d'une part, à obtenir et à maintenir la provision transitoire sur dix 
ans relativement au « revenu au 31 décembre 1995 » d'une 
entreprise; 

• d'autre part, à déterminer si le « revenu d'entreprise 
supplémentaire » qu'un particulier tire d'une entreprise en 1995 
correspond au « revenu au 31 décembre 1995 » d'une entreprise en 
vertu des nouveaux paragraphes 34.1(4) ou (5). 

Le paragraphe 34.2(3) s'appliquent à ces fins dans le cas où, à la 
fois : 

• la totalité ou la presque totalité du revenu brut de l'entreprise 
donnée provient de la vente, de la location ou de la mise en valeur 
de biens ou de la prestation de services; 

• la totalité ou la presque totalité du revenu brut de l'autre entreprise 
provient de la vente, de la location ou de la mise en valeur de 
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biens semblables, ou de la prestation de services semblables, à 
ceux vendus, loués, mis en valeur ou rendus par l'entreprise 
donnée. 

S'il y a lieu, le contribuable peut continuer à avoir droit à la 
provision pour revenu au 31 décembre 1995 en vertu du 
paragraphe 34.2(4), même s'il a cessé d'exploiter l'entreprise dont il a 
tiré ce revenu. Dans le même ordre d'idées, le contribuable qui 
commence à exploiter en 1995 une entreprise qui a remplacée une 
autre entreprise exploitée à la fin de 1994 peut avoir un « revenu au 
31 décembre 1995 » relativement à l'entreprise de remplacement. 

Cette modification s'applique après 1994. 

Provision 

LIR 
34.2(4) 

La disposition principale de l'article 34.2 est énoncée au nouveau 
paragraphe 34.2(4) de la Loi. Elle établit le montant qu'un 
contribuable peut déduire à titre de provision pour le revenu au 
31 décembre 1995 de son entreprise. La provision maximale par 
entreprise correspond au moins élevé des montants suivants : 

1. le pourcentage déterminé pour l'année, au sens du 
paragraphe 34.2(1), du revenu au 31 décembre 1995 du 
contribuable, au sens du paragraphe 34.2(1), relativement à 
l'entreprise; 

(Par ce calcul, le montant à inclure dans le revenu est étalé 
sur une période transitoire de dix ans comme suit : 5 % la 
première année, 10 % pour chacune des huit années 
suivantes et 15 % la dernière année.) 

2. pour chaque année d'imposition se terminant après la première 
année d'imposition pour laquelle le contribuable a déduit une 
provision en application du paragraphe 34.2(4), le montant de sa 
provision pour l'année d'imposition antérieure qui a été inclus 
dans le calcul de son revenu pour l'année en application du 
nouveau paragraphe 34.2(5); 
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3. 	le revenu du contribuable pour l'année provenant de toutes 
sources, calculé avant la déduction d'un montant à titre de 
provision en application du paragraphe 34.2(4) relativement à 
l'entreprise ou en application de l'alinéa 60w), des articles 61.2 
à 61.4 ou du paragraphe 80(17). 

(De façon générale, l'alinéa 34.2(4)c) fait en sorte que la 
déduction d'une provision n'a pas pour effet de créer ou 
d'augmenter une perte autre qu'en capital.) 

EXEMPLE 

Sharon exploite deux entreprises : l'une à titre d'associée d'une 
société de personnes et l'autre à titre individuel. Elle a un 
exercice admissible qui se termine le 31 décembre 1995 
relativement à chaque entreprise. 

Le revenu de Sharon pour le premier exercice de la société de 
personnes qui se termine en 1995 s'élève à 120 000 $. Le revenu 
pour son exercice admissible est de 100 000 $. Cette somme 
(100 000 $) représente en outre un « revenu au 
31 décembre 1995 », au sens du nouveau paragraphe 34.2(1). En 
outre, Sharon a 10 000 $ de déductions liées à son état d'associée 
pour l'exercice admissible de l'entreprise. 

Le revenu de Sharon provenant de l'entreprise individuelle s'élève 
à 12 000 $ pour le premier exercice se terminant en 1995. Son 
revenu pour l'exercice admissible est de 10 000 $. 

Sharon a une perte déductible de 140 000 $ pour son année 
d'imposition 1995. Cette perte n'est aucunement liée aux 
entreprises dont il est question ci-dessus. 



Le revenu de Sharon pour l'année d'imposition 1995 s'établit donc 
comme suit, avant la déduction d'un montant en application du 
paragraphe 34.2(4) : 

	

120 000 $ 	Société de personnes (exercice 1) 

	

90 000 $ 	Société de personnes (exercice 2, moins les 
déductions liées à l'état d'associé) 

	

12 000 $ 	Entreprise individuelle (exercice 1) 

	

10 000 $ 	Entreprise individuelle (exercice 2) 

	

(140 000 $) 	Perte 
92 000 $ 

Calcul de la provision pour le revenu au 31 décembre 1995 

a) Société de personnes 

85 500 $, soit le moins élevé des montants suivants : 
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34.2(4)a) 
34.2(4)b) 

34.2(4)c) 

85 500 $ (90 000 $ x 95 %); 
provision antérieure incluse dans le revenu 
(sans application au cours de la première 
année d'imposition); 
85 500 $ (92 000 $ - 6 500 $, à savoir le 
revenu pour l'année avant la déduction d'une 
provision pour l'entreprise de la société de 
personnes) 

b) Entreprise individuelle 

6 500 $, soit le moins élevé des montants suivants : 

34.2(4)a) 9 500 $ (95 % x 10 000 $); 
34.2(4)b) sans application au cours de la première 

année d'imposition; 
34.2(4)c) 6 500 $ (revenu pour l'année, après déduction 

des provisions relatives à d'autres entreprises 
selon l'article 34.2 — 92 000 $ - 85 500 $) 

Remarque : Le montant visé à l'alinéa 34.2(4)c) doit être 
déterminé compte tenu des provisions déduites en 
application du paragraphe 34.2(4) relativement à une 
autre entreprise. 
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Les notés concernant le nouveau paragraphe 34.2(1) précisent en quoi 
consistent l'exercice admissible, le pourcentage déterminé et le revenu 
au 31 décembre 1995. Les notes concernant les nouveaux 
paragraphes 34.2(3) et (6) portent, respectivement, sur le sens élargi 
de « entreprise » et sur les circonstances dans lesquelles un 
contribuable n'a pas le droit de déduire une provision en application 
du paragraphe 34.2(4). Les règles spéciales applicables au calcul du 
« revenu au 31 décembre 1995 » font l'objet des notes concernant le 
nouveau paragraphe 34.2(2). 

Ces modifications s'appliquent après 1994. 

Provision à inclure dans le revenu 

LIR 
34.2(5) 

Selon le nouveau paragraphe 34.2(5) de la Loi, le revenu d'un 
contribuable pour une année d'imposition comprend le montant de 
toute provision qu'il a déduite en application du paragraphe 34.2(4) 
pour l'année d'imposition précédente. 

Cette modification s'applique après 1994. 

Déduction non permise 

LIR 
34.2(6) 

Le nouveau paragraphe 34.2(6) de la Loi porte sur les circonstances 
(y compris le décès et la faillite) dans lesquelles il n'est pas permis à 
un contribuable de déduire une provision au titre de son revenu au 
31 décembre 1995 relativement à une entreprise. 

De façon générale, les particuliers qui cessent d'exploiter l'entreprise 
au cours d'une année d'imposition peuvent déduire une provision à la 
fin de l'année mais non au cours de l'année subséquente. Une 
société n'a le droit de déduire une provision que si elle exploitait 
l'entreprise à la fin de l'année et au début de l'année subséquente. 

Cette modification s'applique après 1994. 
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Règle anti-évitement 

LIR 
34.2(7) 

Selon le nouveau paragraphe 34.2(7) de la Loi, une entreprise n'est 
pas considérée comme étant exploitée principalement par une 
personne (et la personne n'est pas considérée comme étant un associé 
d'une société de personnes) s'il est raisonnable de conclure que l'une 
des principales raisons pour laquelle la personne exploite l'entreprise 
(ou est un associé de la société de personnes) est d'éviter 
l'application des règles interdisant la déduction d'une provision, 
énoncées aux nouveaux sous-alinéas 34.2(6)b)(i) et c)(i) de la Loi. 

Cette modification s'applique après 1994. 

Article 9 

Activités de recherche scientifique et de développement 
expérimental 

LIR 
37 

L'article 37 de la Loi porte sur la déductibilité des dépenses engagées 
par un contribuable relativement à des activités de recherche 
scientifique et de développement expérimental (SR&DE) exercées au 
Canada et à l'étranger. 

Paragraphe 9(1) 

LIR 
37(1) 

Selon le paragraphe 37(1), certaines dépenses engagées par un 
contribuable relativement à des activités de RS&DE exercées au 
Canada sont accumulées dans un compte de RS&DE. Le solde de ce 
compte à la fin d'une année d'imposition peut être soit déduit au 
cours de cette année, soit reporté pour déduction au cours d'une 
année d'imposition postérieure. 
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Actuellement, pour qu'une telle dépense soit déductible, le 
contribuable est tenu de la déclarer sur formulaire prescrit dans un 
certain délai. Cette obligation est supprimée pour les années 
d'imposition qui commencent après 1995. Elle est toutefois 
remplacée par une nouvelle obligation énoncée au paragraphe 37(11). 

Paragraphe 9(2) 

LIR 
37(1)a)(i.1) 

Actuellement, la division 37(1)a)(ii)(D) de la Loi s'applique aux 
sommes affectées à des activités de RS&DE qui sont payées à des 
sociétés résidant au Canada. Cette division est abrogée pour ce qui 
est des paiements effectués après 1995. Le nouveau 
sous-alinéa 37(1)a)(i.1) s'appliquera aux paiements effectués 
après 1995. 

En raison du paragraphe 18(9), le contribuable qui fait un paiement à 
une société qui réside au Canada relativement à des activités de 
RS&DE après 1995 n'est autorisé à le déduire, en application du 
paragraphe 37(1), qu'une fois les activités exercées. Pour plus de 
détails, voir les notes concernant les modifications apportées au 
paragraphe 18(9). 

Paragraphes 9(3) à (5) 

LIR 
37(1)a)(ii) 

Par suite de l'instauration du nouveau sous-alinéa 37(1)a)(i.1), qui 
s'applique à certaines sommes payées à des sociétés résidant au 
Canada, la division 37(1)a)(ii)(D) de la Loi est abrogée. 

Cette modification s'applique aux paiements effectués après 1995. 
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Paragraphe 9(6) 

LIR 
37(1)a)(iii) 

L'alinéa 37(1)a) de la version anglaise de la Loi est modifié de façon 
à supprimer le mot « and » qui figure inutilement à la fin du 
sous-alinéa (iii). Cette modification s'applique à compter de la date 
de sanction du projet de loi. 

Paragraphe 9(7) 

LIR 
37(1)d) et e) 

Selon l'alinéa 37(1)d) de la Loi, le compte de SR&DE d'un 
contribuable est réduit du montant de toute aide gouvernementale ou 
non gouvernementale, au titre d'une dépense visée aux 
alinéas 37(1)a) ou b), que le contribuable a reçue, est en droit de 
recevoir ou peut vraisemblablement s'attendre à recevoir au plus tard 
à la date de production de la déclaration de revenu pour une année. 

L'alinéa 37(1)d) est modifié, pour les années d'imposition qui 
commencent après 1995, de façon à prévoir que le délai imparti prend 
fin à la date d'échéance de production qui est applicable au 
contribuable pour une année d'imposition. Selon le 
paragraphe 248(1), la « date d'échéance de production » s'entend, de 
façon générale, du jour où un contribuable est tenu de produire sa 
déclaration d'impôt sur le revenu pour l'année. 

Selon l'alinéa 37(1)e) de la Loi, le compte de RS&DE d'un 
contribuable pour une année d'imposition fait l'objet d'une réduction 
dans le cas où le contribuable a demandé des crédits d'impôt à 
l'investissement au cours des années antérieures relativement à des 
montants de remplacement visés par règlement et des dépenses 
admissibles attribuables à des dépenses de nature courante. 

Cet alinéa est modifié de sorte que le compte de RS&DE soit 
également réduit du montant des crédits d'impôt à l'investissement 
demandés au cours des années antérieures relativement à des sommes 
incluses dans le compte de dépenses admissibles de recherche et de 
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développement du contribuable, au sens du paragraphe 127(9), à la 
fin d'une année antérieure par l'effet de l'alinéa 127(13)e). 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

Paragraphe 9(8) 

LIR 
37(7) 

Par suite de l'adjonction de la définition de « activités de recherche 
scientifique et de développement expérimental » au paragraphe 248(1) 
de la Loi, la définition de cette expression qui figure au 
paragraphe 37(7) est abrogée. Cette modification s'applique, de façon 
générale, aux travaux exécutés après le 27 février 1995. Il est à noter 
que la définition énoncée au paragraphe 37(7) continue de 
s'appliquer, dans le cadre des alinéas 149(1)j) et (8)d), aux travaux 
exécutés en conformité avec une convention écrite conclue avant le 
28 février 1995. 

Paragraphe 9(9) 

LIR 
37(10) 

Selon le paragraphe 37(10) de la Loi, le contribuable qui fait le choix 
prévu à la division 37(8)a)(ii)(B) pour une année d'imposition est 
tenu de présenter le formulaire concernant le choix avec sa 
déclaration d'impôt sur le revenu pour l'année. 

Ce paragraphe est modifié de façon à prévoir que ce formulaire, 
visant une année d'imposition, doit être présenté le jour où le 
formulaire visé au paragraphe 37(11), concernant les dépenses pour 
activités de RS&DE engagées au cours de l'année, est présenté pour 
la première fois. Cette modification s'applique aux années 
d'imposition qui commencent après 1995. 
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Paragraphe 9(10) 

LIR 
37(11) à (13) 

Exigences de déclaration 

"LIR 
37(11) 

Le paragraphe 37(11) de la Loi actuelle porte sur la reclassification 
des dépenses pour activités de RS&DE. Ce paragraphe est 
renuméroté et devient le paragraphe 37(12). 

Selon le nouveau paragraphe 37(11), un contribuable est tenu de 
déclarer, sur formulaire prescrit et dans un certain délai, les dépenses 
pour activités de RS&DE qu'il a engagées au cours d'une année 
d'imposition. Cette obligation figurait auparavant, au  
paragraphe 37(1). 

Le contribuable qui ne déclare pas une dépense dans le délai imparti 
ne sera pas autorisé à la déduire en application du paragraphe 37(1). 
Il ne sera pas non plus autorisé à demander un crédit d'impôt à 
l'investissement pour la dépense. 

Cette nouvelle disposition diffère de celle qui figurait au 
paragraphe 37(1) à deux égards. Tout d'abord, toute dépense qui 
serait engagée par ailleurs, n'eût été l'application du 
paragraphe 78(4), relativement à des traitements, salaires ou autres 
formes de rémunération impayés au cours d'une année d'imposition 
qui commence après 1995 doit être identifiée par le contribuable pour 
cette année, même si elle n'est pas déductible pour l'année. Une fois 
l'exigence de déclaration respectée, la dépense est déductible pour 
l'année où elle est effectivement payée. Dans le cas où une dépense 
serait engagée par un contribuable au cours d'une année d'imposition 
qui commence avant 1996, n'eût été le paragraphe 78(4), le 
contribuable n'est tenu de la déclarer que pour l'année où elle est 
payée, comme c'est le cas actuellement. 

L'autre différence entre les paragraphes 37(11) et 37(1) a trait au 
délai de production. Actuellement, le formulaire doit être présenté au 
plus tard à la date où le contribuable est tenu de produire sa 
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déclaration d'impôt pour l'année d'imposition suivant celle où les 
activités de RS&DE ont été exercées. Le nouveau délai prend fin le 
jour qui tombe douze mois après la date d'échéance de production 
qui est applicable au contribuable pour l'année d'imposition au cours 
de laquelle la dépense aurait été engagée, compte non tenu du 
paragraphe 78(4). 

Reclassification des dépenses 

LIR 
37(12) 

Le nouveau paragraphe 37(12) de la Loi remplace le 
paragraphe 37(11) qui porte sur la reclassification de dépenses par 
Revenu Canada. 

Selon le paragraphe 37(12), un contribuable n'a pas à produire le 
formulaire dont il est question au nouveau paragraphe 37(11) 
relativement à une dépense que Revenu Canada a reclassifiée à titre 
de dépense pour activités de RS&DE, pourvu que la reclassification 
ait été faite dans le cadre d'une vérification entreprise par le ministre. 
Dans ces circonstances, il ne sera pas interdit au contribuable de 
considérer la dépense comme une dépense pour activités de RS&DE 
en vertu du paragraphe 37(1) du seul fait qu'il n'a pas présenté de 
formulaire la concernant. Il est à noter qu'aucune dépense ne sera 
reclassifiée par Revenu Canada à la demande d'un contribuable. 

Travaux considérés comme des activités de RS&DE 

LIR 
37(13) 

Selon le nouveau paragraphe 37(13) de la Loi, certains travaux qui ne 
seraient pas considérés par ailleurs comme des activités de RS&DE 
sont réputés en être pour l'application des articles 37, 127 et 127.1. 

Actuellement, les travaux visés à l'alinéa 2900(1)d) du Règlement de 
l'impôt sur le revenu (travaux connexes) ne seraient considérés 
comme des activités de RS&DE que s'ils sont proportionnels aux 
besoins des travaux visés aux alinéas 2900(1)a), b) ou c) et servent à 
les appuyer directement et s'ils sont exécutés directement par le 
même contribuable ou pour son compte. 
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Le contribuable (le payeur) qui confie, par contrat, l'exécution de 
travaux connexes à un autre contribuable (l'exécutant) aurait 
actuellement droit aux encouragements fiscaux en matière de RS&DE 
relativement au montant du contrat. L'exécutant n'aurait toutefois 
pas droit à ces encouragements pour ce qui est des dépenses engagées 
relativement aux travaux connexes. 

Il a été annoncé dans le budget fédéral de 1995 que, dans le cas où 
un payeur confie, par contrat, l'exécution de ses travaux de RS&DE à 
un exécutant avec lequel il a un lien de dépendance, les dépenses 
admissibles qui donnent droit aux crédits d'impôt à l'investissement 
(CII) seront limitées aux dépenses admissibles pour activités de 
RS&DE  engagées par l'exécutant. En outre, la dépense du payeur 
relativement au montant du contrat ne serait pas une dépense 
admissible aux fins du CII. Dans le cas de travaux connexes, 
l'exécutant n'aurait pas de dépenses pour activités de RS&DE, n'eût 
été le paragraphe 37(13), puisque les travaux ne constitueraient pas 
des activités de RS&DE pour lui. Par conséquent, ni les dépenses 
engagées par le payeur, ni celles engagées par l'exécutant ne seraient 
des dépenses admissibles aux fins du CII. 

Afin de régler cette question, le nouveau paragraphe 37(13) prévoit 
que les dépenses engagées par un exécutant relativement à certains 
travaux qu'il effectue dans le cadre d'un contrat sont réputées être des 
dépenses pour activités de RS&DE pour lui si les conditions 
suivantes sont réunies : 

• l'exécutant effectue les travaux pour le compte d'une personne ou 
d'une société de personnes (le payeur) à un moment où ils ont 
entre eux un lien de dépendance; 

• les travaux constitueraient des activités de RS&DE visées 
à l'alinéa 2900(1)d) du Règlement s'ils étaient exécutés par 
le payeur. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 
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Article 10 

Choix concernant la résidence principale 

LIR 
45(3) 

Le particulier qui acquiert un immeuble d'habitation en vue de 
l'utiliser dans le cadre d'une entreprise ou de le louer, mais qui en 
fait ultérieurement sa résidence principale, est réputé, par 
l'alinéa 45(1)a) de la Loi, en avoir disposé à sa juste valeur 
marchande au moment où il en a fait sa résidence principale. Cette 
présomption de disposition en cas de changement d'utilisation peut 
donner lieu à la nécessité de reconnaître un gain en capital. Le 
paragraphe 45(3) de la Loi permet au particulier de choisir de différer 
la reconnaissance du gain en capital jusqu'à ce que l'immeuble 
fassent l'objet d'une véritable disposition. 

Ce paragraphe est modifié par suite du report au 15 juin de la date 
d'échéance de production de la déclaration de revenu des 
contribuables (prévu au paragraphe 150(1) dans sa version modifiée 
et à la définition de « date d'échéance de production » au 
paragraphe 248(1)). 

Cette Modification s'applique aux années d'imposition 1995 et 
suivantes. 

Article 11 

Gain d'une petite entreprise par suite du premier appel public à 
l'épargne 

LIR 
48.1(2) 

L'article 48,1 de la Loi fait en sorte que les actionnaires d'une société 
admissible exploitant une petite entreprise ne perdent pas leur droit à 
la déduction spéciale de 500 000 $ pour gains en capital relativement 
aux gains accumulés mais non réalisés sur leurs actions avant un 
premier appel public à l'épargne de la société. 
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Le paragraphe 48.1(2), qui fixe le délai de production du choix prévu 
au paragraphe 48.1(1), est modifié par suite du report au 15 juin de la 
date d'échéance de production de la déclaration de revenu des 
contribuables (prévu au paragraphe 150(1) dans sa version modifiée 
et à la définition de « date d'échéance de production » au 
paragraphe 248(1)). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 et 
suivantes. 

Article 12 

Rajustement du prix de base 

LIR 
53(2)c)(i.4) 

Selon le paragraphe 53(2) de la Loi, certains montants sont à 
appliquer en réduction du prix de base rajusté du bien d'un 
contribuable. 

L'alinéa 53(2)c) porte sur les montants à déduire dans le calcul du 
prix de base rajusté de la participation passive d'un contribuable dans 
une société de personnes (c'est-à-dire, la participation d'un 
commanditaire ou d'un associé déterminé). Selon le nouveau 
sous-alinéa 53(2)c)(i.4), le prix de base rajusté d'une telle 
participation est réduit dans la mesure où le contribuable a déduit une 
provision au titre de la participation dans le calcul de son revenu 
(c'est-à-dire, au titre de son « revenu au 31 décembre 1995 » 
relativement à l'entreprise qu'il exploite à titre d'associé d'une société 
de personnes). 

La réduction du prix de base rajusté de la participation d'un 
contribuable dans une société de personnes qui est opérée en 
application du sous-alinéa 53(2)c)(i.4) est effectuée à un moment 
déterminé et se rapporte à une fraction déterminée de sa provision sur 
dix ans. En d'autres termes, les montants déduits annuellement au 
titre de la provision ne forment pas un total cumulatif. Dans certains 
cas, le prix de base rajusté ne fait l'objet d'aucune réduction. 
Premièrement, aucune réduction n'est opérée au prix de base rajusté 
de la participation passive d'un contribuable dans une société de 
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personnes immédiatement avant la disposition de la participation si le 
contribuable n'est pas en mesure de déduire une provision en 
application du nouveau paragraphe 34.2(4) relativement à la 
participation au cours de l'année d'imposition qui suit celle de la 
disposition. Deuxièmement, aucune réduction n'est opérée 
relativement aux montants déductibles en vertu du nouvel article 34.1 
au titre du « revenu au 31 décembre 1995 » par un associé 
relativement à une entreprise puisque les montants inclus dans le 
revenu selon cet article ne sont pas ajoutés au prix de base rajusté de 
la participation du contribuable dans la société de personnes. En 
effet, les montants prévus à l'article 34.1 relatifs à un associé se 
rapportent à l'année d'imposition de ce dernier et non pas à l'exercice 
de la société de personnes. 

Cette modification s'applique après 1994. 

Article 13 

Transfert d'allocations de retraite 

LIR 
60j.1) 

L'alinéa 60j.1) de la Loi permet à un particulier de déduire la fraction 
d'une allocation de retraite qu'il a versée à un régime de pension 
agréé ou un régime enregistré d'épargne-retraite. Cette déduction est 
limitée, de façon générale, à 2 000 $ pour chaque année où le 
particulier a été l'employé de l'employeur qui lui a versé l'allocation 
(ou qui a cotisé à la convention de retraite dans le cadre de laquelle 
elle a été versée) ou d'une personne liée à l'employeur, majorés de 
1 500 $ pour chacune de ces années d'emploi, antérieure à 1989, 
relativement à laquelle aucune cotisation patronale versée à un régime 
de pension ou à un régime de participation différée aux bénéfices n'a 
été acquise au particulier. 

L'alinéa 60j.1) est modifié de façon que le plafond applicable au 
montant déductible soit déterminé compte non tenu des années 
d'emploi postérieures à 1995. Cette modification s'applique aux 
années d'imposition 1996 et suivantes. 
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Article 14 

Règles spéciales applicables aux fiducies au profit du conjoint 

LIR 
70(7)a) 

Le paragraphe 70(7) de la Loi renferme des règles selon lesquelles 
certaines fiducies au profit du conjoint « altérées » peuvent être 
considérées comme des fiducies admissibles aux fins du mécanisme 
de roulement des immobilisations, prévu au paragraphe 70(6). Ces 
règles s'appliquent dans le cas où une fiducie au profit du conjoint 
n'est pas une fiducie admissible en raison du paiement de certaines 
dettes testamentaires, ou des mesures prises en vue de leur paiement. 
Essentiellement, ces règles prévoient un mécanisme par lequel ces 
dettes sont appliquées en réduction de la valeur des biens de la 
fiducie qui sont énumérés dans la déclaration de revenu du 
contribuable dont le testament a créé la fiducie. Dans ces 
circonstances, l'alinéa 70(7)a) prévoit que la dernière déclaration du 
contribuable peut être produite au plus tard 18 mois après la date du 
décès. 

Cet alinéa est modifié par suite des changements apportés à 
l'alinéa 150(1)d) de la Loi. 

Cette modification s'applique après 1994. 

Article 15 

Fusions 

LIR 
87 

Le paragraphe 87(2) de la Loi s'applique dans le cas où plusieurs 
sociétés canadiennes imposables fusionnent pour former une 
nouvelle société. 
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Paragraphe 15(1) 

LIR 
87(2)j) 

L'alinéa 87(2)j) de la Loi prévoit que, pour l'application de certaines 
provisions spéciales, la société issue d'une fusion est réputée être la 
même société que les sociétés qu'elle a remplacées et en être la 
continuation. 

La modification apportée à cet alinéa consiste à ajouter un renvoi à la 
provision transitoire sur dix ans pour le « revenu au 
31 décembre 1995 », prévue au nouvel article 34.2 de la Loi. 

Cette modification s'applique aux fusions qui sont effectuées 
après 1994 et aux liquidations qui commencent après 1994. 

Paragraphe 15(2) 

LIR 
87(2)j.94) 

Selon le nouvel alinéa 87(2)j.94) de la Loi, la société issue d'une 
fusion est réputée être la continuation de chaque société remplacée 
pour l'application du crédit d'impôt pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne prévu au nouvel 
article 125.4 de la Loi. Cette modification s'applique aux fusions qui 
sont effectuées après 1994 et aux liquidations qui commencent après 
cette année. 

Paragraphe 15(3) 

LIR 
87(2)aa) 

L'alinéa 87(2)aa) de la Loi prévoit que, dari la plupart des cas, 
l'impôt en main remboursable au titre de dividendes (IMRD) des 
sociétés remplacées est ajouté à l'IMRD de la nouvelle société. Cette 
règle est modifiée de façon à tenir compte des changements apportés 
à la méthode de calcul de l'IMRD prévue au paragraphe 129(3). 
Dans sa version modifiée, l'alinéa 87(2)aa) prévoit que, dans le cas 
où la nouvelle société est une société privée immédiatement après la 
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fusion, son IMRD pour sa première année d'imposition comprend 
celui de l'ensemble des sociétés remplacées pour leur dernière année 
d'imposition, diminué des remboursements au titre de dividendes 
qu'elles ont reçus pour cette année. Ce transfert d'IMRD ne sera 
possible que pour les sociétés remplacées qui étaient des sociétés 
privées à la fin de leur dernière année d'imposition. Le transfert ne 
sera pas possible non plus si le dividende versé par la société 
remplacée avant la fusion est réputé, en cas d'application du 
paragraphe 129(1.2) de la Loi, ne pas être un dividende imposable 
pour l'application du paragraphe 129(1). 

Cette modification s'applique aux fusions effectuées après juin 1995, 
ainsi qu'aux liquidations commençant après ce mois puisqu'une 
modification corrélative apportée à l'alinéa 88(1)e.2) fait en sorte que 
l'alinéa 87(2)aa) s'applique dans le cadre du paragraphe 88(1) de la 
Loi, compte tenu des adaptations nécessaires. 

Article 16 

Liquidation de filiales — Impôt en main remboursable au titre de 
dividendes 

LIR 
88(1)e.2) et e.5) 

Le paragraphe 88(1) de la Loi renferme des règles détaillées sur la 
liquidation d'une filiale dont la société mère détient au moins 90 % 
de chaque catégorie d'actions. Selon l'alinéa 88(1)e.2), certaines 
règles qui s'appliquent aux fusions prévues au paragraphe 87(2) 
s'appliquent aussi aux liquidations dont il est question au 
paragraphe 88(1). Par suite des changements apportés à la méthode 
de calcul de l'impôt en main remboursable au titre de dividendes 
(IMRD) d'une société, prévue au paragraphe 129(3) de la Loi, 
l'alinéa 88(1)e.2) est modifié de façon à ajouter la règle énoncée à 
l'alinéa 87(2)aa) à cette liste de règles. La société mère qui est une 
société privée immédiatement après la liquidation de sa filiale devra 
donc inclure l'IMRD de celle-ci, diminué des remboursements au titre 
de dividendes, dans son propre IMRD pour sa première année 
d'imposition qui se termine après la liquidation. Ce transfert d'IMRD 
ne sera possible que pour les filiales qui étaient des sociétés privées à 
la fin de leur dernière année d'imposition. Le transfert ne sera pas 
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possible non plus si le dividende versé par la filiale avant la 
liquidation est réputé, en cas d'application du paragraphe 129(1.2) de 
la Loi, ne pas être un dividende imposable pour l'application du 
paragraphe 129(1). 

L'alinéa 88(1)e.5) a essentiellement la même fonction que 
l'alinéa 88(1)e.2), dans sa version modifiée, et est donc abrogé. 

Ces modifications s'appliquent aux liquidations qui commencent 
après juin 1995. 

Article 17 

Les sociétés de personnes et leurs associés 

LIR 
96 

L'article 96 de la Loi contient des règles générales applicables au 
calcul du revenu ou de la perte d'une société de personnes et de 
ses associés. 

Paragraphe 17(1) 

LIR 
96(1)d) 

Selon le paragraphe 96(1) de la Loi, le revenu qu'une société de 
personnes gagne et les pertes qu'elle subit sont calculés, de façon 
générale, à l'échelle de la société de personnes pour chaque exercice, 
puis attribués aux associés selon l'importance de leur participation. 
La modification apportée à l'alinéa 96(1)d) a pour effet : 

• d'assurer que le montant du revenu d'entreprise supplémentaire qui 
est inclus dans le calcul du revenu d'un associé pour une année 
d'imposition (et déduit l'année suivante) en application du nouvel 
article 34.1 n'est pas déterminé au niveau de la société de 
personnes puisque ces rajustements de revenu sont à effectuer par 
des particuliers qui sont des associés de la société de personnes; 
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• d'assurer que la provision pour le revenu au 31 décembre 1995 
prévue au nouveau paragraphe 34.2(4) n'est pas déduite au niveau 
de la société de personnes puisqu'elle doit l'être par les particuliers 
ou les sociétés qui en sont des associés. 

Cette modification s'applique après 1994. 

Paragraphe 17(2) 

LIR 
96(1.1) 

Sont énoncées au paragraphe 96(1.1) de la Loi certaines règles qui 
s'appliquent dans le cadre du paragraphe 96(1) et des articles 101 et 
103 lorsqu'un contribuable cesse d'être l'associé d'une société de 
personnes et que les associés concluent une convention pour qu'une 
partie du revenu ou des pertes de la société de personnes soit 
attribuée au contribuable ou à son conjoint ou sa succession. Pour 
que ces règles puissent s'appliquer, l'activité principale de la société 
de personnes doit être l'exploitation d'une entreprise au Canada. 
Lorsque les règles s'appliquent, le contribuable ou son conjoint, sa 
succession ou ses héritiers, selon le cas, est réputé être un associé de 
la société de personnes et la part du revenu ou de la perte de celle-ci 
qui lui est attribuée est à inclure dans son revenu pour l'année 
d'imposition au cours de laquelle l'exercice de la société de 
personnes prend fin. 

La modification apportée au paragraphe 96(1.1) découle de 
l'adjonction des articles 34.1 et 34.2 et du paragraphe 249.1(1). Par 
conséquent, le contribuable qui est réputé être un associé d'une 
société de personnes par l'effet du paragraphe 96(1.1) peut avoir le 
droit de déduire, selon le nouvel article 34.2, une provision pour le 
revenu au 31 décembre 1995 relativement à une entreprise exploitée 
par d'autres associés de la société de personnes. 

Cette modification s'applique après 1994. 
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Paragraphe 17(3) 

LIR 
96(1.6) 

Selon le paragraphe 96(1.6) de la Loi, les associés qui détiennent une 
participation résiduelle dans une société de personnes qui exploite une 
entreprise au Canada sont réputés exploiter une entreprise au Canada 
pour l'application du paragraphe 2(3) de la Loi. 

Le paragraphe 96(1.6) est modifié de sorte que les associés qui 
détiennent une participation résiduelle soient aussi réputés exploiter 
une entreprise au Canada pour l'application des règles sur le revenu 
d'entreprise supplémentaire et des règles sur la provision sur dix ans, 
énoncées respectivement aux articles 34.1 et 34.2 de la Loi. Il est à 
noter que cette modification ne s'applique pas aux personnes 
auxquelles s'applique la règle anti-évitement énoncée au nouveau 
paragraphe 34.2(7). 

Cette modification s'applique après 1994. 

Paragraphe 17(4) 

LIR 
96(2.2)d) 

Le paragraphe 96(2.2) de la Loi contient des règles sur la fraction à 
risques de l'intérêt d'un commanditaire dans une société de 
personnes. Le sous-alinéa 96(2.2)d)(ii) a pour effet d'exclure de 
l'application de ces règles les garanties de recettes visées par 
règlement relatives à des productions cinématographiques visées par 
règlement. Par suite de l'instauration du crédit d'impôt pour 
production cinématographique ou magnétoscopique canadienne, les 
encouragements fiscaux actuels relatifs aux films sont éliminés pour 
ce qui est des films acquis après 1995 et des films acquis après 1995 
qui donnent droit au nouveau crédit d'impôt. Le 
sous-alinéa 96(2.2)d)(ii) n'a donc plus sa raison d'être. Son 
abrogation s'applique aux garanties de recettes consenties après 1995. 
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Paragraphe 17(5) 

LIR 
96(3) 

Le paragraphe 96(3) de la Loi contient des règles qui s'appliquent 
dans le cas où un associé d'une société de personnes fait un choix 
prévu par certaines dispositions de la Loi dans un but lié au calcul de 
son revenu tiré de la société de personnes. Dans ce cas, le choix est 
valide seulement s'il est fait pour le compte de l'ensemble des 
associés de la société de personnes et seulement si l'associé était 
autorisé à agir au nom de celle-ci. 

Le paragraphe 96(3) est modifié de sorte que le choix qu'un associé 
produit en vertu des nouveaux paragraphes 249.1(4) ou (6) soit 
considéré au même titre que les autres choix visés au 
paragraphe 96(3). Les notes concernant les paragraphes 249.1(4) et 
(6) portent sur les choix offerts aux particuliers qui exploitent une 
entreprise et qui choisissent un exercice qui ne correspond pas à 
l'année civile, ou qui révoquent un tel choix. 

Cette modification s'applique après 1994. 

Article 18 

Les fiducies et leurs bénéficiaires 

LIR 
104 

L'article 104 de la Loi porte sur le traitement fiscal des fiducies et de 
leurs bénéficiaires. 

Paragraphes 18(1) et (2) 

LIR 
104(4)a.1) et b) 

Les paragraphes 104(4) à (5.2) de la Loi portent sur ce qu'on appelle 
communément « la règle sur la disposition réputée aux 21 ans » 
applicable aux fiducies. Selon l'alinéa 104(4)a.1), la fiducie qui, le 
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1" janvier 1993, était une fiducie au profit du conjoint antérieure à 
1972 est, pour la première fois, réputée avoir disposé de ses biens au 
dernier en date du jour du décès du conjoint bénéficiaire et du 
1" janvier 1993. L'expression « fiducie au profit du conjoint 
antérieure à 1972 » est définie au paragraphe 108(1). Selon 
l'alinéa 104(4)b), une telle fiducie est de nouveau réputée disposer de 
ses biens 21 ans après qu'elle a été réputée en avoir disposé en vertu 
des alinéas 104(4)a) ou a.1). 

L'alinéa 104(4)a.1) est modifié de façon à prévoir que les fiducies 
testamentaires au profit du conjoint antérieures à 1972 ne sont 
réputées avoir disposé de leurs biens le 1" janvier 1993 que si le 
conjoint bénéficiaire était vivant le 1" janvier 1976. Il en va de 
même pour les fiducies non testamentaires au profit du conjoint 
antérieures à 1972, sauf que le conjoint bénéficiaire doit avoir été 
vivant le 26 mai 1976. On reconnaît ainsi que, dans l'éventualité où 
le conjoint bénéficiaire est décédé après 1971 et avant 1976 (ou avant 
le 26 mai 1976 dans le cas d'une fiducie non testamentaire), la 
fiducie au profit du conjoint antérieure à 1972 aura déjà été réputée 
avoir disposé de ses biens le jour du décès du conjoint bénéficiaire 
par l'effet de l'alinéa 104(4)a), dans sa version antérieure. 
L'alinéa 104(4)b) prévoit que, dans ces circonstances, la fiducie est 
de nouveau réputée avoir disposé de ses biens le jour qui tombe 
21 ans après le décès du conjoint bénéficiaire. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition de fiducies qui 
se terminent après le 11 février 1991. 

Paragraphes 18(3) et (4) 

LIR 
104(5.3) 

Les paragraphes 104(4), (5) et (5.2) de la Loi ont trait à la règle sur 
la disposition réputée aux 21 ans ou « règle de 21 ans » applicable 
aux fiducies. De façon générale, ces paragraphes prévoient que les 
actifs d'une fiducie sont réputés faire l'objet d'une disposition et être 
acquis de nouveau à leur juste valeur marchande par la fiducie tous 
les 21 ans. Toutefois, selon le paragraphe 104(5.3), la règle de 
21 ans ne s'applique pas si la fiducie choisit de se prévaloir des 
règles énoncées aux alinéas 104(5.3)a) à d). Ce choix doit être fait 
sur formulaire prescrit présenté à Revenu Canada dans les six mois 
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suivant la fin de l'année d'imposition de la fiducie qui comprend le 
jour où, en l'absence du choix, elle serait réputée disposer de ces 
actifs pour la première fois (ou pour la deuxième fois si elle est une 
fiducie établie au profit du conjoint après 1971 à laquelle s'appliquent 
les règles énoncées à l'alinéa 104(4)a)). Lorsque la fiducie fait ce 
choix et qu'un particulier en est un bénéficiaire exempté à la fin du 
jour en question, la disposition réputée de ses biens est généralement 
reportée jusqu'au premier jour de la première année d'imposition 
suivant le décès de son dernier bénéficiaire exempté. En outre, en 
raison de l'alinéa 104(5.3)b), une fiducie ne peut attribuer ses biens 
en application du paragraphe 107(2) qu'aux bénéficiaires exemptés au 
cours de la période pour laquelle l'application de la règle de 21 ans 
est reportée. Le paragraphe 104(5.4) de la Loi précise en quoi 
consiste un bénéficiaire exempté. 

Le paragraphe 104(5.3) est modifié de façon qu'il ne soit plus 
possible de choisir de reporter les jours de disposition réputée qui 
tombent après 1998. 

La modification apportée à l'alinéa 104(5.3)a) consiste à modifier les 
conséquences fiscales du choix, prévu au paragraphe 104(5.3), de 
reporter l'application de la règle de 21 ans. En effet, la fiducie qui a 
fait ce choix sera désormais réputée avoir disposé de ses actifs à leur 
juste valeur marchande au premier en date du 1" janvier 1999 ou du 
premier jour de sa première année d'imposition suivant le décès de 
son dernier bénéficiaire exempté. 

Le nouvel alinéa 104(5.3)b.1) permet à une fiducie d'attribuer ses 
biens à l'ensemble de ses bénéficiaires, en application du 
paragraphe 107(2), après février 1995, à condition qu'elle ait présenté 
le formulaire prescrit concernant le choix prévu au 
paragraphe 104(5.3) avant mars 1995. Cette mesure, conjointement 
avec le nouveau paragraphe 104(5.31), fait en sorte que les fiducies 
ne soient pas pénalisées pour avoir fait le choix prévu au 
paragraphe 104(5.3). 

Ces modifications s'appliquent après le 11 février 1991. 
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Paragraphe 18(5) 

LIR 
104(5.31) 

Le nouveau paragraphe 104(5.31) de la Loi permet à une fiducie de 
demander au ministre du Revenu national, avant 1997, l'autorisation 
de révoquer le choix qu'elle a fait en vertu du paragraphe 104(5.3) 
avant juillet 1995. Si le ministre autorise pareille révocation, le choix 
est réputé par l'alinéa 104(5.31)a) ne jamais avoir été fait. 

Selon l'alinéa 104(5.1)b), une fiducie n'est pas assujettie à une 
pénalité en vertu de la Loi dans la mesure où son assujettissement à 
la pénalité se serait accru par ailleurs en raison de la révocation du 
choix prévu au paragraphe 104(5.3). 

Selon l'alinéa 104(5.31)c), le ministre doit établir les cotisations 
voulues pour tenir compte des conséquences de la révocation du 
choix prévu au paragraphe 104(5.3), même si la période normale de 
nouvelle cotisation pour une année d'imposition est expirée. 

Le nouveau paragraphe 104(5.31) s'applique après la date de sanction 
du projet de loi. 

Paragraphe 18(6) 

LIR 
104(6) 

De façon générale, le paragraphe 104(6) de la Loi permet à une 
fiducie de déduire, pour une année d'imposition, toute partie de son 
revenu qui est payable au cours de l'année à son bénéficiaire. 
Toutefois, la fiducie établie au profit du conjoint après 1971, dont il 
est question à l'alinéa 104(4)a), ne peut déduire que les montants 
payables, au cours d'une année d'imposition, au conjoint bénéficiaire, 
à condition qu'il soit vivant tout au long de l'année. 

Selon le nouveau sous-alinéa 104(6)b)(iii), dans le cas où le conjoint 
bénéficiaire d'une fiducie établie au profit du conjoint après 1971 est 
décédé dans l'année d'imposition de la fiducie, il n'est pas permis à 
la fiducie de déduire son revenu pour cette année qui est payable à un 
bénéficiaire (autre que le conjoint décédé) et qui se rapporte à une 
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disposition, qu'elle a effectuée avant la fin du jour du décès du 
conjoint, d'immobilisations (sauf des biens exclus), de fonds de terre 
à porter à son inventaire, d'avoirs miniers canadiens ou d'avoirs 
miniers étrangers. Par cette modification, une fiducie établie au profit 
du conjoint ne pourra se soustraire à l'application des règles sur la 
constatation des gains, énoncées aux paragraphes 104(4), (5) et (5.2), 
en effectuant des dispositions réelles de biens avant le décès du 
conjoint bénéficiaire. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition de fiducies qui 
se terminent après le 19 juillet 1995. 

Paragraphe 18(7) 

LIR 
104(12) 

Selon le paragraphe 104(12) de la Loi, une fiducie peut déduire dans 
le calcul de son revenu les montants qu'elle a attribués à ses 
bénéficiaires privilégiés en application du paragraphe 104(14). 

Le paragraphe 104(12) est modifié de sorte que le montant qui est 
déductible dans le calcul du revenu de la fiducie pour une année 
d'imposition ne puisse dépasser son revenu accumulé pour l'année. 
Cette modification découle des changements apportés aux 
paragraphes 104(14) et (15) de la Loi, dont il est question ci-après. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition de fiducies qui 
commencent après 1995. 

Paragraphes 18(8) et (9) 

LIR 
104(14) et (15) 

Selon les paragraphes 104(12), (14) et (15) de la Loi, une fiducie et 
son bénéficiaire privilégié peuvent faire un choix pour qu'un 
montant — ne dépassant pas la part qui revient au bénéficiaire du 
revenu accumulé de la fiducie — soit déduit dans le calcul du revenu 
de la fiducie et inclus dans le calcul du revenu du bénéficiaire. Les 
expressions « bénéficiaire privilégié » et « revenu accumulé » sont 
définies au paragraphe 108(1). Selon la définition actuelle, sont des 
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« bénéficiaires privilégiés » l'auteur de la fiducie et son conjoint ou 
ancien conjoint ainsi que les enfants, petits-enfants, 
arrière-petits-enfants de l'auteur et leur conjoint. 

Le paragraphe 104(15) porte sur le calcul de la part qui revient à un 
bénéficiaire privilégié du revenu accumulé de la fiducie. Des règles 
spéciales applicables aux fiducies au profit du conjoint dont le 
conjoint bénéficiaire est toujours vivant sont énoncées à 
l'alinéa 104(15)a). Dans ce cas, la part du revenu accumulé qui 
revient au conjoint bénéficiaire représente lé plein montant du revenu 
accumulé tandis que la part des autres bénéficiaires est nulle. En 
outre, des règles concernant les fiducies non discrétionnaires et 
discrétionnaires sont prévues aux alinéas 104(15)b) et c), de même 
qu'à la partie XXVIII du Règlement de l'impôt sur le revenu. Si 
aucune de ces règles ne s'applique, la part du revenu accumulé d'une 
fiducie qui revient au bénéficiaire privilégié est réputée nulle aux 
termes de l'alinéa 104(15)d). 

La définition de « bénéficiaire privilégié » est modifiée de façon à 
prévoir que le bénéficiaire d'une fiducie n'est considéré comme un 
bénéficiaire privilégié que s'il a droit au crédit d'impôt pour 
déficience mentale ou physique, prévu au paragraphe 118.3(1) de la 
Loi (ou aurait droit à ce crédit si aucune déduction n'avait été 
demandée à son égard au titre de la rémunération versée à un 
préposé aux soins ou des frais de séjour dans une maison de santé 
ou de repos). 

Les paragraphes 104(14) et (15) sont modifiés de sorte que la part du 
revenu accumulé d'une fiducie qui revient à un bénéficiaire privilégié 
soit désormais appelé « montant attribuable ». On tient ainsi compte 
de la possibilité qu'une fiducie compte plus d'un bénéficiaire 
privilégié et que le total des montants attribuables à ces bénéficiaires 
dépasse le revenu accumulé de la fiducie. (Toutefois, en raison de la 
modification apportée au paragraphe 104(12), une fiducie n'aura 
aucun avantage à faire, en vertu du paragraphe 104(14), un choix 
pour une année d'imposition visant un montant qui dépasse son 
revenu accumulé pour l'année.) 

La modification apportée au paragraphe 104(15) consiste à simplifier 
le calcul du montant attribuable à un bénéficiaire privilégié. Sauf 
dans le cas où l'alinéa 104(15)a) s'applique, le montant attribuable au 
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bénéficiaire privilégié d'une fiducie pour une année d'imposition 
correspond au montant suivant : 

• le revenu accumulé de la fiducie pour l'année, à condition que le 
• bénéficiaire ait droit à une partie de revenu et que ce droit ne soit 

pas entièrement conditionnel au décès d'un autre bénéficiaire qui a 
une participation au capital de la fiducie, mais non une 
participation à son revenu; 

• dans les autres cas, zéro. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition de fiducies 
qui commencent après 1995. 

Paragraphe 18(10) 

LIR 
104(18) 

De façon générale, le paragraphe 104(6) de la Loi permet à une 
fiducie de déduire toute partie de son revenu qui est payable au cours 
d'une année d'imposition à l'un de ses bénéficiaires. Selon le 
paragraphe 104(18), est considéré comme payable à un bénéficiaire 
d'une fiducie tout montant, représentant le revenu de la fiducie, qui 
n'est pas payable au bénéficiaire du seul fait qu'il est mineur. 
L'expression « mineur » n'est pas définie dans la Loi. 

Le paragraphe 104(18) est modifié de façon à ce qu'il ne s'applique à 
une fiducie pour une année d'imposition que dans le cas où elle 
réside au Canada tout au long de l'année. Les fiducies non-résidentes 
continuent d'être assujetties à l'article 94 pour ce qui est du revenu 
accumulé à l'étranger, peu importe que le droit à ce revenu soit 
acquis irrévocablement. 

Le paragraphe 104(18) est aussi modifié de façon à prévoir que le 
revenu d'une fiducie sera considéré comme payable à un particulier 
au cours d'une année d'imposition seulement dans le cas où les 
conditions suivantes sont réunies : 

O le particulier est âgé de moins de 21 ans à la fin de l'année; 

• son droit au revenu lui est acquis à la fin de l'année; 
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• son droit au revenu ne lui est pas devenu acquis en raison de 
l'exercice ou de l'absence d'exercice d'un pouvoir discrétionnaire; 

• son droit au revenu n'est assujetti à aucune condition future, 
exception faite de celle de vivre jusqu'à un âge ne dépassant pas 
40 ans. 

Une autre modification apportée au paragraphe 104(18) a pour objet 
de préciser que ce paragraphe prévaut sur le paragraphe 104(24), 
selon lequel le revenu de fiducie qui n'est pas payé au cours d'une 
année d'imposition n'est pas considéré, de façon générale, comme 
étant payable à un bénéficiaire pour l'application des règles sur 
l'imposition des fiducies. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition de fiducies 
qui commencent après 1995. 

Paragraphe 18(11) 

LIR 
104(23)a) 

Le paragraphe 104(23) de la Loi contient des règles qui s'appliquent 
aux fiducies testamentaires. L'alinéa 104(23)a), qui porte sur l'année 
d'imposition d'une fiducie testamentaire, est modifié par suite de la 
nouvelle définition de « exercice » à l'article 249.1 de la Loi (la 
définition de cette expression figurait auparavant au 
paragraphe 248(1) de la Loi). 

Cette modification s'applique après 1994. 

Article 19 

Fiducies — Définitions 

LIR 
108 

L'article 108 de la Loi contient des définitions et des règles 
concernant l'imposition des fiducies et de leurs bénéficiaires. 
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Paragraphe 19(1) 

LIR 
108(1) 

« revenu accumulé » 

Le paragraphe 108(1) de la Loi précise en quoi consiste le « revenu 
accumulé », qui entre dans le calcul des montants attribuables aux 
bénéficiaires privilégiés d'une fiducie en vertu du choix prévu au 
paragraphe 104(14). Il s'agit essentiellement du revenu non attribué 
de la fiducie pour une année d'imposition, sous réserve de 
certains ajustements. 

La définition de « revenu accumulé » est modifiée de façon que le 
revenu accumulé de la fiducie qui ne demande pas la déduction 
maximale à laquelle elle a droit selon le paragraphe 104(6) soit 
calculé comme si elle avait demandé la déduction maximale. (Dans 
certains cas, il peut être avantageux pour une fiducie de ne pas 
demander la déduction maximale prévue au paragraphe 104(6) afin de 
pouvoir attribuer un montant à son bénéficiaire en franchise d'impôt 
selon les paragraphes 104(13.1) ou (13.2) de la Loi.) 

Cette définition est également modifiée de façon à prévoir que, 
lorsqu'une fiducie est une fiducie établie au profit du conjoint après 
1971 et que le conjoint bénéficiaire est décédé au cours de l'année 
d'imposition de la fiducie, le revenu accumulé de la fiducie pour 
l'année est calculé comme si toute disposition, effectuée par la fiducie 
avant la fin du jour du décès du conjoint, d'immobilisations, de fonds 
de terre à porter à son inventaire, d'avoirs miniers canadiens ou 
d'avoirs miniers étrangers n'avait pas été effectuée. Par cette 
modification, une fiducie établie au profit du conjoint ne pourra pas 
se soustraire à l'application des règles sur la constatation des gains, 
énoncées aux paragraphes 104(4) à (5.1), en effectuant des 
dispositions réelles de biens avant le décès du conjoint bénéficiaire. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition de fiducies 
qui se terminent après le 19 juillet 1995. 
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Paragraphe 19(2) 

LIR 
108(1) 

« bénéficiaire privilégié » 

La modification apportée à la définition de « bénéficiaire privilégié » 
est décrite dans les notes concernant les paragraphes 104(14) et (15) 
de la Loi. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition de fiducies qui 
commencent après 1995. 

Article 20 

Dons de bienfaisance effectués par les sociétés 

LIR 
110.1 

L'article 110.1 de la Loi porte sur le traitement fiscal des dons que 
font les sociétés aux organismes de bienfaisance et à certaines 
autres entités. 

Paragraphe 20(1) 

LIR 
110.1(1)d) 

Le paragraphe 110.1(1) de la Loi permet de déduire un montant dans 
le calcul du revenu imposable au titre des dons que font les sociétés 
aux organismes de bienfaisance enregistrés et à certaines autres 
entités. La déduction est limitée, de façon générale, à 20 % du 
revenu net de la société pour une année, sauf s'il s'agit d'un don à 
l'État ou d'un don de biens culturels. Les dons de bienfaisance non 
déduits sont reportables sur un maximum de cinq ans. 

Selon le nouvel alinéa 110.1(1)d), les dons de fonds de terre sont 
exclus du plafond annuel de 20 % du revenu si certaines conditions 
sont réunies. Tout d'abord, il doit s'agir d'un don d'un fonds de 
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terre, y compris une condition ou une servitude, qui, selon 
l'attestation du ministre de l'Environnement, est sensible sur le plan 
écologique et dont la conservation et la protection sont, de l'avis de 
ce ministre, importants tour la préservation du patrimoine 
environnemental du Canada. Deuxièmement, le bénéficiaire du don 
doit être une municipalité canadienne ou un organisme de 
bienfaisance qui, de l'avis du ministre de l'Environnement, a pour 
principale mission de conserver et de protéger le patrimoine 
environnemental du Canada. Enfin, le bénéficiaire, s'il est un 
organisme de bienfaisance, doit être approuvé par le ministre de 
l'Environnement pour ce qui est du don. 

Cette modification s'applique aux dons faits après le 27 février 1995. 

Paragraphe 20(2) 

LIR 
110.1(3)a) 

Selon le paragraphe 110.1(3) de la Loi, la société qui fait don d'une 
immobilisation à un organisme de bienfaisance peut faire un choix 
pour qu'une somme, qui se situe entre le prix de base rajusté et la 
juste valeur marchande de l'immobilisation, soit considérée à la fois 
comme le produit de disposition de l'immobilisation aux fins du 
calcul de son gain en capital et comme le montant du don aux fins du 
calcul du montant qu'elle peut déduire en application du 
paragraphe 110.1(1) pour dons de bienfaisance. 

La modification apportée à l'alinéa 110.1(3)a), qui découle de 
l'adjonction de l'alinéa 110.1(1)d), a pour objet d'ajouter un renvoi à 
ce nouvel alinéa. Cette modification s'applique aux dons faits après 
le 27 février 1995. 
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Article 21 

Déduction pour gains en capital 

LIR 
110.6(24)a)(i) 

Le sous-alinéa 110.6(24)a)(i) de la Loi prévoit le délai de production 
du choix concernant les gains en capital réalisés sur les 
immobilisations admissibles dont on est propriétaire le 
22 février 1994. 

La modification apportée à ce sous-alinéa fait suite au changement 
apporté à l'alinéa 150(1)d) de la Loi, qui consiste à prolonger le délai 
dans lequel les particuliers qui exploitent une entreprise doivent 
produire leur déclaration. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 et 
suivantes. 

Article 22 

Indexation 

LIR 
117.1 

L'article 117.1 de la Loi permet d'indexer les montants sur lesquels 
sont calculés divers crédits d'impôt personnels ainsi que la 
récupération des prestations de sécurité de la vieillesse, prévue à la 
partie 1.2 della Loi. L'indexation est fondée sur la hausse annuelle de 
l'indice des prix à la consommation qui dépasse 3 %. 

La modification apportée à l'alinéa 117.1(1)b), qui s'applique aux 
années d'imposition 1996 et suivantes, consiste à remplacer le renvoi 
au paragraphe 180.2(1) de la Loi par un renvoi à la partie 1.2. Cette 
modification découle des changements apportés à la partie 1.2 de la 
Loi concernant la récupération des prestations de sécurité de la 
vieillesse. Elle fait en sorte que le seuil sur lequel le remboursement 
est calculé continue d'être indexé. 
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Article 23 

Dons de bienfaisance effectués par les particuliers 

LIR 
118.1 

L'article 118.1 de la Loi porte sur les limites applicables au crédit 
d'impôt pour dons de bienfaisance effectués par les particuliers ainsi 
que la façon de calculer ce crédit. 

Paragraphes 23(1) et (2) 

LIR 
118.1(1) 

« total des dons de bienfaisance » 
« total des dons à l'État » 

Le paragraphe 118.1(1) donne la définition de certains termes, dont 
« total des dons de bienfaisance » et « total des dons à l'État », pour 
l'application du crédit d'impôt offert aux particuliers donateurs. 

Ces définitions sont modifiées, pour ce qui est de leur application aux 
dons faits après le 27 février 1995, de façon que des renvois à la 
nouvelle définition de « don de biens écosensibles » y soient ajoutés. 
Ainsi, un montant déduit au titre d'un tel don ne pourra pas aussi être 
déduit relativement aux autres types de dons. 

Paragraphe 23(3) 

LIR 
118.1(1) 

« total des dons » 

La définition de « total des dons », au paragraphe 118.1(1) de la Loi, 
permet de déterminer le montant sur lequel se fonde le crédit d'impôt 
d'un particulier pour les dons faits à divers organismes. Ce crédit se 
fonde, de façon générale, sur 20 % du revenu du particulier pour une 
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année, sauf s'il s'agit d'un don à l'État ou d'un don de biens 
culturels. Les dons de bienfaisance non déduits sont reportables sur 
un maximum de cinq ans. 

Le nouvel alinéa 118.1(1)d), qui s'applique aux dons faits après le 
27 février 1995, permet à un particulier de demander un crédit 
d'impôt relativement au total des dons de biens écosensibles qui ne 
sont pas soumis au plafond annuel de 20 % du revenu. Notons que 
la définition de « total des dons de biens écosensibles » est ajoutée au 
paragraphe 118.1(1) de la Loi. 

Paragraphe 23(4) 

LIR 
118.1(1) 

« total des dons de biens écosensibles » 

La définition de « total des dons de biens écosensibles » est ajoutée à 
la Loi. Elle s'applique aux dons faits après le 27 février 1995. 

Le don de biens écosensibles est un don d'un fonds de terre, y 
compris une condition ou une servitude, qui, selon l'attestation du 
ministre de l'Environnement, est sensible sur le plan écologique et 
dont la conservation et la protection sont, de l'avis de ce ministre, 
importants pour la préservation du patrimoine environnemental du 
Canada. Le bénéficiaire d'un tel don doit être une municipalité 
canadienne ou un organisme de bienfaisance qui, de l'avis du ministre 
de l'Environnement, a pour principale mission de conserver et de 
protéger le patrimoine environnemental du Canada. Enfin, le 
bénéficiaire, s'il est un organisme de bienfaisance, doit être approuvé 
par le ministre de l'Environnement pour ce qui est du don. 

Paragraphe 23(5) 

LIR 
118.1(2) 

Selon le paragraphe 118.1(2) de la Loi, le montant d'un don n'est 
inclus dans le calcul d'un crédit d'impôt en vertu de l'article 118.1 
que si le don est attesté par un reçu contenant les renseignements 
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prescrits. Ce paragraphe est modifié, pour ce qui est dons faits après 
le 27 février 1995, afin qu'un renvoi au total des dons de biens 
écosensibles y soit ajouté. 

Paragraphe 23(6) 

LIR 
118.1(6)a) 

Selon le paragraphe 118.1(6) de la Loi, le particulier qui fait don 
d'une immobilisation à un organisme de bienfaisance peut faire un 
choix pour qu'une somme, qui se situe entre le prix de base rajusté et 
la juste valeur marchande de l'immobilisation, soit considérée à la 
fois comme le produit de disposition de l'immobilisation (aux fins du 
calcul du gain réalisé lors de la disposition) et comme le montant 
du don (aux fins du calcul du crédit d'impôt que le particulier 
peut demander en application du paragraphe 118.1(3) pour dons 
de bienfaisance). 

La modification apportée à l'alinéa 118.1(6)a), qui découle de 
l'adjonction de la définition de « total des dons de biens 
écosensibles » au paragraphe 118.1(1), a pour objet d'ajouter un 
renvoi à cette définition. Cette modification s'applique aux dons faits 
après le 27 février 1995. 

Article 24 

Surtaxe des sociétés 

LIR 
123.2 

L'article 123.2 de la Loi impose une surtaxe de 3 % sur l'impôt 
payable en vertu de la partie I par une société autre qu'une société de 
placement appartenant à des non-résidents. La modification apportée 
à cet article a pour objet de faire passer le taux de la surtaxe à 4 % 
pour ce qui est des années d'imposition se terminant après le 
27 février 1995. La surtaxe visant les années d'imposition qui 
comprennent cette date sera réduite en proportion du nombre de jours 
de l'année qui sont antérieurs au 28 février 1995. 
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Cette modification a également pour effet d'exclure de l'assiette de la 
surtaxe l'impôt supplémentaire remboursable prévu au nouvel 
article 123.3 de la Loi. 

Article 25 

Impôt remboursable sur le revenu de placement d'une société 
privée sous contrôle canadien 

LIR 
123.3 

Le nouvel article 123.3 de la Loi prévoit un impôt supplémentaire en 
vertu de la partie I de la Loi sur le revenu de placement d'une société 
privée sous contrôle canadien (SPCC). Selon cet article, la société 
qui est une SPCC tout au long d'une année d'imposition est tenue 
d'ajouter à son impôt payable par ailleurs pour l'année en vertu de la 
partie I un montant égal à 6 2/3 % du moins élevé de deux montants. 
Le premier montant correspond au « revenu de placement total » de 
la société pour l'année, au sens du paragraphe 129(4) de la Loi. Le 
second correspond à son revenu imposable pour l'année, moins tout 
montant au titre duquel elle a demandé la « déduction accordée aux 
petites entreprises » prévue au paragraphe 125(1) de la Loi. 

L'impôt supplémentaire prévu à l'article 123.3 entre dans le calcul de 
l'impôt en main remboursable au titre de dividendes d'une SPCC 
prévu au paragraphe 129(3) de la Loi, dans sa version modifiée. Il 
est donc remboursable à la société au moment où elle verse un 
dividende imposable. 

Le nouvel article 123.3 s'applique aux années d'imposition qui se 
terminent après juin 1995. Dans le cas où une telle année a 
commencé avant juillet 1995, le taux de 6 2/3 % est rajusté en 
fonction du nombre de jours de l'année qui sont postérieurs à 
juin 1995. 
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Article 26 

Déduction accordée aux petites entreprises 

LIR 
125 

L'article 125 de la Loi établit le taux spécial d'impôt qui est 
applicable au revenu d'une société privée sous contrôle canadien 
(SPCC) provenant d'une entreprise exploitée activement au Canada. 
Ce taux d'impôt préférentiel se traduit par un crédit d'impôt annuel, 
appelé communément la « déduction accordée aux petites 
entreprises », qui correspond à 16 % du moins élevé de trois 
montants : le revenu de la société tiré d'une entreprise exploitée 
activement pour une année d'imposition; son revenu imposable pour 
l'année; et son plafond des affaires pour l'année. 

Paragraphe 26(1) 

LIR 
125(1)b) 

Le paragraphe 125(1) de la Loi porte sur le calcul de la déduction 
accordée aux petites entreprises. La déduction à laquelle une société 
a droit pour une année correspond au moins élevé de trois montants. 
Le deuxième de ces montants, visé à l'alinéa 125(1)b), représente le 
revenu imposable de la société pour l'année, moins tout revenu qui 
échappe à l'impôt canadien par l'effet du crédit pour impôt étranger 
(CIE) prévu à l'article 126 de la Loi ou qui est exonéré d'impôt. 
Pour déterminer le montant de revenu qui donne droit à un CIE, le 
montant des crédits est multiplié, selon les sous-alinéas 125(1)b)(i) 
et (ii), par la valeur inversée d'un taux d'impôt hypothétique. 

Le nouvel article 123.3 de la Loi prévoit un impôt remboursable 
supplémentaire sur le revenu de placement des sociétés privées sous 
contrôle canadien (SPCC). Cet impôt supplémentaire est inclus dans 
le calcul du CIE d'une société qui ne provient pas d'une entreprise. 
Pour sauvegarder l'effet du sous-alinéa 125(1)(b)(i) tout en évitant un 
problème de circularité entre l'article 123.3, le paragraphe 125(1) et 
l'article 126, la modification consiste à préciser que, pour 
l'application du sous-alinéa 125(1)b)(i), les CIE d'une société qui ne 
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proviennent pas d'une entreprise selon le paragraphe 126(1) sont 
calculés compte non tenu du nouvel article 123.3. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui se 
terminent après juin 1995. 

Paragraphe 26(2) 

LIR 
125(5.1) 

Le paragraphe 125(5.1) de la Loi limite l'accès des grandes sociétés à 
la déduction accordée aux petites entreprises au moyen d'un 
mécanisme de réduction graduelle du plafond des affaires annuel. Ce 
mécanisme prévoit l'élimination progressive et linéaire de la 
déduction accordée aux petites entreprises que demandent les sociétés 
dont le capital imposable utilisé au Canada dépasse 10 000 000 $. 

Bien que le paragraphe 125(5.1) ait pour effet d'éliminer 
progressivement la déduction accordée aux petites entreprises en 
fonction du capital imposable utilisé au Canada, l'impôt payable par 
une société en vertu de la partie 1.3 de la Loi (impôt des grandes 
sociétés) entre dans le calcul de la réduction dont fait l'objet le 
plafond des affaires de la société. Le montant de la réduction 
correspond au produit de la multiplication du plafond des affaires de 
la société par le rapport entre l'impôt dont elle est redevable en vertu 
de la partie 1.3 pour l'année d'imposition précédente et 10 000 .$, soit 
l'impôt qui est payable en vertu de la partie 1.3, au taux actuel 
de 0,2 %, sur un capital imposable utilisé au Canada 
de 15 000 000 $. 

Une modification apportée au paragraphe 181.1(3) de la Loi a pour 
objet de porter à 0,225 % le taux de l'impôt prévu à la partie 1.3. Si 
aucun changement n'était apporté au paragraphe 125(5.1), cette 
modification aurait pour effet d'accélérer l'élimination graduelle de la 
déduction accordée aux petites entreprises. Par conséquent, le 
paragraphe 125(5.1) est modifié de façon à remplacer la somme de 
10 000 $ qui y figure par la somme de 11 250 $, soit l'impôt à payer 
en vertu de la partie 1.3 sur un capital imposable utilisé au Canada de 
15 000 000 $. Ainsi, le plafond des affaires d'une société ne 
changera pas par suite de l'augmentation du taux de l'impôt prévu à 
la partie 1.3. 
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Une règle transitoire spéciale prévoit que la modification apportée au 
paragraphe 125(5.1) ne s'applique que dans le cas où l'année 
d'imposition précédente de la société a commencé après le 
27 février 1995. Dans le cas où une société est associée à d'autres 
sociétés au cours d'une année d'imposition, la modification 
s'appliquera dans le cas où l'année d'imposition précédente de 
chacune des sociétés associées a également commencé après cette 
date. Lorsque l'année d'imposition précédente d'une société donnée 
ou d'une société qui lui est associée a commencé avant le 
28 février 1995, l'impôt payable par la société donnée en vertu de la 
partie 1.3, déterminé pour l'application du paragraphe 125(5.1), doit 
être calculé compte non tenu de l'augmentation de taux prévue au 
paragraphe 181.1(1), dans sa version modifiée. 

Paragraphe 26(3) 

LIR 
125(7) 

« revenu de la société pour l'année provenant d'une entreprise 
exploitée activement » 

Le paragraphe 125(7) de la Loi contient la définition de certains 
termes utilisés dans les dispositions concernant le taux d'imposition 
préférentiel applicable aux petites entreprises selon l'article 125. La 
définition de « revenu de la société pour l'année provenant d'une 
entreprise exploitée activement » est modifiée de façon à remplacer 
un renvoi au paragraphe 129(4.1) de la Loi par un renvoi au 
paragraphe 129(4). Cette modification, qui s'applique aux années 
d'imposition qui se terminent après juin 1995, découle des 
changements apportés à l'article 129. 

Paragraphe 26(4) 

LIR 
125(7) 

« revenu de société de personnes déterminé » 

Le paragraphe 125(7) de la Loi contient la définition de termes 
utilisés dans les dispositions, figurant à l'article 125, sur la déduction 
accordée aux petites entreprises à laquelle ont droit les sociétés 
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privées sous contrôle canadien (SPCC). Le « revenu de société de 
personnes déterminé » d'une société est un des termes définis. Il sert 
au calcul de la déduction accordée aux petites entreprises d'une 
SPCC qui exploite une entreprise à titre d'associé d'une société 
de personnes. 

La définition de « revenu de société de personnes déterminé » est 
modifiée de façon que soit compris dans ce revenu le montant qui est 
inclus dans le revenu d'une société par l'effet du nouveau 
paragraphe 34.2(5) de la Loi. Selon ce paragraphe, est à inclure dans 
le revenu d'un contribuable pour une année d'imposition le montant 
d'une provision qui est déduite selon le nouveau paragraphe 34.2(4) 
pour l'année d'imposition précédente. Le paragraphe 34.2(4) établit 
une provision déductible au titre du revenu au 31 décembre 1995 
relativement à l'entreprise d'un contribuable. Cette provision pour 
une année d'imposition précédente est donc à inclure dans le montant 
représenté par l'élément G de la formule qui permet de calculer le 
revenu de société de personnes déterminé pour l'année d'imposition 
subséquente; toute nouvelle provision pour cette année d'imposition 
subséquente est incluse dans le montant représenté par l'élément H de 
cette formule. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 et 
suivantes. 

Article 27 

Crédit d'impôt pour bénéfices de fabrication et de transformation 

LIR 
125.1(1)b)(iii) 

Le paragraphe 125.1(1) de la Loi permet à une société de déduire un 
montant de son impôt payable par ailleurs en vertu de la partie I, en 
fonction de ses bénéfices de fabrication et de transformation au 
Canada. Cette déduction est communément appelée « crédit d'impôt 
pour bénéfices de fabrication et de transformation ». La société qui 
est une société privée sous contrôle canadien n'a pas le droit de 
recevoir ce crédit sur le revenu au titre duquel elle est susceptible de 
recevoir un »remboursement au titre de dividendes en application du 
paragraphe 129(1) de la Loi. À cette fin, le 
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sous-alinéa 125.1(1)b)(iii) a pour effet d'exclure du revenu d'une 
société qui donne droit au crédit d'impôt pour bénéfices de 
fabrication et de transformation le montant déterminé selon la 
division 129(3)a)(i)(B) relativement à son revenu de placement au 
Canada et son revenu de placement à l'étranger pour l'année. Pour 
tenir compte des changements apportés au paragraphe 129(3), le 
sous-alinéa 125.1(1)b)(iii) est modifié de façon à remplacer la 
mention du montant déterminé à la division 129(3)a)(i)(B) par une 
mention du « revenu de placement total » de la société. Cette 
expression est définie au paragraphe 129(4). Pour plus de détails, 
voir les notes concernant ce paragraphe. 

La modification apportée au sous-alinéa 125.1(1)b)(iii) s'applique aux 
années d'imposition qui se terminent après juin 1995. 

Article 28 

Crédit d'impôt pour production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne 

LIR 
125.4 

Le nouvel article 125.4 de la Loi renferme les règles qui 
s'appliquent aux fins du calcul du crédit d'impôt pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne. De façon 
générale, ce nouveau crédit correspond à 25 % des dépenses de 
main-d'oeuvre admissibles qu'une société admissible engage après 
1994 pour la réalisation d'une production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne, sauf si le financement de la production 
donne droit aux mesures d'allégement transitoires découlant de 
l'élimination de l'abri fiscal fondé sur la déduction pour 
amortissement. L'application de ces règles est décrite en 
détail ci-après. 
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Définitions 

LIR 
125.4(1) 

Le nouveau paragraphe 125.4(1) de la Loi, qui s'applique aux années 
d'imposition 1995 et suivantes, définit certains termes pour 
l'application du nouvel article 125.4. 

« certificat de production cinématographique ou magnétoscopique 
canadienne » 

L'expression « certificat de production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne » s'entend d'un certificat délivré par le 
ministre du Patrimoine canadien relativement à une production. Ce 
certificat renferme : 

• une attestation portant que la production est une production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne; 

• une estimation des montants entrant dans le calcul du montant qui 
est réputé, par le paragraphe (3), avoir été payé au titre de la 
production. Cette estimation est sujette à vérification par le 
ministre du Patrimoine canadien et Revenu Canada. 

Selon le nouveau paragraphe 125.4(3), la société admissible qui 
réalise une production cinématographique ou magnétoscopique 
canadienne est tenue de produire un certificat de production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne avec sa 
déclaration d'impôt pour l'année d'imposition pour laquelle elle 
demande le crédit d'impôt pour production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne relativement à la production. Ce 
certificat peut être révoqué par le ministre du Patrimoine canadien 
dans certaines circonstances. Pour plus de détails, voir les notes 
concernant le nouveau paragraphe 125.4(6). 

« dépense de main-d'oeuvre » 

La définition de « dépense de main-d'oeuvre » sert à décrire les 
dépenses de main-d'oeuvre dont il est question dans la nouvelle 
définition de « dépense de main-d'oeuvre admissible », décrite en 
détail ci-après. La dépense de main-d'oeuvre d'une société non 
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admissible est réputée nulle. Dans le cas d'une société qui est une 
société admissible pour une année d'imposition, sa dépense de 
main-d'oeuvre pour l'année relativement à une production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne correspond, sous 
réserve du nouveau paragraphe 125.4(2) (voir ci-après), au total de 
trois montants, visés aux alinéas a) à c) de la définition, dans la 
mesure où ils sont raisonnables dans les circonstances et sont inclus 
dans le coût ou le coût en capital de la production. 

Est visé à l'alinéa a) de la définition de « dépense de 
main-d'oeuvre » le total des traitements et salaires (décrits ci-après) 
directement attribuables à la production qu'une société a engagés 
après 1994 au cours de son année d'imposition ou de l'année 
précédente et, de façon générale, qu'elle a payés pendant l'année (ou 
dans les 60 jours suivants la fin de l'année) relativement à certaines 
étapes de la production, à savoir les étapes allant de l'étape du 
scénario version finale jusqu'à la fin de l'étape de la postproduction. 
Les services qui sont considérés comme des services de 
postproduction sont énumérés au nouvel alinéa 125.4(2)b). 

Est visée à l'alinéa b) de la définition de « dépense de 
main-d'oeuvre » la rémunération (sauf les traitements et salaires) qui 
est directement attribuable à la production du bien. Pour qu'elle 
constitue une dépense de main-d'oeuvre pour une année d'imposition, 
la rémunération qu'une société verse au cours de l'année (ou des 60 
jours suivant la fin de l'année) doit, de façon générale, se rapporter à 
des servicei rendus à la société après 1994 et au cours de l'année 
d'imposition ou de l'année précédente relativement aux étapes de 
production mentionnées ci-dessus (voir les notes concernant 
l'alinéa a)) . Les autres conditions applicables à cette rémunération 
sont énoncées aux sous-alinéas b)(i) à (iv). 

L'alinéa c) de la définition de « dépense de main-d'oeuvre » prévoit 
un mécanisme dans le cadre duquel une filiale à cent pour cent peut 
faire sienne une dépense de main-d'oeuvre en remboursant sa société 
mère des dépenses que celle-ci a engagées au cours d'une année 
donnée relativement à sa production, si certaines conditions sont 
réunies. En effet, la dépense remboursée à la société mère doit être 
une dépense qui aurait été par ailleurs une dépense admissible de 
main-d'oeuvre de la société pour l'année donnée si elle avait été 
engagée par la société aux mêmes fins qu'elle l'a été par la société 
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mère et avait été versée au même moment et à la même personne ou 
société de personnes qu'elle l'a été par la société mère. 

« dépense de main-d'oeuvre admissible » 

La dépense de main-d'oeuvre admissible est constituée de la fraction 
des dépenses de main-d'oeuvre d'une société admissible qui donne 
droit au crédit d'impôt à l'investissement de 25 % pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne. De façon 
générale, il s'agit du moins élevé de deux montants. 

L'alinéa a) de la définition porte sur le premier de ces montants, à 
savoir l'excédent du total des montants suivants : 

(A) la dépense de main-d'oeuvre de la société relativement à la 
production pour l'année d'imposition, 

(B) les montants d'aide remboursés, 

(C) l'excédent : 

• de la dépense de main-d'oeuvre de la société et des 
montants d'aide remboursés relativement à la production 
pour une année antérieure, 

sur : 

• la dépense de main-d'oeuvre admissible de la société 
relativement à la production pour une année antérieure 
avant la fin de laquelle les principaux travaux de prise de 
vue ont commencé; 

sur le total des montants suivants : 

• le montant d'aide relatif à la dépense de main-d'oeuvre de la 
société pour une année d'imposition antérieure qui n'a pas été 
appliqué en réduction de cette dépense (du fait que le nouvel 
alinéa 125.4(2)c) ne s'est pas appliqué au montant d'aide pour 
cette année antérieure), 
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O tout montant transféré à une filiale de la société qui le déduit à titre 
de dépense de main-d'oeuvre relativement à la production (voir 
l'alinéa c) de la définition de « dépense de main-d'oeuvre »). 

Les divisions a)(i)(B) et (C) de la définition font en sorte que les 
montants suivants soient rajoutés au calcul : 

O un montant d'aide qui est remboursé par une société au cours 
de l'année; 

o une dépense de main-d'oeuvre qui n'était pas une dépense de 
main-d'oeuvre admissible pour l'année d'imposition précédente de 
la société (en raison de l'application du plafond de 48 % dont il 
question ci-dessous). 

Les sous-alinéas a)(ii) et (iii) de la définition font en sorte que 
certains types de montants d'aide et de remboursement ne sont pas 
inclus dans la dépense de main-d'oeuvre admissible d'une société. 

Comme il est indiqué ci-dessus, la dépense de main-d'oeuvre 
admissible est le moins élevé de deux montants. Le 'second montant 
est déterminé selon la formule figurant à l'alinéa b) de la définition. 
La formule limite le crédit d'impôt pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne d'une société à 
48 % du coût de la production à la fin de l'année, après déduction 
des montants d'aide. Dans le même ordre d'idées, l'élément B de la 
formule fait en sorte que les crédits d'impôt ne soient demandés 
qu'une seul fois au titre des dépenses de main-d'oeuvre admissibles. 
Étant donné que le taux du crédit s'établit à 25 %, le crédit d'impôt 
pour production cinématographique ou magnétoscopique canadienne 
d'une société ne peut dépasser 12 % du coût de la production, après 
déduction des montants d'aide. 

« investisseur » 

Un investisseur est une personne, sauf une personne visée par 
règlement, qui ne prend pas une part active, de façon régulière, 
continue et importante, dans les activités d'une entreprise de 
production cinématographique ou magnétoscopique canadienne 
exploitée par l'entremise d'un établissement stable au Canada, au sens 
du Règlement de l'impôt sur le revenu. Cette définition s'applique 
dans le cadre du nouveau paragraphe 125.4(4), selon lequel aucun 
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crédit d'impôt ne peut être demandé au titre de dépenses relatives à 
une production cinématographique ou magnétoscopique canadienne 
dans le cas où l'investisseur, ou une société de personnes dans 
laquelle il a une participation, peut déduire un montant au titre de la 
production. Un radiodiffuseur, par exemple, serait une personne visée 
par règlement. 

« montant d'aide » 

Sont des montants d'aide les montants qui réduisent le coût d'un film 
ou le montant d'une « dépense de main-d'oeuvre » ou d'une 
« dépense de main-d'oeuvre admissible » qui donne droit au crédit 
par ailleurs. De façon générale, l'aide gouvernementale reçue 
relativement à une production admissible réduira la base de dépenses 
relative au crédit d'impôt pour production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne de la même façon qu'elle réduit celle 
relative au programme du crédit d'impôt à l'investissement qui est 
actuellement en vigueur. De plus, le nouvel alinéa 125.4(2)c) prévoit 
une règle spéciale qui s'applique à l'aide dans le cadre de la 
définition de « dépense de main-d'oeuvre », dont il est question 
ci-devant. 

« production cinématographique ou magnétoscopique canadienne » 

Le sens de l'expression « production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne » sera précisé au Règlement de l'impôt 
sur le revenu. Comme il a été indiqué dans les documents 
budgétaires de février 1995, le Règlement sera modifié afin de 
prévoir de nouvelles règles d'admissibilité applicables aux 
productions canadiennes portant visa. 

« société admissible » 

Est une société admissible la société canadienne imposable visée par 
règlement dont les activités, au cours d'une année, consistent 
principalement à exploiter, par l'entremise d'un établissement stable 
au Canada, au sens du règlement, une entreprise qui est une entreprise 
de production cinématographique ou magnétoscopique canadienne. 
Le Règlement de l'impôt sur le revenu sera modifié afin de faire état 
des conditions précises qu'une société canadienne imposable doit 
remplir pour être considérée comme une « société admissible ». 
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« traitement ou salaire » 

Pour l'application du crédit d'impôt pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne, sont exclus de la 
notion de « traitement ou salaire », définie de façon générale au 
paragraphe 248(1) de la Loi, les montants visés à l'article 7 de la Loi 
(avantages relatifs aux options d'achat d'actions) et les montants 
déterminés par rapport aux bénéfices ou aux recettes. 

Les notes concernant le nouveau paragraphe 125.4(3) renferment un 
exemple détaillé dans lequel bon nombre des notions décrites 
ci-devant sont appliquées au calcul du crédit d'impôt pour 
production cinématographique ou magnétoscopique canadienne d'une 
société admissible. 

Règles concernant la dépense de main-d'oeuvre 

LIR 
125.4(2) 

Le nouveau paragraphe 125.4(2) de la Loi contient des règles 
spéciales qui s'appliquent dans le cadre de la définition de « dépense 
de main-d'oeuvre » au paragraphe 125.4(1). Selon 
l'alinéa 125.4(2)a), est exclue de la rémunération celle qui est 
déterminée en fonction des bénéfices ou des recettes. 

Selon l'alinéa 125.4(2)b), les services visés à l'alinéa b) de la 
définition de « dépense de main-d'oeuvre » qui se rapportent à 
l'étape de la postproduction du bien ne comprennent que les services 
que rend à cette étape les personnes qui occupent des fonctions 
particulières déterminées. 

L'alinéa 125.4(2)c) prévoit que le montant de la dépense de 
main-d'oeuvre d'une société pour une année d'imposition 
relativement à une production est réduit des montants d'aide relatifs à 
la dépense que la société, ou une autre personne ou société de 
personnes, est en droit de recevoir ou peut vraisemblablement 
s'attendre à recevoir au moment de la production de sa déclaration 
d'impôt pour l'année. 

Ce paragraphe s'applique aux années d'imposition 1995 et suivantes. 
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Crédit d'impôt 

LIR 
125.4(3) 

Le nouveau paragraphe 125.4(3) de la Loi porte sur le crédit d'impôt 
pour production cinématographique ou magnétoscopique canadienne. 
Dans le cas où les conditions énoncées à ce paragraphe sont réunies, 
une société admissible est réputée avoir payé un montant, au titre de 
son impôt payable en vertu de la partie I de la Loi pour l'année, égal 
à 25 % de sa dépense de main-d'oeuvre admissible pour l'année 
relativement à la production. Ainsi, dans la mesure où la société n'a 
aucun impôt à payer par ailleurs, le crédit est remboursable. 

EXEMPLE 

Faits : 

Une société admissible est une société privée dont l'année 
d'imposition coïncide avec l'année civile. Elle entreprend les 
principaux travaux de prise de vue d'une production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne au cours de 
son année d'imposition 1995.  

Le coût total de la production s'élève à 3 600 000 $, et la société 
peut vraisemblablement s'attendre à recevoir 600 000 $ d'aide 
relativement à la production. En 1995, elle engage 2 000 000 $ 
du coût total prévu de 3 600 000 $. Les 1 600 000 $ restants sont 
engagés en 1996. Tous les montants sont directement attribuables 
à la production et sont payés par la société dans les 60 jours 
suivant la fin de l'année d'imposition applicable. 

La société verse 1 000 000 $ en traitements et salaires au cours de 
chacune des années 1995 et 1996 relativement à la production, 
laquelle est achevée avant la fin de 1996. La somme versée en 
traitements et salaires (1 000 000 $) est conforme à la définition 
de « dépense de main-d'oeuvre » au paragraphe 125.4(1). 

Les montants d'aide payables à la société se détaillent comme 
suit : 300 000 $ d'aide provinciale pour les dépenses de 
main-d'oeuvre et 300 000 $ d'aide fédérale pour la production du 
film. 



Le ministre du Patrimoine canadien délivre un certificat de 
production cinématographique ou magnétoscopique canadienne 
relativement à la production, et la société produit tous les 
documents requis avec ses déclarations d'impôt pour les années 
d'imposition 1995 et 1996. 

Le crédit d'impôt pour production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne pour l'année d'imposition 1995 de 
la société s'établit à 168 000 $, calculé comme suit : 

25 % x 672 000 $ (dépense de main-d'oeuvre admissible) : 

la « dépense de main-d'oeuvre » pour l'année d'imposition 
1995 correspond au moins élevé de : 

a) 700 000 $, soit : 

l'excédent de : 

• 700 000 $ 	dépense de main-d'oeuvre (1 000 000 $) 
pour l'année, après déduction des 
montants d'aide (3 000 000 $) 

zéro 	remboursement des montants d'aide 
zéro 	plafond de la dépense de main-d'oeuvre 
700 000 $ 

sur : 

• le total de : 

zéro 	montant d'aide pour l'année précédente — 
non encore déduit 

zéro 	convention de remboursement entre la 
société mère et la filiale 

zéro 
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b) 672 000 $, soit : 

l'excédent de : 

• 672 000 $ 	(48% du coût du film à la fin de 1995 
(2 000 000 $), moins les montants d'aide 
(600 000 $)) 

sur : 

• zéro 

	

	aucune dépense de main-d'oeuvre 
admissible antérieure 

Remarque : le coût en capital du film aux fins de la 
déduction pour amortissement (DPA) à la fin de l'année 
d'imposition 1995 de la société 's'établit comme suit : 

1 000 000 $ 
1 000 000 $ 
(300 000 $) 
(300 000 $) 
(168 000 $) 

1 232 000 $ 

dépense de main-d'oeuvre 
autres coûts 
montant d'aide pour main-d'oeuvre 
autres montants d'aide 
crédit pour 1995 

Le crédit d'impôt pour production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne pour l'année d'imposition 1996 de 
la société s'établit à 192 000 $, calculé comme suit : 

25 % x 768 000 $ (dépense de main-d'oeuvre admissible) : 

la « dépense de main-d'oeuvre » pour l'année d'imposition 
1996 correspond au moins élevé de : 



a) 1 028 000 $, soit : 

l'excédent de : 

• 1 000 000 $ dépense de main-d'oeuvre pour l'année 
zéro 	remboursement des montants d'aide 

28 000 $ 	dépense de main-d'oeuvre excédentaire 
en 1995 

1 028 000 $ 
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sur : 

• le total de : 

zéro 

zéro  

zéro 

b) 768 000 $, soit 

l'excédent de : 

montant d'aide pour l'année précédente — 
non encore déduit 
convention de remboursement entre la 
société mère et la filiale 

• I 440 000 $  (48% du coût du film à la fin de 1996 
(3 600 000 $), moins les montants d'aide 
(600 000 $)) 

sur : 

• 672 000 $ 

	

	dépense de main-d'oeuvre admissible 
pour 1995 
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Remarque : le coût en capital du film aux fins de la DPA à 
la fin de l'année d'imposition 1996 de la société s'établit 
comme suit (à supposer que la société n'a demandé aucune 
DPA pour son année d'imposition 1995) : 

2 000 000 $ 
1 600 000 $ 
(300 000 $) 
(300 000 $) 
(168 000 $) 
(192 000 $)  

2 640 000 $ 

dépense de main-d'oeuvre 
autres coûts 
montant d'aide pour main-d'oeuvre 
autres montants d'aide 
crédit pour film de 1995 
crédit pour film de 1996 

Ainsi, le crédit d'impôt pour production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne total accordé dans cet exemple 
s'établit à 360 000 $, soit 168 000 $ + 192 000 $, ou 
25 % x (672 000 $ + 768 000 $). 

Ce paragraphe s'applique aux années d'imposition 1995 et suivantes. 

Exception 

LIR 
125.4(4) 

Selon le nouveau paragraphe 125.4(4) de la Loi, une production ne 
•donne pas droit au crédit-d'impôt pour production cinématographique 
ou magnétoscopique canadienne si un investisseur peut déduire un 
montant au titre de la production dans le calcul de son revenu pour 
une année d'imposition. Ce paragraphe s'applique aux années 
d'imposition 1995 et suivantes. 

Moment de la réception d'un montant d'aide 

LIR 
125.4(5) 

Selon le nouveau paragraphe 125.4(5) de la Loi, le montant d'impôt 
qu'une société est réputée avoir payé en application du nouveau 
paragraphe 125.4(3) pour une année d'imposition est réputé être un 
montant d'aide qu'elle a reçu d'un gouvernement immédiatement 
avant la fin de l'année (pour une raison autre que celle de déterminer 
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le crédit d'impôt pour production proprement dit). Ainsi, le prix de 
base de la production d'une société doit être réduit aux fins de la 
déduction pour amortissement. 

Ce paragraphe s'applique aux années d'imposition 1995 et suivantes. 

Révocation d'un certificat 

LIR 
125.4(6) 

Selon le nouveau paragraphe 125.4(6) de la Loi, le ministre du 
Patrimoine canadien peut révoquer le certificat de production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne délivré 
relativement à une production. Ce certificat peut être révoqué si un 
énoncé inexact ou une omission a été fait en vue de l'obtenir ou s'il 
ne s'agit pas d'une production cinématographique ou 
magnétoscopique canadienne. Une fois révoqué, le certificat est 
réputé ne jamais avoir été délivré. Le crédit d'impôt pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne ne peut donc être 
demandé relativement à une production dont le certificat a été 
révoqué. 

Ce paragraphe s'applique aux années d'imposition 1995 et suivantes. 

Article 29 

Crédit pour impôt étranger 

LIR 
126(7) 

« impôt payable par ailleurs en vertu de la présente partie » 

L'article 126 de la Loi permet à un contribuable de déduire des 
crédits pour impôt étranger (CIE) de l'impôt payable par ailleurs en 
vertu de la partie I de la Loi. Aux fins du calcul de ces crédits, le 
paragraphe 126(7) de la Loi donne trois définitions de « impôt 
payable par ailleurs pour l'année en vertu de la présente partie ». La 
première sert au calcul du CIE d'un contribuable relatif aux impôts 
étrangers sur le revenu non provenant pas d'une entreprise, prévu au 



83 

paragraphe 126(1), ainsi qu'au calcul du crédit spécial prévu au 
paragraphe 126(3) pour les employés d'organisations internationales. 
La deuxième définition sert au calcul du plafond, prévu à 
l'alinéa 126(2)c), imposé aux CIE d'un contribuable relativement aux 
impôts étrangers sur le revenu provenant d'une entreprise, ainsi qu'au 
calcul du crédit qui est offert, selon le paragraphe 126(2.2), aux 
anciens résidents canadiens qui disposent de bien réputés être des 
biens canadiens imposables. La troisième définition s'applique aux 
fins de la formule figurant au paragraphe 126(2.1), qui permet de 
déterminer le plafond applicable aux CIE relatifs aux impôts sur le 
revenu d'entreprise selon l'alinéa 126(2)c). 

La modification porte sur les deuxième et troisième définitions. Elle 
consiste à exclure de l'impôt payable par ailleurs pour l'année en 
vertu de la partie I l'impôt remboursable supplémentaire, prévu au 
nouvel article 123.3, sur le revenu de placement de sociétés privées 
sous contrôle canadien. Cette modification s'applique aux années 
d'imposition qui se terminent après juin 1995. 

Article 30 

Crédit d'impôt à l'investissement 

LIR 
127 

Le budget fédéral de 1995 prévoit l'instauration de certaines mesures 
touchant le calcul des crédits d'impôt à l'investissement (CID relatifs 
aux activités de recherche scientifique et de développement 
expérimental (RS&DE). Ces mesures ont trait aux contrats de 
RS&DE conclus entre personnes ayant un lien de dépendance, aux 
biens et services fournis par des parties ayant entre elles un tel lien et 
les montants impayés. 

Actuellement, la dépense pour activités de RS&DE engagée par un 
contribuable qui est déductible en application du paragraphe 37(1) de 
la Loi compte parmi les dépenses admissibles du contribuable aux 
fins du CII. Font aussi partie de ces dépenses une fraction du coût 
du matériel à vocations multiples de première période ou du matériel 
à vocations multiples de deuxième période et, si le contribuable en 
fait le choix, le montant de remplacement visé par règlement qui est 
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fondé, de façon générale, sur 65 % des traitements et salaires qu'il 
engage relativement à des activités de RS&DE. 

La dépense admissible engagée par un contribuable au cours d'une 
année d'imposition est réduite des montants d'aide gouvernementale 
et non gouvernementale et des paiements contractuels, au sens du 
paragraphe 127(9), qu'il a reçus, est en droit de recevoir ou peut 
vraisemblablement s'attendre à recevoir au titre de la dépense au 
moment où il produit sa déclaration d'impôt pour l'année. 

Un pourcentage (20 % ou 35 %) de chaque dépense admissible 
« nette » est ajouté au crédit d'impôt à l'investissement du 
contribuable à la fin de l'année. Dans certains cas, les crédits 
d'impôt à l'investissement gagnés au cours d'une année d'imposition, 
mais non déductibles pour l'année, peuvent donner droit à un 
remboursement, au taux de 40 % ou de 100 %. 

Le CII gagné au titre de dépenses admissibles engagées au cours 
d'une année d'imposition peut servir à réduire l'impôt payable pour 
l'année ou être reporté sur les trois années précédentes ou sur les dix 
années suivantes en réduction des impôts payables pour ces années. 

Selon le nouveau régime du CII relatif aux activités de RS&DE, et 
dans le cas où un contribuable (le payeur) confie, par contrat, 
l'exécution de ses activités de SR&DE à un tiers (l'exécutant) avec 
lequel il a un lien de dépendance, les dépenses admissibles sur 
lesquelles les CII sont gagnés dans le cadre du contrat sont limitées 
aux dépenses admissibles pour activités de RS&DE engagées par 
l'exécutant. Les dépenses du payeur relativement au montant du 
contrat ne seront pas des dépenses admissibles aux fins du CII. En 
revanche, l'exécutant pourra transférer au payeur les dépenses 
admissibles qu'il aura engagées au cours d'une année d'imposition, 
jusqu'à concurrence de la fraction du montant du contrat qui se 
rapporte à cette année. 

Les nouveaux paragraphes 127(11.5) à (11.8) et (17) à (22) 
portent sur la réduction des dépenses admissibles engagées par 
un contribuable. 

Le paragraphe 127(11.5) est semblable à certains alinéas du 
paragraphe 127(11.1). Toutefois, les dispositions, énoncées 
actuellement au paragraphe 127(11.1), qui prévoient la réduction des 
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dépenses admissibles par les montants d'aide gouvernementale et non 
gouvernementale et les paiements contractuels sont remplacées par les 
nouveaux paragraphes 127(17) à (22). 

Les nouveaux paragraphes 127(11.6) à (11.8) contiennent des règles 
sur la réduction dont les dépenses admissibles font l'objet lorsqu'elles 
se rapportent à des biens ou des services achetés auprès d'une 
personne avec laquelle l'acheteur a un lien de dépendance. 

Les nouveaux paragraphes 127(17) à (22) portent sur la réduction des 
dépenses admissibles par des montants d'aide gouvernementale ou 
non gouvernementale ou des paiements contractuels qu'une personne 
ou une société de personnes avec laquelle le contribuable a un lien de 
dépendance a reçus, est en droit de recevoir ou peut 
vraisemblablement s'attendre à recevoir. 

Les dépenses qui se rapportent à des montants visés par des contrats 
de RS&DE conclus entre personnes ayant entre elles un lien de 
dépendance sont ajoutées à la liste des dépenses qui ne constituent 
pas des dépenses admissibles. En effet, selon une nouvelle exception 
ajoutée à la définition de « dépense admissible », la dépense payée ou 
payable à une personne ou à une société de personnes qui n'est pas 
un fournisseur imposable, au sens du paragraphe 127(9), ne donne 
pas droit au CII. 

L'obligation de déclarer les dépenses admissibles a fait l'objet de 
modifications. En effet, une dépense qui est impayée sera à déclarer 
dans l'année où elle est engagée. Sinon, elle ne sera pas considérée 
comme une dépense admissible pour l'année d'imposition où elle 
est payée. 

La définition de « compte de dépenses admissibles de recherche et de 
développement » est ajoutée au paragraphe 127(9). Cette définition 
et les nouveaux paragraphes 127(13) à (17) mettent en oeuvre le 
mécanisme de transfert de dépenses admissibles entre parties ayant 
entre elles un lien de dépendance, qui a été annoncé dans le cadre du 
budget de 1995. 

Les paragraphes 127(24) et (25) portent sur les stratagèmes qui sont 
mis sur pied en vue de contourner les nouvelles règles. Les 
stratagèmes que ces dispositions ne visent pas expressément, mais qui 
ont pour objet de contourner les nouvelles règles seront bloqués par 
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l'application de la règle générale anti-évitement énoncée à 
l'article 245. 

Le nouveau paragraphe 127(26) porte sur les montants impayés. Un 
montant qui est engagé au cours d'une année d'imposition, mais qui 
demeure impayé le 180e jour suivant la fin de l'année est réputé, aux 
fins des crédits d'impôt à l'investissement pour activités de RS&DE, 
avoir été engagé au moment où il est payé. 

Paragraphes 30(1) et (2) 

LIR 
127(5)a) 

Le paragraphe 127(5) de la Loi permet de déduire les CII de l'impôt 
payable par ailleurs par un contribuable en vertu de la partie I pour 
une année d'imposition. 

Le sous-alinéa 127(5)a)(i) est modifié de sorte que le crédit d'impôt 
à l'investissement relatif à un montant inclus dans le compte de 
dépenses admissibles de recherche et de développement d'un 
contribuable à la fin d'une année d'imposition ou d'une année 
d'imposition antérieure (qui comprend les dépenses admissibles qu'il 
a engagées ainsi que les montants qui lui ont été transférés en 
application du nouveau paragraphe 127(13)) soit déductible dans le 
calcul de son impôt payable. 

La division 127(5)a)(ii)(A) est modifiée dans le même sens pour qu'il 
y soit question non seulement du crédit d'impôt à l'investissement 
relatif aux dépenses admissibles engagées par un contribuable au 
cours d'une année d'imposition ultérieure, mais aussi de son compte 
de dépenses admissibles de recherche et de développement à la fin de 
cette année. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 
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Paragraphe 30(3) 

LIR 
127(7) 

Le paragraphe 127(7) de la Loi permet à une fiducie d'attribuer son 
crédit d'impôt à l'investissement à ses bénéficiaires. 

La modification apportée à ce paragraphe consiste à ajouter à celui-ci 
un renvoi au nouvel alinéa a.1) de la définition de « crédit d'impôt à 
l'investissement » au paragraphe 127(9). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

Paragraphes 30(4) et (5) 

LIR 
127(8) 

Le paragraphe 127(8) porte sur l'attribution du crédit d'impôt à 
l'investissement d'une société de personnes à ses associés. 

Selon l'alinéa 127(8)c), le calcul de la part qui revient à un associé 
du crédit d'impôt à l'investissement d'une société de personnes se fait 
compte non tenu d'un certain passage de l'alinéa e.1) de la définition 
de « crédit d'impôt à l'investissement ». La modification apportée à 
l'alinéa 127(8)c) consiste à supprimer les mots « ou qui a réduit » du 
passage en question puisqu'ils n'apparaissent pas dans la version 
actuelle de l'alinéa e.1) de cette définition. Cette modification 
corrective s'applique aux années d'imposition qui se terminent après 
le 2 décembre 1992 et qui commencent avant 1996. 

Pour ce qui est des années d'imposition qui commencent après 1995, 
le paragraphe 127(8) est modifié à trois égards. Tout d'abord, il 
précise qu'une société de personnes ne peut être ni un cédant, ni un 
cessionnaire de dépenses admissibles pour l'application du 
paragraphe (13). 

Deuxièmement, un renvoi au nouvel alinéa a.1) de la définition de 
« crédit d'impôt à l'investissement » y est ajouté. 
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Troisièmement, étant donné qu'un crédit d'impôt à l'investissement 
relatif à des dépenses admissibles ne peut être attribué à un associé 
déterminé d'une société de personnes, le paragraphe 127(8) est 
modifié de sorte qu'aucun crédit d'impôt à l'investissement relatif au 
remboursement d'une aide gouvernementale ou non gouvernementale 
ou d'un paiement contractuel au titre des dépenses pour activités de 
RS&DE et de l'achat de matériel à vocations multiples de première 
période ou de matériel à vocations multiples de deuxième période ne 
puisse être attribué à un associé déterminé. À cette fin, il n'est pas 
tenu compte des sous-alinéas e.1)(ii) à (iv) de la définition de « crédit 
d'impôt à l'investissement » aux fins de déterminer la part qui revient 
à un associé déterminé du crédit d'impôt à l'investissement d'une 
société de personnes. 

Paragraphe 30(6) 

LIR 
127(8.1) 

Le paragraphe 127(8.1) de la Loi limite le montant du crédit 
d'impôt à l'investissement qu'une société de personnes peut 
attribuer à un commanditaire. 

Ce paragraphe est modifié de façon à ajouter un renvoi au nouvel 
alinéa a.1) de la définition de « crédit d'impôt à l'investissement » au 
paragraphe 127(9). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

Paragraphe 30(7) 

LIR 
127(8.2)b)(i) 

Le paragraphe 127(8.2) de la Loi contient des règles qui 
permettent de déterminer, pour l'application de la restriction 
prévue au paragraphe 127(8.1), l'investissement de base d'un 
commanditaire pour une année d'imposition de la société de 
personnes (son exercice). 
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Le sous-alinéa 127(8.2)b)(i) est modifié pour les années d'imposition 
qui commencent après 1995. Tout d'abord, le passage « compte non 
tenu du sous-alinéa a)(iii) » est supprimé puisque le sous-alinéa en 
question (qui fait partie de la définition de « crédit d'impôt à 
l'investissement ») est abrogé pour les années d'imposition qui 
commencent après 1995. Deuxièmement, il est fait mention du 
compte de dépenses admissibles de recherche et de développement de 
sorte que les dépenses admissibles engagées par une société de 
personnes au cours d'une année d'imposition soient prises en compte 
dans le calcul de la base d'investissement. 

Paragraphe 30(8) 

LIR 
127(8.3)a) 

Le paragraphe 127(8.3) de la Loi contient des règles sur l'attribution 
des crédits d'impôt à l'investissement qui restent une fois ces crédits 
attribués aux commanditaires. 

Une des modifications apportées à l'alinéa 127(8.3)a) consiste à 
ajouter un renvoi au nouvel alinéa a.1) de la définition de « crédit 
d'impôt à l'investissement » au paragraphe 127(9). 

Une autre modification consiste à supprimer le passage « compte non 
tenu du sous-alinéa a)(iii) » puisque le sous-alinéa en question (qui 
fait partie de la définition de « crédit d'impôt à l'investissement ») est 
abrogé pour les années d'imposition qui commencent après 1995. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

Paragraphes 30(9) à (18) 

LIR 
127(9) 

Le paragraphe 127(9) de la Loi contient la définition de divers 
termes utilisés dans les dispositions concernant le crédit d'impôt 
à l'investissement. 
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« dépense admissible » 

La définition de « dépense admissible » est modifiée pour les années 
d'imposition qui commencent après 1995. Le nouveau 
sous-alinéa a)(i) précise que seules les dépenses qui sont affectées 
directement à du matériel à vocations multiples de première période 
ou du matériel à vocations multiples de deuxième période sont 
considérées comme des dépenses admissibles. 

Selon le nouvel alinéa e) de la définition, une dépense admissible doit 
être déclarée par un contribuable sur le formulaire prescrit. Cet 
alinéa diffère de l'obligation de déclaration figurant à l'actuel 
alinéa c) à plusieurs égards. Tout d'abord, toute dépense qui serait 
engagée par ailleurs au titre des traitements, salaires et autres formes 
de rémunération impayés au cours d'une année d'imposition doit être 
identifiée dans l'année, même si elle est réputée par le 
paragraphe 78(4) ne pas avoir été engagée au cours de l'année. Dans 
le même ordre d'idées, tout autre montant impayé qui serait considéré 
comme engagé au cours d'une année d'imposition, n'eût été le 
nouveau paragraphe 127(26), est également à déclarer dans cette 
année. À défaut de déclaration, la dépense ne sera pas considérée 
comme une dépense admissible pour une année d'imposition. 

Le délai prévu pour la déclaration de ces sommes fait aussi l'objet 
d'une modification. Actuellement, un formulaire prescrit énumérant 
les dépenses admissibles doit être présenté au plus tard le jour où le • 
contribuable est tenu de produire sa déclaration d'impôt pour l'année 
d'imposition suivant celle au cours de laquelle les dépenses ont été 
engagées. Le nouveau délai prend fin le jour qui tombe douze mois 
après la date d'échéance de production qui est applicable au 
contribuable pour l'année d'imposition au cours de laquelle les 
dépenses admissibles seraient engagées, compte non tenu des 
paragraphes 78(4) et 127(26). 

Trois autres types de dépenses, visées aux nouveaux alinéas f), g) 
et h), sont exclues des dépenses admissibles. 

L'alinéa ,f) s'applique aux montants prévus par des contrats conclus 
entre personnes ayant entre elles un lien de dépendance. Lorsqu'un 
contribuable engage un montant relativement à des activités de 
RS&DE qui sont exercées à un moment où la personne ou la société 
de personnes à qui le montant est payé ou payable a un lien de 
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dépendance avec le contribuable, le montant ne constitue pas une 
dépense admissible engagée par le contribuable. Il est à noter que cet 
alinéa ne s'applique pas aux traitements et salaires versés aux 
employés du contribuable avec lesquels il a un lien de dépendance. 

EXEMPLE 

La société canadienne, Mère Ltée, octroie un contrat de RS&DE à 
sa filiale canadienne à cent pour cent, Filiale Ltée. La somme de 
1 000 $ est payable par Mère Ltée dans le cadre du contrat.. 
Filiale Ltée confie l'exécution des travaux de RS&DE à un 
sous-traitant sans lien de dépendance, Exécutante Ltée, pour la 
somme de 950 $. Les travaux sont complétés en 1998, et tous les 
montants prévus par les contrats sont acquittés en 1998. 

Puisque les travaux sont exécutés à un moment où Filiale Ltée a 
un lien de dépendance avec Mère Ltée, la dépense de 1 000 $ 
engagée par cette dernière n'est pas une dépense admissible. 

Selon la définition de « paiement contractuel » au 
paragraphe 127(9), dans sa version modifiée, la somme de I 000 $ 
ne serait pas un paiement contractuel payé ou payable à 
Filiale Ltée. Par conséquent, Filiale Ltée aurait une dépense 
admissible de 950 $ qu'elle peut choisir de transférer à Mère Ltée 
au moyen du mécanisme de transfert prévu au paragraphe 127(13). 

Exécutante Liée, quant à elle, est tenue d'appliquer le paiement 
contractuel de 950 $ qu'elle a reçu de Filiale Ltée en réduction 
des dépenses admissibles qu'elle a engagées relativement aux 
activités de RS&DE. 

Le nouvel alinéa g) s'applique aux dépenses payées ou payables à 
une personne ou une société de personnes qui n'est pas un 
fournisseur imposable pour ce qui est de la dépense. L'expression 
« fournisseur imposable » est définie au paragraphe 127(9) et 
s'entend, de façon générale, d'une personne qui réside au Canada, 
d'une société de personnes canadienne ou d'une personne ou société 
de personnes qui paie ou reçoit le montant dans le cadre de 
l'exploitation d'une entreprise par l'entremise d'un établissement 
stable au Canada. 
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Ce nouvel alinéa ne permet pas à un contribuable de demander un 
crédit d'impôt à l'investissement relatiyement à une dépense pour 
activités de RS&DE visée à l'alinéa 37(1)a) qui est payée ou payable 
à une personne ou à une société de personnes, ou pour le compte 
d'une personne ou d'une société de personnes, qui n'est pas un 
fournisseur imposable pour ce qui est de la dépense. Il est à noter 
que cet alinéa ne s'applique pas aux dépenses pour activités de 
RS&DE que le contribuable entreprend directement, notamment 
les dépenses affectées aux matériaux consommés dans le cadre de 
ces activités. 

EXEMPLE 

La société canadienne, A Ltée, confie l'exécution de ses travaux de 
RS&DE à B Ltée dans le cadre d'un contrat de 1 000 $. Il n'y 
aucun lien de dépendance entre A Ltée et B Ltée pendant toute la 
durée du contrat. 

B Ltée n'exécute pas les travaux de RS&DE, mais les confie en 
sous-traitance à une compagnie étrangère, Étrangère Ltée, dans le 
cadre d'un contrat de 950 $. Étrangère Ltée, à son tour, les 
confie à une troisième compagnie canadienne, C Ltée, pour la 
somme de 900 $. 

Puisque les travaux de RS&DE ne sont pas exécutés directement 
par A Ltée, 950 $ des 1 000 $ seront considérés comme payés ou 
payables à une société, ou pour le compte d'une société, qui n'est 
pas un fournisseur imposable pour ce qui est des 950 $. Par 
conséquent, cette somme ne sera pas une dépense admissible par . 
l'effet de l'alinéa g) de la définition de « dépense admissible ». 

Toutefois, A Ltée pourrait avoir le droit de déduire 50 $ à titre de 
dépenses admissibles puisque les activités de RS&DE sont exercées 
au Canada. 

En revanche, B Ltée n'aura pas de dépenses admissibles pour deux 
raisons. Premièrement, les 950 $ payés ou payables par B Ltée à 
Étrangère Ltée seront également assujettis à l'alinéa g). 
Deuxièmement, un paiement contractuel de 1 000 $ est payé ou 
payable à B Ltée. 
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Sous réserve du nouveau paragraphe 127(25), C Ltée n'aura pas à 
réduire les dépenses admissibles qu'elle a engagées relativement 
aux activités de RS&DE de la somme de 900 $ reçue dans le cadre 

. du contrat. 

Selon le nouvel alinéa h), le montant qui serait par ailleurs une 
dépense admissible engagée par un contribuable est réduit du montant 
de toute réduction à opérer en application des nouveaux 
paragraphes 127(18) à (21). Ces paragraphes prévoient que les 
dépenses admissibles doivent être réduites des montants d'aide 
gouvernementale ou non gouvernementale et des paiements 
contractuels que le contribuable, ou une personne ou une société de 
personnes avec laquelle il a un lien de dépendance, a reçus, est en 
droit de recevoir ou peut vraisemblablement s'attendre à recevoir. 
Pour plus de détails, voir les notes concernant ces paragraphes. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

• paiement contractuel » 

La définition de « paiement contractuel » est modifiée pour les 
années d'imposition qui commencent après 1995. De façon générale, 
un montant reçu ou à recevoir par un contribuable est considéré 
comme un paiement contractuel si, à la fois : 

• il est reçu ou à recevoir par le contribuable d'un fournisseur 
imposable; 

• il est affecté à des activités de RS&DE; 

• les activités de RS&DE sont exercées pour une personne ou une 
société de personnes qui a le droit de déduire le montant par l'effet 
du sous-alinéa 37(1)a)(i) ou (i.1), ou pour le compte d'une telle 
personne'ou société de personnes; 

• le contribuable et la personne ou société de personnes visée 
ci-dessus n'ont entre eux aucun lien de dépendance au moment où 
les activités de RS&DE sont exercées. 

La Loi est modifiée de façon à prévoir que le payeur dans le cadre 
d'un contrat de RS&DE entre personnes ayant un lien de dépendance 
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n'a pas de dépenses admissibles relativement au montant du contrat 
au titre des activités de RS&DE. Qui plus est, le montant du contrat 
n'est pas un paiement contractuel pour le bénéficiaire du paiement. 
Le quatrième point énoncé ci-dessus fait en sorte que la partie du 
montant du contrat qui se rapporte aux activités de RS&DE exercées 
pendant que le payeur et le bénéficiaire du paiement ont entre eux 
un lien de dépendance ne soit pas un paiement contractuel pour 
ce dernier. 

EXEMPLE 

La société A Ltée confie des activités de RS&DE à B Ltée dans le 
cadre d'un contrat de 1 000 $. Quarante pour cent des travaux 
sont exécutés pendant que les deux parties ont entre elles un lien 
de dépendance. 

Les dépenses admissibles de A Ltée ne s'élèveraient qu'à 600 $. 
En outre, un paiement contractuel de 600 $ serait considéré 
comme reçu ou à recevoir par B Ltée. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

« crédit d'impôt à l'imiestissement » 

La définition de « crédit d'impôt à l'investissement », au 
paragraphe 127(9) de la Loi, est modifiée pour les années 
d'imposition qui commencent après 1995. 

L'alinéa a) est simplifié par la suppression des renvois aux définitions 
de « bien admissible de petite entreprise », « bien d'un ouvrage 
approuvé », « dépense admissible d'exploration au Canada », 
« matériel de construction admissible » et « matériel de transport 
admissible », qui sont sans application pour les années d'imposition 
commençant après 1995. En outre, le sous-alinéa a)(ii) est abrogé par 
suite de l'adjonction de l'alinéa a.1). 

Selon l'alinéa a.1), un montant représentant 20 % du compte de 
dépenses admissibles de recherche et de développement d'un 
contribuable à la fin d'une année d'imposition est ajouté au crédit 
d'impôt à l'investissement du contribuable à la fin de l'année. Sont 
comprises parmi ces dépenses les dépenses admissibles qu'un 
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contribuable engage au cours d'une année d'imposition ainsi que les 
montants qui lui sont transférés pour l'année en application de 
l'alinéa 127(13)e). Il est à noter que les montants qu'un contribuable 
transfère pour l'année en application du paragraphe 127(13) sont 
appliqués en réduction du compte de dépenses admissibles de 
recherche et de développement. 

L'alinéa c) est simplifié par l'abrogation du sous-alinéa c)(i) et du 
renvoi à la définition de « dépense admissible d'exploration au 
Canada » au sous-alinéa (ii), qui sont sans application pour les années 
d'imposition commençant après 1995. En outre, un renvoi au nouvel 
alinéa a.1) est ajouté afin d'assurer que les montants déterminés dans 
le cadre de cet alinéa sont reportables sur les dix années suivantes ou 
sur les trois années précédentes. 

L'alinéa e.1) est modifié de façon que le crédit d'impôt à 
l'investissement d'un contribuable pour une année soit augmenté par 
suite du remboursement d'un montant d'aide gouvernementale ou non 
gouvernementale ou d'un paiement contractuel qui a été appliqué en 
réduction d'une dépense admissible du contribuable qui n'est pas 
affectée à du matériel à vocations multiples de première période ou 
du matériel à vocations multiples de deuxième période en application 
de l'un des nouveaux paragraphes (18) à (20). 

L'alinéa e.2) est modifié de façon que le compte des crédits d'impôt 
à l'investissement d'un contribuable soit augmenté par suite du 
remboursement d'un montant d'aide gouvernementale ou non 
gouvernementale ou d'un paiement contractuel qui a été appliqué en 
réduction d'une dépense admissible du contribuable qui est affectée à 
du matériel à vocations multiples de première période ou du matériel 
à vocations multiples de deuxième période en application de l'un des 
nouveaux paragraphes (18) à (20). 

L'alinéa f) est simplifié par l'abrogation du sous-alinéa f)(i) qui est 
sans application pour les années d'imposition commençant après 
1995. Cet alinéa est aussi modifié pour que tout crédit d'impôt à 
l'investissement qui est déduit en application du paragraphe 127(5) de 
la Loi relativement au compte de dépenses admissibles de recherche 
et de développement d'un contribuable soit appliqué en réduction de 
son compte des crédits d'impôt à l'investissement. 
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L'alinéa g) est modifié afin d'abroger le sous-alinéa g)(ii), qui est 
sans application pour les années d'imposition commençant après 
1995. Par ailleurs, certains passages inutiles sont supprimés du 
sous-alinéa g)(iii) par souci de simplification. 

L'alinéa h) est modifié afin d'abroger le sous-alinéa h)(ii), qui est 
sans application pour les années d'imposition commençant après 
1995. Par ailleurs, certains passages inutiles sont supprimés du 
sous-alinéa h)(iii) par souci de simplification. 

Enfin, le passage final de la définition est modifié de façon à 
supprimer les renvois aux définitions de « bien admissible de petite 
entreprise », « bien d'un ouvrage approuvé » et « dépense admissible 
d'exploration au Canada », qui sont sans application pour les années 
d'imposition commençant après 1995. 

« compte de dépenses admissibles de recherche et de 
développement » 

La définition de « compte de dépenses admissibles de recherche et de 
développement » est ajoutée au paragraphe 127(9) de la Loi pour les 
années d'imposition qui commencent après 1995. 

De façon générale, le montant de ces dépenses à la fin d'une année 
d'imposition correspond à l'ensemble des dépenses admissibles 
engagées par un contribuable au cours de l'année, majoré des 
montants transférés à celui-ci en application de l'alinéa 127(13)d) 
puis diminué des montants que le contribuable a transférés à une 
autre personne en application de l'alinéa 127(13)e). 

Pour faire partie du compte de dépenses admissibles de recherche et 
de développemnt d'un contribuable à la fin d'une année 
d'imposition, le montant transféré au contribuable pour cette année 
doit être déclaré dans un formulaire prescrit au plus tard le jour qui 
tombe douze mois après la date d'échéance de production qui lui est 
applicable pour l'année. 

Le montant du compte de dépenses admissibles de recherche et de 
développement d'un contribuable qui n'est pas partie à un contrat de 
RS&DE entre personnes ayant un lien de dépendance correspond au 
total des dépenses admissibles qu'il a engagées au cours d'une 
année d'imposition. 
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« fournisseur imposable » 

La définition de « fournisseur imposable » est ajoutée au 
paragraphe 127(9) de la Loi pour les années d'imposition qui 
commencent après 1995. Le fournisseur imposable pour ce qui est 
d'un montant est une personne qui réside au Canada, une société de 
personnes canadienne ou une personne ou société de personnes 
non-résidente par qui le montant était payable, ou à qui ou pour le 
compte de qui le montant était à recevoir, dans le cadre de 
l'exploitation d'une entreprise par l'entremise d'un établissement 
stable au Canada. 

Autres définitions 

Les définitions de « bien admissible de petite entreprise », « bien 
d'un ouvrage approuvé », « dépense admissible d'exploration au 
Canada », « matériel .de construction admissible » et « matériel de 
transport admissible » sont abrogées puisqu'elles sont sans application 
pour les années d'imposition qui commencent après 1995. 

Paragraphe 30(19) 

LIR 
127(10.1) 

Le paragraphe 127(10.1) de la Loi, qui permet aux sociétés privées 
sous contrôle canadien d'obtenir un crédit d'impôt à l'investissement 
supplémentaire dans certaines circonstances, est modifié pour les 
années d'imposition qui commencent après 1995. 

Par suite de cette modification, le crédit d'impôt à l'investissement 
supplémentaire pour une année d'imposition correspond à 15 % du 
moins élevé des montants suivants : 

• le montant que la société demande; 

• le compte de dépenses admissibles de recherche et de 
développement de la société à la fin de l'année; 

• la limite de dépenses de la société. 
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Paragraphe 30(20) 

LIR 
127(10.7) 

Selon le paragraphe 127(10.7) de la Loi, un montant est ajouté au 
montant déterminé par ailleurs selon le paragraphe 127(10.1) pour 
une année en cas de remboursement d'un montant d'aide relatif à un 
montant qui aurait donné droit par ailleurs au crédit d'impôt à 
l'investissement de 35 %. Le paragraphe 127(10.7) est modifié pour 
les années d'imposition qui commencent après 1995 de façon qu'il y 
soit fait mention des montants qui ont été appliqués en réduction du 
montant de remplacement visé par règlement applicable au 
contribuable ainsi que des remboursements de montants auxquels les 
nouveaux paragraphes 127(18) à (20) s'appliquaient auparavant. 

LIR 
127(10.8) 

Le paragraphe 127(10.8) de la Loi permet à un contribuable de 
réactiver son droit à un crédit d'impôt à l'investissement dans le cas 
où son droit à un montant d'aide a expiré avant qu'il ne reçoive le 
montant. Le paragraphe 127(10.8) est modifié pour les années 
d'imposition qui commencent après 1995 de façon qu'il y soit fait 
mention des montants appliqués en réduction du montant de 
remplacement visé par règlement du contribuable ainsi que des 
montants auxquels les nouveaux paragraphes 127(18) à (20) 
s'appliquaient auparavant. 

Paragraphes 30(21) et (22) 

LIR 
127(11.1) 

Le paragraphe 127(11.1) de la Loi permet de déterminer les montants 
à inclure dans le calcul du crédit d'impôt à l'investissement prévu au 
paragraphe 127(9). 

Les alinéas 127(11.1)c), e) et f), qui prévoient la réduction du 
montant des dépenses admissibles qui sont prises en compte dans le 
calcul du crédit d'impôt à l'investissement, sont abrogés pour les 
années d'imposition qui commencent après 1995. Ces dispositions 
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sont remplacées par les dispositions énoncées aux nouveaux 
paragraphes 127(11.5) et (18) à (21). 

Paragraphe 30(23) 

LIR 
127(11.2) 

Le paragraphe 127(11.2) de la Loi prévoit que, aux fins du calcul 
d'un crédit d'impôt à l'investissement selon le paragraphe 127(5) ou 
de l'attribution d'un crédit selon les paragraphes 127(7) ou (8), un 
bien n'est pas considéré comme acquis, ou une dépense faite, tant que 
le bien n'est pas considéré comme étant « prêt à être mis en 
service ». La modification apportée au paragraphe 127(11.2) fait 
suite à l'adjonction de l'alinéa a.1) à la définition de « crédit d'impôt 
à l'investissement » au paragraphe 127(9). Cette modification 
s'applique aux années d'imposition qui commencent après 1995. 

Paragraphe 30(24) 

LIR 
127(11.4) 	. 

Le paragraphe 127(11.4) de la Loi prévoit, pour l'application de la 
définition de « dépense admissible » au paragraphe 127(9), que 
l'alinéa c) actuel de cette définition (qui prévoit le report des 
dépenses dans un certain délai) ne s'applique pas au coût ou à la 
dépense, engagé par un contribuable, que le ministre du Revenu 
national a reclassifié dans le cadre d'une vérification que Revenu 
Canada a entreprise de sa propre initiative. 

Étant donné que le nouvel alinéa e) de cette définition remplace 
l'alinéa c) pour ce qui est des années d'imposition qui commencent 
après 1995, le paragraphe 127(11.4) est modifié de façon à faire 
renvoi à l'alinéa e) . 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 
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LIR 
127(11.5) 

Le nouveau paragraphe 127(11.5) s'applique aux années d'imposition 
qui commencent après 1995. Ce paragraphe, qui est analogue aux 
alinéas 127(11.1)c) et e) existants, prévoit la réduction des dépenses 
admissibles engagées par un contribuable au cours d'une année 
d'imposition. 

Pour l'application de la définition de « dépense admissible » au 
paragraphe 127(9), le montant d'une dépense est déterminé, de façon 
générale, compte non tenu des paragraphes 13(7.1) et (7.4). 

Toutefois, dans le cas où la dépense est affectée à du matériel à 
vocations multiples de première période ou du matériel à vocations 
multiples de deuxième période, seul le quart du coût en capital du 
matériel est pris en compte. En outre, ce coût en capital doit être 
déterminé compte non tenu des paragraphes 13(7.1) et (7.4) et sans 
qu'aucun montant (représentant les intérêts capitalisés) ne soit ajouté 
au coût en capital en application de l'article 21. 

LIR 
127(11.6) 

Le nouveau paragraphe 127(11.6) de la Loi contient des règles sur le 
calcul des sommes consacrées à l'achat de biens et de services auprès 
de personnes avec lesquelles l'acheteur a un lien de dépendance. Ce 
paragraphe s'applique aux dépenses engagées au cours des années 
d'imposition qui commencent après 1995. 

Cette disposition s'applique dans le cas où un contribuable engage 
une dépense en contrepartie de la fourniture d'un bien ou de la 
prestation d'un service par une personne ou une société de 
personnes. Le moment auquel la dépense est engagée est déterminé 
compte non tenu du nouveau paragraphe 127(26), qui porte sur les 
montants impayés. 

Pour l'application du paragraphe 127(11.5), le montant d'une 
dépense engagée par un contribuable pour le service ou le bien et le 
coût en capital du bien, le cas échéant, sont réputés correspondre au 
montant suivant : 
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• dans le cas d'un service rendu au contribuable, le moins élevé de 
la dépense qu'il a effectivement engagéé et du « coût de service 
rajusté » pour le fournisseur relativement à la prestation du service; 

• dans le cas d'un bien vendu au contribuable, le moins élevé du 
coût en capital du bien pour lui, déterminé par ailleurs, et du 
« coût de vente rajusté » du bien pour le fournisseur. 

(Les définitions de « coût de service rajusté » et « coût de vente 
rajusté » se trouvent au nouveau paragraphe 127(11.7) de la Loi.) 

L'alinéa 127(11.8)c) prévoit que la location d'un bien est réputée 
constituée une prestation de service pour l'application du 
paragraphe 127(11.6). 

LIR 
127(11.7) 

Le nouveau paragraphe 127(11.7) de la Loi précise en quoi consistent 
le « coût de service rajusté » et le « coût de vente rajusté ». Ces 
définitions s'appliquent aux dépenses engagées au cours des années 
d'imposition qui commencent après 1995. 

« coût de service rajusté » 

Le coût de service rajusté pour un fournisseur relativement à la 
prestation d'un service donné s'obtient par le calcul suivant : 

A-B-C-D-E 

L'élément A représente le coût réel, pour le fournisseur, de la 
prestation du service donné. Le coût de la prestation d'un service 
rendu directement et personnellement par un particulier est réputé nul 
pour le particulier. 

L'élément B a pour effet d'éliminer le montant de la majoration qui 
est incluse dans un contrat de service lorsque le fournisseur engage, 
dans le cadre de la prestation du service donné, une dépense relative 
à un autre service rendu par une autre personne ou société de 
personnes (le sous-fournisseur) avec laquelle le fournisseur a un lien 
de dépendance. Cet élément correspond à la différence entre le coût, 
pour le fournisseur, du service rendu par le sous-fournisseur et du 
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coût de service rajusté, pour ce dernier, relativement à la prestation 
du service. 

EXEMPLE 

A Ltée exerce des activités de BS&DE au Canada. Une société 
liée (le fournisseur) s'est engagée, par contrat avec A Ltée, à 
fournir un service de nettoyage qui est nécessaire à l'exercice des 
activités de RS&DE de A Ltée. Le montant du contrat est de 
100 $. Le fournisseur donne le contrat en sous-traitance à une 
autre compagnie liée pour la somme de 95 $. Dans le cadre de la 
prestation du service, le sous-traitant engage un coût de 90 $. Par 
souci de simplicité, la valeur des éléments C, D et E de la formule 
est nulle et le paragraphe 127(11.8) ne s'applique pas. 

•  Le coût de service rajusté pour le fournisseur s'établit comme 
suit : 

A,- B 

où : 

A représente 95 $; 

B la différence entre 95 $ et le « coût de service rajusté », pour le 
sous-traitant, de la prestation du service. 

Une fois déterminé le coût de service rajusté pour le sous-traitant 
(90 $), il est possible de calculer le coût de service rajusté pour le 
fournisseur : 90 $ ou (95 $ (95 $ - 90 $). 

Le montant de la dépense engagée par A Ltée pour le service de 
nettoyage serait donc limité à 90 $ (le moins élevé de 100 $ et 
de 90 $) aux fins du crédit d'impôt à l'investissement. 

L'élément C est semblable à l'élément B, sauf qu'il s'applique à 
l'acquisition d'un bien. L'élément C élimine la majoration qui est 
incluse dans le prix de vente d'un bien entre personnes ayant un lien 
de dépendance. 

L'élément D réduit le coût, pour le fournisseur, de la prestation du 
service d'un montant, inclus dans ce coût, qui se rapporte à la 
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rémunération fondée sur les bénéfices ou aux gratifications payées ou 
payables à un employé du fournisseur. 

L'élément E réduit le coût, pour le fournisseur, de la prestation du 
service du montant d'une aide gouvernementale ou non 
gouvernementale qu'il est raisonnable de considérer comme se 
rapportant à la prestation du service et que le fournisseur a reçu, est 
en droit de recevoir ou peut vraisemblablement s'attendre à recevoir. 

Étant donné que le nouvel alinéa 127(11.8)c) prévoit que la location 
du bien est réputée constituer une prestation de service, la définition 
de « coût de service rajusté » est prise en compte lors du calcul du 
coût de la location d'un bien entre des parties ayant un lien de 
dépendance. En effet, le coût, pour une personne ou une société de 
personnes (le bailleur), de la location d'un bien à Une autre personne 
ou société de personnes (le preneur) sera fondé sur l'amortissement 
comptable à laquelle le bailleur a habituellement droit relativement 
au bien. 

« coût de vente rajusté » 

La nouvelle définition de « coût de vente rajusté » est semblable à la 
définition de « coût de service rajusté » en ce sens que les deux 
dispositions permettent de retracer les coûts engagés par des parties 
ayant un lien de dépendance dans le cadre de la prestation d'un 
service ou de la fourniture d'un bien. 

Le coût de vente rajusté d'un bien par un fournisseur s'obtient par le 
calcul suivant : 

A - B 

Élément A 

La valeur de l'élément A dépend du lien qui existe entre le 
fournisseur et la personne ou la société de personnes auprès de 
laquelle il a acheté le bien. S'ils ont entre eux un lien de 
dépendance, l'alinéa a) s'applique. Cet alinéa a pour effet d'éliminer 
toute majoration incluse dans le prix d'achat. 

Dans le cas où le fournisseur achète le bien auprès d'une personne ou 
d'une société de personnes avec laquelle il n'a aucun lien de 
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dépendance, l'alinéa b) s'applique. Dans ce cas, le coût de vente 
rajusté pour le fournisseur correspond, de façon générale, au coût 
d'acquisition du bien (c'est-à-dire, le prix d'achat). 

L'alinéa b) s'applique également dans le cas où le bien est créé, 
assemblé ou fabriqué par le fournisseur. Le coût de vente rajusté 
pour le fournisseur correspond alors au coût, pour lui, de la 
« fabrication » du bien, sous réserve des sous-alinéas b)(i) à (iii). 

Le sous-alinéa b)(i) s'applique si une partie du coût du bien pour le 
fournisseur est attribuable à un autre bien acquis auprès d'une 
personne ou d'une société de personnes avec laquelle il a un lien de 
dépendance. Par .  exemple, ce sous-alinéa s'appliquerait à un 
élément entrant dans la fabrication du bien, qui le fournisseur achète 
auprès d'une entité avec laquelle il a un lien de dépendance. Dans ce 
cas, le coût de l'élément pour le fournisseur correspond au moins 
élevé de son coût réel pour lui et de son coût de vente rajusté pour le 
vendeur avec lequel il a un lien de dépendance. 

Le sous-alinéa b)(ii) s'applique si le coût du bien pour le fournisseur 
est attribuable à un service rendu par une personne ou une société de 
personnes avec laquelle il a un lien de dépendance. Le coût du 
service pour le fournisseur correspond au moins élevé de son coût 
réel pour lui et du coût de service rajusté pour l'entité avec laquelle il 
a un lien de dépendance relativement à la prestation du service. 

Le sous-alinéa b)(iii) prévoit que le coût du bien pour le fournisseur 
ne comprend pas la rémunération fondée sur les bénéfices ni les 
gratifications payées ou payables à un employé du fournisseur. 

Élément B  

L'élément B réduit le coût du bien pour le fournisseur du montant de 
l'aide gouvernementale ou non gouvernementale qu'il est raisonnable 
de considérer comme se rapportant au bien et que le fournisseur a 
reçu, est en droit de recevoir ou peut vraisemblablement s'attendre à 
recevoir. 
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LIR 
127(11.8) 

Le nouveau paragraphe 127(11.8) de la Loi prévoit d'autres règles 
applicables aux achats de biens et de services entre personnes et 
sociétés de personnes ayant un lien de dépendance. Ce 
paragraphe s'applique aux dépenses engagées au cours des années 
d'imposition qui commencent après 1995. 

Le nouvel alinéa 127(11.8)a) prévoit que le coût d'un bien ou d'un 
service pour un fournisseur ne comprend aucun montant qui ne serait 
pas une dépense a'dmissible s'il était engagé directement par 
l'acheteur/utilisateur final du bien ou du service. 

EXEMPLE 

Dans le cadre des activités de RS&DE qu'elle exerce, A Ltée 
accorde le contrat de nettoyage de son laboratoire à un 
fournisseur avec lequel elle est liée. Le prix du contrat est de 
100 $. Le fournisseur donne le contrat en sous-traitance à une 
autre compagnie liée pour 95 $. Le sous-traitant exécute les 
travaux au coût de 90 $ (dont 5 $ pour la location de l'immeuble 
qu'il occupe). La valeur des éléments C, D et E de la formule 
figurant à la définition de « coût de service rajusté » est nulle. 

Cet exemple est semblable à celui qui figure dans les notes 
concernant la définition de « coût de service rajusté ». 

Puisque le coût de la location d'un immeuble ne serait pas une 
dépense admissible s'il était engagé directement par A Ltée, le 
coût de service rajusté pour le sous-traitant est réduit de 5 $ par 
l'effet de l'alinéa 127(11.8)a). Par conséquent, le montant de la 
dépense engagée par A Ltée pour le service est réduit à 85 $ aux 
fins du crédit d'impôt à l'investissement. 

Le nouvel alinéa 127(11.8)b) prévoit que l'alinéa 69(1)c) de la Loi ne 
s'applique pas au calcul du coût d'un bien. Par exemple, dans le cas 
où une compagnie qui exerce des activités de RS&DE achète, auprès 
d'une personne ou d'une société de personnes avec laquelle elle a un 
lien de dépendance, un bien que la personne ou la société de 
personnes avait reçu sous forme de don, le coût du bien pour la 
compagnie serait nul étant donné que son coût de vente rajusté pour 
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la personne ou la société de personnes serait également nul. Ce 
résultat est le même que si la compagnie avait reçu le bien 
directement sous forme de don. 

Le nouvel alinéa 127(11.8)c) prévoit que la location d'un bien est 
réputée constituer une prestation de service. Ainsi, le coût de la 
location d'un bien pourra être fondé sur l'amortissement comptable à 
laquelle son propriétaire a habituellement droit relativement au bien. 

EXEMPLE 

La société A Ltée, qui exerce de activités de RS&DE, loue une 
machine d'une personne avec laquelle elle a un lien de 
dépendance, B Ltée, pour la somme de 1 000 $ par mois. B Ltée 
n'est pas propriétaire de la machine, mais l'a louée pour la somme 
de 900 $ par mois d'une autre personne, C Ltée, avec laquelle elle 
a un lien de dépendance. C Ltée a acquis la machine, au prix de 
20 400 $, auprès d'une personne avec laquelle elle n'avait aucun 
lien de dépendance. La durée de vie utile de la machine est de 
deux ans. C Ltée utilise habituellement la méthode de 
l'amortissement linéaire. C Ltée a louée la machine à B Ltée 
immédiatement après l'avoir acquise, et B Ltée l'a louée aussitôt 
à A Ltée. 

Selon les paragraphes 127(11.6) et (11.7), le montant de la 
dépense engagée par A Ltée dans le cadre du bail serait de 850 $ 
par mois (20 400 $ étalés sur 24 mois). 

Paragraphe 30(25) 

LIR 
127(13) 

Comme il a été annoncé dans le budget de 1995, lorsqu'un 
contribuable (le payeur) octroie un contrat de RS&DE à un autre 
contribuable (l'exécutant) et que les activités de RS&DE sont 
exercées par ce dernier à un moment où les parties ont entre elles un 
lien de dépendance, les dépenses du payeur relativement au contrat ne 
seraient pas des dépenses admissibles aux fins du crédit d'impôt à 
l'investissement. En outre, le montant reçu ou à recevoir par 
l'exécutant ne serait pas considéré comme un paiement contractuel. 
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Les dépenses admissibles de l'exécutant sont toutefois transférables 
au payeur jusqu'à concurrence du montant du contrat. 

Le nouveau paragraphe 127(13) de la Loi, qui s'applique aux années 
d'imposition qui commencent après 1995, porte sur le transfert de 
dépenses admissibles entre contribuables ayant entre eux un lien de 
dépendance. Il est interdit aux sociétés de personnes de participer à 
ce type de transfert puisqu'elles ne sont pas réputées être des 
personnes pour l'application de ce paragraphe en vertu 
paragraphe 127(8). 

Les deux parties à un tel transfert (le cédant et le cessionnaire) sont 
tenues de présenter une convention conjointe à Revenu Canada. Le 
nouveau paragraphe 127(15) prévoit les modalités applicables. 

Le montant qui est transférable pour une année d'imposition 
correspond au moins élevé des plafonds fixés aux alinéas 127(13)a) 
à c), à savoir : 

• le montant indiqué par les entités dans la convention présentée à 
Revenu Canada; 

• le compte de dépenses admissibles de recherche et de 
développement du cédant à la fin de l'année donnée; 

• le total des montants qui représenteraient des paiements 
contractuels (si les deux parties n'avaient entre elles aucun lien de 
dépendance) relativement soit aux dépenses admissibles engagées 
par le cédant pour l'exécution des travaux de RS&DE pour le 
cessionnaire ou. pour son compte, soit aux montants qui ont été 
transférés au cédant en application du paragraphe 127(13) 
relativèment aux activités de RS&DE, à supposer que certaines 
autres conditions sont réunies. 

Le moins élevé des trois plafonds est tiré du compte de dépenses 
admissibles de recherche et de développement du cédant pour l'année 
donnée, puis ajouté au compte de dépenses admissibles de recherche 
et de développement du cessionnaire pour sa première année 
d'imposition qui se termine à la fin de l'année du cédant visée par le 
transfert ou postérieurement. 
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Ce paragraphe prévoit en outre que si la somme des montants 
indiqués dans les conventions conclues par un cédant excède le 
montant qui représenterait son compte de dépenses admissibles de 
recherche et de développement, toutes les conventions sont invalides. 
En d'autres termes, le montant réputé transféré aux termes de chacune 
des conventions serait nul. 

Voici une description plus détaillée du troisième plafond. Pour 
déterminer le troisième plafond quant à un cessionnaire, il faut établir 
le montant qui représenterait le paiement contractuel (dit le paiement 
contractuel hypothétique) relativement aux activités de RS&DE 
exercées pour le cessionnaire ou pour son compte pendant qu'il a un 
lien de dépendance avec le cédant. 

Selon le sous-alinéa c)(ii), aucun transfert ne peut être effectué tant 
que le cessionnaire n'a pas payé la partie applicable du montant du 
contrat, lequel paiement doit se faire dans les 180 jours suivant la fin 
de l'année d'imposition du cédant. 

EXEMPLE 

La société canadienne A Ltée exerce des activités de RS&DE pour 
une société liée, B Ltée, dans le cadre d'un contrat. Les années 
d'imposition de A Ltée .  et de B Ltée prennent toutes deux fin le 
31 décembre. Le montant du contrat est de 1 000 $. 

A Ltée exécute tous les travaux de RS&DE en 1998 et engage 
980 $ de dépenses admissibles. Elle paie toutes ses dépenses de 
RS&DE relatives aux dépenses admissibles en 1998. Toutefois, 
B Ltée ne verse que 500 $ à A Ltée dans le cadre du contrat avant 
le 30 juin 1999. A Ltée et B Ltée présentent à Revenu Canada une 
convention dans laquelle elles proposent de transférer 980 $ de 
A Ltée à B Ltée pour 1998. 

Puisque B Ltée n'a versé que 500 $ dans le délai imparti, le 
troisième plafond, visé à l'alinéa c), est de 500 $. Le montant 
transféré aux termes de la convention est donc limité à 500 $, 
malgré que la somme indiquée dans la convention soit de 980 $. 

En outre, le sous-alinéa c)(iii) prévoit que le paiement contractuel 
hypothétique doit se rapporter à l'un des montants suivants : 
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• une dépense admissible engagée par le cédant au cours de l'année 
donnée, compte non tenu des paragraphes 78(4) et 127(25), et 
payée par lui dans les 180 jours suivant la fin de l'année 
d'imposition du cédant; 

• un montant transféré au cédant, en vertu du paragraphe 127(13), 
d'un autre contribuable avec lequel il a un lien de dépendance, qui 
est attribuable aux mêmes activités de RS&DE. 

Ce sous-alinéa fait en sorte que, dans le cas où le cédant n'a pas 
exercé d'activités de RS&DE pour le cessionnaire ou n'a pas engagé 
de dépenses admissibles (en raison, par exemple, de l'application des 
dispositions, énoncées aux paragraphes 127(18) à (21), prévoyant la 
réduction des montants d'aide), aucun montant ne puisse être 
transféré au cessionnaire, à moins qu'un autre montant n'ait été 
transféré au cédant pour l'année donnée d'un autre contribuable 
relativement à ces activités de RS&DE. 

Une dépense admissible est considérée comme payée si la dépense 
qui y est rattachée est payée. Par exemple, une dépense admissible 
au titre du matériel à vocations multiples de première période ou du 
matériel à vocations multiples de deuxième période est considérée 
comme payée dans le cas où le coût du matériel (déterminé compte 
non tenu de l'article 127) est entièrement acquitté. 

EXEMPLE 1 

La société A Ltée exerce des activités de RS&DE dans le cadre 
d'un contrat conclu avec une société liée, B Ltée. Les années 
d'imposition de A Ltée et de B Ltée prennent toutes deux fin le 
31 décembre. Le prix du contrat est de 1 000 $, que B Ltée a 
acquitté en 1998. A Ltée a exécuté tous les travaux de RS&DE en 
1998 et a engagé 980 $ de dépenses admissibles. Toutefois, 
seulement 490 $ des dépenses admissibles avaient été payées par 
A Ltée le 180` jour suivant le 31 décembre 1998. Les 490 $ 
restants sont payés par A Ltée le 31 décembre 1999. A Ltée et 
B Ltée présentent à Revenu Canada une convention en vue du 
transfert de dépenses admissibles de A Ltée à B Ltée pour 1998. 

L'une des conditions du transfert de dépenses admissibles de 
RS&DE veut que le cédant ait acquitté ses dépenses admissibles 
dans les 180 jours suivant la fin de son année d'imposition. (Voir 



110 

la subdivision 127(13)c)(iii)(A)(II).) Dans ce cas, seulement la 
moitié des dépenses admissibles de A Ltée pour les activités de 
RS&DE exercées dans le cadre du contrat ont été payées dans le 
délai prévu. Par conséquent, seulement la moitié du montant du 
contrat entre A Ltée et B Ltée (500 $) est pris en compte dans le 
calcul du moins élevé des trois plafonds prévu au 
paragraphe 127(13). Ainsi, A Ltée pourra transférer un 
maximum de 500 $ à B Ltée (à supposer que A Ltée a au moins 
10 $ de dépenses admissibles d'autres projets de RS&DE pour 
l'année d'imposition 1998) malgré le paiement intégral de la 
part de B Ltée. 

Même si elle paie les 490 $ restants à la fin de 1999, A Ltée ne 
pourra pas transférer un montant au titre de cette somme à B Ltée 
pour une année d'imposition. 

EXEMPLE 2 

La société C Ltée exerce des activités de RS&DE dans le cadre 
d'un contrat pour une société liée, D Ltée. Les années 
d'imposition de. C Ltée et de D Ltée prennent toutes deux fin le 
31 décembre. Le prix du contrat est de 1 000 $, que D Ltée a 
acquitté en 1998. 

C Ltée a exécuté les 4/5 des travaux de RS&DE en 1998 et a 
engagé 784 $ de dépenses admissibles en 1998. Toutefois, C Ltée 
n'avait payé que 392 $ des dépenses admissibles le 180e jour 
suivant le 31 décembre 1998. Elle paie les 392 $ restants le 
31 décembre 1999. 

C Ltée a complété les travaux de RS&DE en 1999 et a engagé des 
dépenses admissibles supplémentaires de 196 $ au cours de cette 
année. Ce montant est payé par C Ltée à la fin de 1999. 

C Ltée et D Ltée présentent à Revenu Canada une convention en 
vue du transfert de dépenses admissibles de C Ltée à D Ltée 
pour 1998 et 1999. 

Puisque C Ltée n'avait payé que 392 $ le 180e jour suivant la fin 
de 1998, le troisième plafond pour 1998 correspond à 
400 $ (392/(784 + 196) x 1 000 $. Par conséquent, elle ne peut 
transférer que 400 $ à D Ltée pour 1998 (à supposer qu'elle a 8 $ 
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de dépenses admissibles d'autres projets de RS&DE pour l'année 
d'imposition 1998). 

Puisque seulement 1/5 ou (196 $/(784 $ + 196 $) du montant du 
contrat se rapporte à des travaux exécutés en 1999, le troisième 
plafond pour 1999 est de 200 $. C Ltée ne peut donc transférer 
plus de 200 $ de dépenses admissibles à D Ltée pour 1999 (à 
supposer qu'elle a 4 $ de dépenses admissibles d'autres projets de 
RS&DE pour l'année d'imposition 1999). 

Le taux de remboursement (par exemple, 100 % pour les dépenses de 
nature courante et 40% pour les dépenses en capital de certaines 
sociétés privées sous contrôle canadien) d'un montant transféré pour 
le cessionnaire est rattaché à la nature de la dépense admissible 
engagée par le cédant. Par exemple, si le cédant transfère 1 000 $ de 
dépenses admissibles en vertu du paragraphe 127(13), dont 400 $ se 
rapportent à des dépenses en capital, le crédit d'impôt à 
l'investissement remboursable maximal qu'un cessionnaire qui est une 
société privée sous contrôle canadien peut demander ne peut, en 
aucun cas, dépasser 266 $, soit 35 % x 600 $ de dépenses de nature 
courante plus 35 % x 40 % x 400 $ de dépenses en capital. 

LIR 
127(14) 

Le nouveau paragraphe 127(14) prévoit un mécanisme qui permet aux 
parties à un transfert effectué en conformité avec le 
paragraphe 127(13) de déterminer la nature (capital ou courante) de la 
dépense qui fait l'objet du transfert. La nature d'une dépense entre 
en jeu dans le calcul du crédit d'impôt à l'investissement 
remboursable d'un contribuable en vertu de l'article 127.1. 

LIR 
127(15) 

Le paragraphe 127(15) de la Loi prévoit les modalités de production 
de la convention, visée au paragraphe 127(13), en vue du transfert de 
dépenses admissibles par un cédant à un cessionnaire avec lequel il a 
un lien de dépendance pour une année d'imposition. 
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Une convention n'est considérée comme présentée au ministre que 
si : 

• elle est présentée sur formulaire prescrit; 

• elle est présentée : 

soit au plus tard à la date d'échéance de production de la 
déclaration d'impôt sur le revenu du cédant pour l'année 
d'imposition qu'elle vise, 

soit au cours de la période pendant laquelle le cédant peut faire 
opposition à une cotisation d'impôt payable en vertu de la 
partie I de la Loi pour l'année, 

soit au cours de la période pendant laquelle le cessionnaire peut 
faire opposition à une cotisation d'impôt payable en vertu 
de la partie I de la Loi pour sa première année d'imposition 
qui se termine à la fin de l'année d'imposition du cédant 
ou postérieurement. 

Ce paragraphe prévoit en outre que la convention n'est valide, dans le 
cas où le cédant ou le cessionnaire est une société, qué si elle est 
accompagnée de la résolution du conseil d'administration de la 
société, ou d'un document émanant de ses administrateurs juridiques, 
qui autorise la conclusion de la convention. 

Ce paragraphe précise qu'une convention valide conclue avec un 
cédant est remplacée par une convention valide subséquente. Il est à 
noter toutefois que la convention ainsi remplacée demeure valide pour 
l'application du paragraphe 127(13) si le nouveau paragraphe 127(16) 
s'y applique. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

LIR 
127(16) 

Le nouveau paragraphe 127(16) de la Loi s'applique dans le cas où le 
lien de dépendance entre deux contribuables existe principalement 
pour leur permettre de conclure une convention en application du 
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paragraphe 127(13). Dans ce cas, le compte de dépenses admissibles 
de recherche et de développement du cédant pour l'application du 
paragraphe (13) est réduit du montant transféré. Toutefois, aucun 
montant ne sera ajouté au compte de dépenses admissibles de 
recherche et de développement du cessionnaire. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

LIR 
127(17) 

Selon le nouveau paragraphe 127(17) de la Loi,.le ministre du 
Revenu national est tenu d'établir les cotisations voulues pour tenir 

. compte d'une convention conclue en vertu des paragraphes 127(13) 
ou (20), même si la période normale de nouvelle cotisation 
est expirée. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

LIR 
127(18) 

Les nouveaux paragraphes 127(18) à (21) de la Loi contiennent des 
règles concernant la réduction des dépenses admissibles pour activités 
de RS&DE relativement auxquelles un contribuable a reçu un 
montant d'aide. 

Le paragraphe 127(18) prévoit la réduction des dépenses admissibles 
d'un contribuable (y compris une société de personnes) par un 
montant d'aide — aide gouvernementale ou non gouvernementale ou 
paiement contractuel — qu'il a reçu directement. Ce 
paragraphe s'applique dans le cas où un contribuable a reçu, est en 
droit de recevoir ou peut vraisemblablement s'attendre à recevoir un 
montant d'aide relativement à des activités de RS&DE au plus tard à 
la date d'échéance de production de sa déclaration d'impôt sur le 
revenu pour une année d'imposition. Ce montant d'aide, diminué des 
montants appliqués, en vertu de ce paragraphe ou des 
paragraphes (19) ou (20) pour les années d'imposition antérieures, en 
réduction des dépenses admissibles du contribuable ou d'un autre 
contribuable avec lequel il a un lien de dépendance, ne serait pas 
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appliqué en réduction des dépenses admissibles du contribuable 
engagées par ailleurs au cours de l'année qu'il est raisonnable de 
considérer comme se rapportant aux activités de RS&DE. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

EXEMPLE 1 

La société A Ltée reçoit d'un gouvernement, au cours de son 
année d'imposition 1997, un montant d'aide de 300 $ relativement 
à des activités de RS&DE. Elle engage 500 $ de dépenses 
admissibles, avant toute réduction prévue au paragraphe 127(18) 
pour cette année. 

Selon le paragraphe (18), les dépenses admissibles de A Ltée 
doivent être ramenées à 200 $. Son crédit d'impôt à 
l'investissement sera donc fondé sur cette somme. 

EXEMPLE 2 

La société B Ltée reçoit 300 $ d'aide d'un gouvernement, au cours 
de son année d'imposition 1997, relativement à des activités de 
RS&DE. Elle accorde un contrat pour l'exécution d'une partie des 
travaux à sa filiale canadienne, C Ltée. Les années d'imposition 
de B Ltée et de C Ltée prennent toutes deux fin le 31 décembre. 

C Ltée complète sa partie des travaux de RS&DE au cours de son 
année d'imposition 1997 et engage 480 $ de dépenses admissibles 
à leur titre avant toute réduction pour montant d'aide. B Ltée 
complète l'autre partie des travaux au cours de son année 
d'imposition 1997 et engage des dépenses admissibles de 600 $ à 
leur titre pour l'année, avant toute réduction pour montant d'aide. 

Selon le paragraphe 127(18), les dépenses admissibles de B Ltée 
engagées par ailleurs au cours de l'année, à savoir 600 $, seraient 
réduites du montant d'aide de 300 $ qu'elle a reçu. Par 
conséquent, B Ltée n'aurait que 300 $ de dépenses admissibles. 
Le montant des dépenses admissibles de C Ltée (480 $) demeure 
inchangé dans ce cas. 



115 

EXEMPLE 3 

La société D Ltée reçoit un paiement contractuel de 1 200 $ 
relativement à des activités de RS&DE  au cours de son année 
d'imposition 1997 d'un tiers avec lequel elle n'a aucun lien de 
dépendance. Elle accorde un contrat pour l'exécution d'une 
partie des travaux à sa filiale, E Ltée. Les années d'imposition des 
deux sociétés prennent fin le 31 décembre. 

E Ltée complète sa partie des travaux de RS&DE au cours de son 
année d'imposition 1997 et engage 480 $ de dépenses admissibles 
à leur titre avant toute réduction pour montant d'aide. Pour sa 
part, D Ltée a engagé, au titre des travaux, des dépenses 
admissibles de 200 $ au cours de son année d'imposition 1997 et 
de 400 $ au cours de son année d'imposition 1998, avant toute 
réduction pour montant d'aide. Tous les travaux sont complétés à 
la fin de 1998. 

Selon le paragraphe 127(18), les dépenses admissibles de D Ltée 
engagées par ailleurs au cours de 1997, à savoir 200 $, seraient 
ramenées à zéro. 

Selon le paragraphe 127(19), les dépenses admissibles de 480 $ 
engagées par ailleurs par E Ltée en 1997 seraient également 
réduites à zéro en raison du paiement contractuel reçu par D Ltée. 

En 1998, le paragraphe 127(18) prévoit que la différence entre 
1 200 $ et 680 $ (la somme de 200 $ et de 480 $ appliqués en 
réduction des dépenses admissibles de D Ltée et de E Ltée pour 
leur année d'imposition 1997) doit servir à réduire à zéro les 
dépenses admissibles de D Ltée engagées par ailleurs en 1998 
relativement aux activités de RS&DE. 

Puisque D Ltée n'engage que 400 $ de dépenses admissibles 
supplémentaires en 1998 pour compléter les travaux, elle n'aurait 
pas de dépenses admissibles pour cette année. Le montant non 
appliqué du paiement contractuel, à savoir 120 $ ou (1 200 $ - 
680 $ - 400 $), n'influerait pas sur les dépenses admissibles 
engagées par D Ltée ou E Ltée relativement à d'autres activités 
de RS&DE. 
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LIR 
127(19) 

Selon le nouveau paragraphe 127(19) de la Loi, un montant d'aide — 
aide gouvernementale ou non gouvernementale ou paiement 
contractuel — est, dans certains cas, appliqué en réduction des 
dépenses admissibles engagées relativement aux activités de RS&DE 
par des personnes ou des sociétés de personnes avec lesquelles le 
bénéficiaire de l'aide a un lien de dépendance au moment où les 
activités sont exercées. 

Ce paragraphe s'applique dans le cas où le montant d'aide (après 
déduction des montants appliqués selon les paragraphes 127(18) à 
(20)) dépasse le total des dépenses admissibles engagées relativement 
aux activités de RS&DE par le bénéficiaire au cours d'une année 
d'imposition et par les personnes ou les sociétés de personnes avec 
lesquelles il a un lien de dépendance, au cours de leur année 
d'imposition respective qui se termine dans l'année d'imposition du 
bénéficiaire. En pareil cas, les dépenses admissibles des personnes ou 
des sociétés de personnes liées sont éliminées. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

LIR 
127(20) 

Le nouveau paragraphe 127(20) de la Loi contient un mécanisme qui 
permet d'attribuer aux membres d'un groupe de personnes ayant entre 
elles un lien de dépendance le montant de la réduction des dépenses 
admissibles qui résulte d'un montant d'aide — aide gouvernementale 
ou non gouvernementale ou paiement contractuel — relatif à des 
activités de RS&DE lorsque le paragraphe 127(19) ne s'applique pas 
au montant d'aide pour une année d'imposition. À cette fin, chaque 
membre du groupe exécute les travaux de RS&DE à un moment où il 
a un lien de dépendance avec le bénéficiaire de l'aide. En d'autres 
termes, ce paragraphe s'applique dans le cas où le montant d'aide est 
inférieur à l'ensemble des dépenses admissibles du groupe pour les 
activités de RS&DE relativement auxquelles il a été reçu. La fraction 
du montant d'aide qui peut être ainsi attribuée est limitée au montant 
des dépenses admissibles du cessionnaire. Le montant attribué est 
appliqué en réduction des dépenses du cessionnaire. 
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Pour faire l'attribution, le contribuable et le cessionnaire produisent 
une convention conjointe. Le nouveau paragraphe 127(22) de la Loi 
prévoit les modalités applicables. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après 1995. 

EXEMPLE 

A Ltée, B Ltée et C Ltée sont des sociétés liées dont les années 
d'imposition se terminent toutes le 31 décembre. A Ltée confie 
l'exécution de ses travaux de RS&DE à B Ltée et à C Ltée, qui 
exécutent chacune la moitié des travaux pour 500 $. 

A Ltée reçoit une aide gouvernementale de 400 $ relativement aux 
travaux de RS&DE en juin 1998. B  liée et C Ltée engagent 
chacune 150 $ de dépenses admissibles relativement aux activités 
de RS&DE en 1998 et 330 $ en 1999. Elles paient la totalité de 
leurs dépenses admissibles au plus tard à la fin de l'année à 
laquelle celles-ci se rapportent. 

1998 

Le paragraphe 127(19) s'appliquerait à l'aide gouvernementale 
pour l'année d'imposition 1998 de A Ltée. Par conséquent, les 
dépenses admissibles de B Ltée et de C Ltée, à savoir 150 $ 
chacune, engagées par ailleurs en 1998 seraient réduites à zéro. 

Les 100 $ d'aide gouvernementale restants qui n'ont pas été 
appliqués en réduction des dépenses admissibles relatives aux 
activités de RS&DE réduiraient les dépenses admissibles 
engagées par B  liée et C Ltée relativement aux activités de 
RS&DE en 1999. 

1999 

Le paragraphe 127(19) ne s'appliquerait pas à l'année 
d'imposition 1999 de A Ltée puisque le montant d'aide 
gouvernementale, 400 $, est inférieur à la somme des montants 
appliqués antérieurement en vertu de ce paragraphe, 300 $, et des 
dépenses admissibles, 660 $, engagées par ailleurs par B Ltée et C 
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Ltée au cours de leur année d'imposition qui s'est terminée dans 
l'année d'imposition 1999 de A Ltée. 

D'après ce scénario, les trois sociétés devraient se partager le 
montant d'aide restant. Le paragraphe 127(20) leur permet de se 
partager les 100 $ d'aide restants en vue de réduire les dépenses 
admissibles de B Ltée et de C Ltée, ou de l'une de celles-ci, 
engagées en 1999. 

A Ltée et B Ltée peuvent présenter une convention au ministre du 
Revenu national selon laquelle les 100 $ d'aide restants doivent 
servir à réduire les 330 $ de dépenses admissibles de B Ltée à 
230 $. Ainsi, les dépenses admissibles engagées par C Ltée 
en 1999 demeùreront à 330 $. 

Lorsque les trois sociétés ne produisent pas de convention ou que 
le total des montants indiqués dans la convention est inférieur au 
reste du montant d'aide, c'est-à-dire 100 $, B Ltée et C Ltée sont 
réputées par le paragraphe 127(21) avoir reçu la fraction non 
appliquée de l'aide gouvernementale relativement aux activités de 
RS&DE. Le paragraphe 127(18) aurait alors pour effet de réduire 
les dépenses admissibles de B Ltée et de C Ltée de 100 $. 

LIR 
127(21) 

Le nouveau paragraphe 127(21) de la Loi contient des règles qui 
s'ajoutent à celles énoncées aux paragraphes 127(19) et (20). Elles 
s'appliquent aux années d'imposition qui commencent après 1995. 

Ce paragraphe s'applique dans le cas où (1) une personne ou une 
société de personnes (le bénéficiaire) a reçu, est en droit de recevoir 
ou peut vraisemblablement s'attendre à recevoir un montant d'aide — 
aide gouvernementale ou non gouvernementale ou paiement 
contractuel — relativement à des activités de RS&DE, (2) le 
paragraphe (19) ne s'applique pas au montant d'aide pour l'année et 
(3) le bénéficiaire n'attribue aucun montant, ou attribue un montant 
insuffisant, en application du paragraphe 127(20). 
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Dam ce cas, le moins élevé des montants suivants : 

• le total des dépenses admissibles engagées relativement aux 
activités de RS&DE par chaque membre du groupe (composé de 
personnes ou de sociétés de personnes qui ont un lien de 
dépendance avec le bénéficiaire au moment où les activités sont 
exercées) au cours de son année d'imposition qui s'est terminée 
dans l'année d'imposition du bénéficiaire, 

• la fraction du montant d'aide qui n'a pas été appliquée selon les 
paragraphes 127(18) à (20) pour l'année d'imposition du 
bénéficiaire et ses années d'imposition antérieures, 

est réputé, pour l'application de l'article 127, être un montant d'aide 
gouvernementale reçu par chaque membre du groupe (à l'exception 
du bénéficiaire) relativement aux activités de RS&DE à la fin de 
l'année d'imposition de chaque membre qui se termine dans l'année 
du bénéficiaire. Le montant réduira donc les dépenses admissibles de 
chaque membre. 

LIR 
127(22) 

Le nouveau paragraphe 127(22) de la Loi s'applique aux années 
d'imposition qui commencent après 1995. Ce paragraphe porte sur 
les modalités de production de la convention, visée au 
paragraphe 127(20), qui permet à un contribuable d'attribuer un 
montant d'aide gouvernementale ou non gouvernementale ou un 
paiement contractuel à une personne ou une société de personnes avec 
laquelle il a un lien de dépendance. 

La convention n'est valide que si : 

• elle est présentée sur formulaire prescrit; 

• elle est présentée : 

• - soit au plus tard à la date d'échéance de production de la 
déclaration d'impôt sur le revenu du cédant pour l'année 
d'imposition qu'elle vise, 
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soit au cours de la période pendant laquelle le cédant peut faire 
opposition à une cotisation d'impôt payable en vertu de la 
partie I de la Loi pour l'année, 

soit au cours de la période pendant laquelle le cessionnaire 
peut faire opposition à une cotisation d'impôt payable en vertu 
de la partie I de la Loi pour sa première année d'imposition 
qui se termine à la fin de l'année d'imposition du cédant 
ou postérieurement. 

Ce paragraphe prévoit en outre que la convention n'est valide, dans le 
cas où le cédant ou le cessionnaire est une société, que si elle est 
accompagnée de la résolution du conseil d'administration de la 
société, ou d'un document émanant de ses administrateurs juridiques, 
qui autorise la conclusion de la convention. 

Ce paragraphe précise qu'une convention valide conclue entre 
un cédant et un cessionnaire est remplacée par une convention 
valide subséquente. 

LIR 
127(23) 

Le nouveau paragraphe 127(23) de la Loi prévoit que, pour 
l'application des règles sur l'attribution d'un montant d'aide 
gouvernementale ou non gouvernementale ou d'un paiement 
contractuel énoncées aux paragraphes 127(18) à (22), l'année 
d'imposition d'une société de personnes est réputée correspondre à 
son exercice et la date d'échéance de production de sa déclaration 
d'impôt sur le revenu pour une année d'imposition est réputée être le 
jour qui correspondrait à cette date si elle était une société. 

Ce paragraphe s'applique aux années d'imposition qui commencent 
après 1995. 

LIR 
127(24) 

Le nouveau paragraphe 127(24) de la Loi prévoit une règle qui 
interdit à une personne ou à une société de personnes de faire appel à 
une entité avec laquelle elle n'a aucun lien de dépendance pour 
contourner les nouvelles règles sur les contrats de RS&DE entre 
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parties liées. Il s'applique aux années d'imposition qui commencent 
après 1995. 

De façon générale, dans le cas où une personne ou une société de 
personnes (la première personne) et une autre société ou société de 
personnes (la deuxième personne) qui ont entre elles un lien de 
dépendance concluent un contrat par lequel la deuxième personne 
s'engage à exécuter des travaux de RS&DE pour le compte de la 
première personne, celle-ci n'aurait pas de dépenses admissibles 
relativement au montant du contrat. 

Toutefois, si, par exemple, la première personne passe un contrat avec 
une entité sans lien de dépendance en vue de l'exécution des travaux 
de RS&DE et que, par la suite, cette entité confie les travaux en 
sous-traitance à la deuxième personne, la première personne pourrait 
tenter de déduire, en l'absence des paragraphes 127(23) et 245(2) de 
la Loi (la règle générale anti-évitement), une dépense admissible 
relativement au contrat passé avec l'entité sans lien de dépendance. 
Cette règle fait en sorte que le paiement effectué par la première 
personne ne constitue pas une dépense admissible. Cependant, le 
montant reçu par l'entité sans lien de dépendance ainsi que le 
montant reçu par la deuxième personne continueront d'être considérés 
comme des paiements contractuels. 

LIR 
127(25) 

Le nouveau paragraphe 127(25) de la Loi renferme des règles qui 
portent sur les arrangements visant à contourner l'obligation de 
réduire les dépenses admissibles d'un contribuable de ce qui aurait été 
un paiement contractuel pour lui. Ce paragraphe s'applique aux 
années d'imposition qui commencent après 1995. 

Habituellement, la personne (le payeur) qui passe un contrat avec une 
autre personne (l'exécutant) avec laquelle elle n'a aucun lien de 
dépendance, en vue de l'exécution de travaux de RS&DE pour son 
compte au Canada, a généralement le droit de déduire des dépenses 
admissibles au titre du montant du contrat. L'exécutant, pour sa part, 
est tenu de réduire ses dépenses admissibles du montant du contrat. 

Toutefois, si, par exemple, le payeur passe d'abord un contrat avec 
une personne non-résidente sans établissement stable au Canada et 
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que celle-ci conclut avec l'exécutant un autre contrat dans le cadre 
duquel ce dernier s'engage à exécuter les travaux de RS&DE, 
l'exécutant pourrait tenter, en l'absence des paragraphes 127(24) et 
245(2) de la Loi (la règle générale anti-évitement), de déduire les 
dépenses admissibles qu'il a engagées au titre des activités sans avoir 
à les réduire du paiement reçu de la personne non-résidente. Dans les 
faits, pareille stratagème permettrait le troc de dépenses admissibles 
entre parties sans lien de dépendance. 

Le paragraphe 127(25) prévoit que, dans ces cas, le montant reçu par 
l'exécutant est considéré comme un paiement contractuel. Cette règle 
ne change rien à la nature du montant payé par le payeur. 

LIR 
127(26) 

Selon le nouveau paragraphe 127(26) de la Loi, la dépense d'un 
contribuable, visée à l'alinéa 37(1)a) de la Loi, qui n'est pas payée 
dans les 180 jours suivant la fin de l'année d'imposition au cours de 
laquelle elle est engagée est réputée avoir été engagée au moment où 
elle est payée. 

Cette règle s'applique, dans le cadre des paragraphes 127(5) à (25), 
aux montants qui sont engagés à tout moment, mais non à ceux qui 
sont payés au plus tard le 90' jour suivant la sanction du projet de loi. 

Malgré l'application de ce paragraphe ou du paragraphe 78(4) à un 
montant impayé, un montant impayé qui est effectivement engagé au 
cours d'une année d'imposition doit être indiqué dans le formulaire 
présenté à Revenu Canada en application de l'alinéa e) de la 
définition de « dépense admissible », au paragraphe 127(9), pour 
cette année. Sinon, il sera interdit au contribuable de le déduire à 
titre de dépense admissible pour l'année d'imposition où il est payé. 
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Article 31 

Remboursement des crédits d'impôt à l'investissement 

LIR 
127.1 

L'article 127.1 de la Loi prévoit que les crédits d'impôt à 
l'investissement sont remboursables dans certaines circonstances. 

Paragraphe 31(1) 

LIR 
127.1(2) 

La définition de « crédit d'impôt  .à l'investissement remboursable », 
au paragraphe 127.1(2) de la Loi, porte sur la fraction des crédits 
d'impôt à l'investissement d'un contribuable qui est remboursable au 
cours d'une année d'imposition. L'alinéa f) de cette définition est 
modifié par suite de l'adjonction de l'alinéa a.1) à la définition de 
« crédit d'impôt à l'investissement » au paragraphe 127(9). Cette 
modification s'applique aux années d'imposition qui commencent 
après 1995. 

Paragraphe 31(2) 

LIR 
127.1(2.01) 

Le paragraphe 127(2.01) de la Loi porte sur le remboursement de 
certains crédits d'impôt à l'investissement gagnés par une société 
privée sous contrôle canadien qui n'est ni une société admissible, ni 
une société exclue au sens de l'article 127.1. Ce paragraphe est 
modifié par suite de l'adjonction de l'alinéa a.1) à la définition de 
« crédit d'impôt à l'investissement » au paragraphe 127(9). Cette 
modification s'applique aux années d'imposition qui commencent 
après 1995. 
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Article 32 

Remboursement au titre de dividendes 

LIR 	. 
129 

L'article 129 de la Loi permet à la société privée qui verse un 
dividende imposable d'obtenir un remboursement partiel des impôts 
qu'elle a payés sur son revenu de placement. Le mécanisme du 
remboursement au titre de dividendes favorise l'intégration de l'impôt 
de la société et de l'impôt des actionnaires. Son application donne 
des résultats fiscaux comparables, que les placements aient été faits 
par l'intermédiaire de sociétés de portefeuille privées sous contrôle 
canadien ou directement. Bon nombre des modifications apportées à 
l'article 129, de même que l'instauration de l'impôt supplémentaire 
remboursable de la partie I, prévu à l'article 123.3, et les 
changements apportés à l'impôt remboursable prévu à la partie IV' 
de la Loi, ont pour objet d'améliorer et de simplifier de 
système d'intégration. 

Paragraphe 32(1) 

LIR 
129(1)a) 

Le paragraphe 129(1) de la Loi permet aux sociétés de recevoir des 
remboursements au titre de dividendes. Selon l'alinéa 129(1)a), le 
montant du remboursement au titre de dividendes d'une société pour 
une année d'imposition correspond au moins élevé des montants 
suivants : (i) le quart du total des dividendes imposables qu'elle a 
versés au cours de l'année pendant qu'elle était une société privée et 
(ii) son impôt en main remboursable au titre de dividendes (IMRD) à 
la fin de l'année. La modification apportée à l'alinéa 129(1)a) a pour 
effet d'augmenter de 1/4 à 1/3 le taux du remboursement au titre de 
dividendes. Ainsi, la société dont l'IMRD est suffisant pourra 
demander un remboursement de 1 $ pour chaque tranche de 3 $ 
de dividendes imposables qu'elle verse pendant qu'elle est une 
société privée. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui se 
terminent après juin 1995. Toutefois, une règle transitoire applicable 
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à une telle année d'imposition qui a commencé avant juillet 1995 
prévoit que le montant déterminé selon le sous-alinéa 129(1)a)(i) 
correspond au total du quart des dividendes versés avant juillet et du 
tiers de ceux versés après juin. 

Paragraphe 32(2) 

LIR 
129(3) 

Définition de « impôt en main remboursable au titre de 
dividendes » 

Le paragraphe 129(3) de la Loi précise en quoi consiste l'impôt en 
main remboursable au titre de dividendes (IMRD) d'une société. 
Actuellement, ce calcul est cumulatif : pour déterminer son IMRD à 
la fin d'une année d'imposition, la société doit faire le total des 
montants à ajouter à son IMRD non seulement pour l'année en 
question, mais aussi pour chacune des années antérieures. Elle doit 
alors déduire ses remboursements au titre de dividendes pour chaque 
année antérieure depuis qu'elle est devenue une société privée pour la 
dernière fois. En outre, elle doit faire certains ajustements spéciaux 
pour tenir compte des changements apportés au mécanisme d'impôt 
remboursable en 1978, 1987 et 1988. 

Les modifications apportées au paragraphe 129(3) ont pour objet de 
simplifier le calcul de l'IMRD. Désormais, le calcul se fera sur une 
base annuelle et l'IMRD non remboursé de l'année précédente sera 
reportable sur l'année du calcul. Par conséquent, les ajustements et 
les règles spéciales prévus aux paragraphes 129(3.1) à (3.5) de la Loi 
n'ont plus leur raison d'être et sont supprimés. En outre, les 
modifications tiennent compte de l'impôt supplémentaire 
remboursable de 6 2/3 % en vertu de la partie I qui est prévu au 
nouvel article 123.3. 

Selon la définition modifiée, la société qui calcule son IMRD à la fin 
d'une année d'imposition doit d'abord faire le total de trois 
montants : (i) selon l'alinéa 129(3)a), un montant (décrit en détail 
ci-après) au titre de son impôt de la partie I pour l'année, à condition 
qu'elle soit une société privée sous contrôle canadien (SPCC) tout au 
long de l'année, (ii) selon l'alinéa 129(3)b), tout impôt payable par 
elle pour l'année en vertu de la partie IV de la Loi et (iii) selon 
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l'alinéa 129(3)c), son IMRD à la fin de son année d'imposition 
précédente, à condition qu'elle ait été une société privée à ce 
moment. La société déduit de ce total son remboursement au titre de 
dividendes pour son année d'imposition précédente. Le solde 
représente son IMRD. 

Selon l'alinéa 129(3)a), dans sa version modifiée, une SPCC est 
tenue d'ajouter un montant à son IMRD au titre de son impôt en 
vertu de la partie I pour une année. Bien que cet alinéa ait un effet 
comparable à celui de la disposition actuelle, deux changements 
importants y ont été apportés. Tout d'abord, le taux général de 
l'IMRD en vertu de la partie I passe de 20 go' à 26 2/3 % pour tenir 
compte de l'impôt supplémentaire remboursable prévu au nouvel 
article 123.3 de la Loi. Deuxièmement, le taux de l'impôt qui est 
réputé perçu sur le revenu de placement tiré de sources à l'étranger et 
sur les gains en capital imposables passe de 30 % à 36 %. En outre, 
la structure de la disposition a été simplifiée. Voici une description 
complète de l'alinéa. 

Le montant à ajouter à l'IMRD en vertu de la partie I selon 
l'alinéa 129(3)a), dans sa version modifiée, correspond au moins 
élevé des montants déterminés selon trois sous-alinéas. Le point de 
départ du premier plafond, prévu au sous-alinéa 129(3)a)(i), est le 
« revenu de placement total » de la société pour l'année, au sens du 
paragraphe 129(4) de la Loi. Ce revenu comprend non seulement 
certains revenus tirés de sources au Canada, mais aussi des sommes 
provenant de sources situées à l'étranger. L'IMRD d'une société peut 
être augmenté relativement à ce revenu de source étrangère au taux 
normal de 26 2/3 %, sauf si des crédits pour impôts étrangers ont 
ramené le taux réel d'impôt canadien sur le revenu en decà de 
26 2/3 %. À cette fin, il est présumé, au sous-alinéa 129(3)a)(i), que 
le revenu de placement étranger est soumis à l'impôt canadien au 
taux de 36 %, avant application du crédit pour impôts étrangers. Par 
conséquent, pour calculer le plafond imposé à l'IlvIRD de la société 
en vertu de la partie I, le sous-alinéa prévoit la déduction d'un 
montant égal au crédit pour impôts étrangers sur le revenu non tiré 
d'une entreprise de la société, moins 9 1/3 % (36 % - 26 2/3 %) de 
son « revenu de placement étranger ». 

Le deuxième plafond, prévu au sous-alinéa 129(3)a)(ii), a pour effet 
de limiter le montant à ajouter à l'IMRD en vertu de la partie I à 
26 2/3 % de la partie du revenu imposable de la société qui a été 
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soumis à l'impôt canadien au plein taux. Le montant déterminé selon 
ce sous-alinéa correspond à 26 2/3 % du revenu imposable de la 
société pour l'année, diminué des montants qui ont été imposés au 
taux plus faible applicable aux petites entreprises selon le 
paragraphe 125(1) de la Loi ou qui ont supporté un crédit pour 
impôts étrangers. Ces montants sont prévus aux 
divisions 129(3)a)(ii)(A), (B) et (C). La division (A) permet de 
déduire le moindre des montants déterminés selon les 
alinéas 125(1)a) à c) relativement à la société pour l'année 
(c'est-à-dire, le revenu de la société qui était admissible à la 
déduction accordée aux petites entreprises). Les divisions (B) et (C) 
permettent de déduire la partie du revenu étranger de la société qui a 
supporté des crédits pour impôts étrangers. Cette partie correspond 
au produit de la multiplication des crédits pour impôts étrangers sur 
le revenu non tiré d'une entreprise et des crédits pour impôts 
étrangers sur le revenu tiré d'une entreprise par 25/9 et 10/4, 
respectivement. Ces fractions ont été fixées selon l'hypothèse que le 
revenu étranger non tiré d'une entreprise est imposable au taux 
fédéral total de 36 % et le revenu étranger tiré d'une entreprise, au 
taux de 40 %. 

Le dernier plafond, prévu au sous-alinéa 129(3)a)(iii), représente 
l'impôt payable par la société pour l'année en vertu de la partie I de 
la Loi, déterminé compte non tenu de la surtaxe prévue à 
l'article 123.2. 

La version modifiée de la définition de « impôt en main 
remboursable au titre de dividendes » s'applique aux années 
d'imposition qui se terminent après juin 1995, sous réserve d'une 
règle transitoire applicable aux années qui commencent avant 
juillet 1995. Cette règle a pour effet de réduire chacun des montants 
déterminés selon les sous-alinéas 129(3)a)(i) et (ii), dans leur version 
modifiée, du produit de la multiplication de 1/4 du montant par le 
rapport entre le nombre de jours de l'année qui sont antérieurs à 
juillet 1995 et le nombre total de jours de l'année. Il est ainsi tenu 
compte de l'instauration proportionnelle de l'impôt supplémentaire 
remboursable de 6 2/3 % prévu à l'article 123.3 de la Loi 
(puisque 6 2/3 % représente 1/4 de 26 2/3 %). 



128 

Définitions 

LIR 
129(4) 

Le paragraphe 129(4) de la Loi contient les définitions des termes 
« revenu de placements à l'étranger » et « revenu de placements au 
Canada » pour l'application du paragraphe 129(3) de la Loi. Il est 
modifié, pour ,les années d'imposition qui se terminent après 
juin 1995, de façon que ces définitions soient remplacées par 
plusieurs autres termes. 

« fraction admissible » 

La définition de « fraction admissible » reprend les restrictions 
que renferme actuellement la définition de « revenu de placements 
au Canada ». 

La fraction admissible des gains en capital imposables ou des pertes 
en capital déductibles d'une société pour une année d'imposition 
correspond au total des fractions de ces gains ou de ces pertes qu'il 
n'est pas raisonnable de considérer comme s'étant accumulées 
pendant que le bien, ou un bien de remplacement, appartenait à une 
société qui n'est pas une société privée sous contrôle canadien, une 
société de placement, une société de placement hypothécaire ou une 
société de placement à capital variable. 

Ces conditions ne s'appliquent pas cependant dans le cas où le bien 
qui a donné lieu au gain ou à la perte était un bien désigné, au sens 
du paragraphe 89(1) de la Loi. Dans ce cas, le plein montant du gain 
en capital imposable ou de la perte en capital déductible est inclus 
dans la fraction admissible. 

« perte » et « revenu » 

Ces nouvelles définitions, qui remplacent les paragraphes 129(4.1) et 
(4.2) de la Loi, ont pour objet de préciser en quoi consiste le revenu 
ou la perte résultant d'un bien aux fins du calcul du revenu ou de la 
perte d'une société provenant de ses placements au Canada et à 
l'étranger. Le revenu ou la perte d'une société comprend, selon 
l'alinéa a) de ces définitions, le revenu ou la perte provenant d'une 
entreprise de placement déterminée (EPD) que la société exploite au 
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Canada, mais non ceux provenant d'une source à l'étranger. Le 
revenu ou la perte de source canadienne provenant d'une EPD 
canadienne est ainsi traité comme un revenu ou une perte provenant 
de biens, peu importe sa véritable nature. Par contraste et puisque 
l'alinéa a) les exclut de ce traitement spécial, le revenu ou la perte de 
source étrangère provenant d'une EPD canadienne et le revenu ou la 
perte provenant d'une EPD étrangère ne sont traités comme un revenu 
ou une perte provenant de biens que s'ils le sont véritablement. 

L'alinéa b) de la définition prévoit qu'il ne faut pas tenir compte du 
revenu ou de la perte provenant d'un bien qui se rapporte directement 
ou accessoirement à une entreprise que la société exploite activement 
ou qui est utilisé ou détenu par celle-ci principalement pour tirer un 
revenu d'une telle entreprise. 

« revenu de placement étranger » 

Le revenu de placement total d'une société comprend des montants 
tirés de sources à l'étranger de même que des montants tirés de 
sources au Canada. Pour l'application du sous-alinéa 129(3)a)(i) de 
la Loi, dans sa version modifiée, il est nécessaire de déterminer la 
partie du revenu de placement d'une société pour une année 
d'imposition qui provient de l'étranger. Le point de départ de la 
définition modifiée de « revenu de placement étranger » est le revenu 
de placement total de la société pour l'année. Ce montant est modifié 
à trois égards. Tout d'abord, chaque montant représentant un revenu, 
une perte, un gain en capital ou une perte en capital de la société 
provenant d'une source au Canada est réputé être nul. 
Deuxièmement, il n'est pas tenu compte des déductions au titre des 
pertes en capital nettes reportées. Enfin, il n'est pas tenu compte de 
l'alinéa a) des définitions de « perte » et « revenu » au 
paragraphe 129(4). Ainsi, le revenu ou les pertes de biens d'une 
source à l'étranger provenant d'une entreprise de placement 
déterminée pourront faire l'objet du traitement approprié. Par suite 
de ces modifications, le revenu de placement total de la société 
devient son revenu de placement étranger pour l'année. 

« revenu de placement total » 

Le revenu de placement total d'une société pour une année 
d'imposition correspond à l'excédent éventuel du total de certains 
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montants représentant des gains en capital imposables et des revenus 
de biens sur certaines pertes. 

Selon l'alinéa a) de la définition, le revenu de placement total d'une 
société pour une année comprend l'excédent de la « fraction 
admissible » de ses gains en capital imposables pour l'année sur le 
total de la fraction admissible de ses pertes• en capital déductibles et 
de ses reports de pertes en capital nettes déduits dans le calcul de son 
revenu imposable pour l'année. En général, la fraction admissible des 
gains en capital imposables et des pertes en capital déductibles de la 
société correspond au total des gains ou des pertes qui se sont 
accumulés pendant que le bien qui a donné lieu au gain ou à la perte 
était détenu par une société privée sous contrôle canadien ou certaines 
autres sociétés. (Pour plus de détails, voir les notes concernant la 
définition de « fraction admissible ».) 

Selon l'alinéa b) de la définition, est à inclure dans le revenu de 
placement total le revenu de la société tiré de biens, à l'exception des 
revenus suivants : le revenu exonéré, les montants inclus dans le 
revenu en application du paragraphe 12(10.2) de la Loi (paiements du 
compte de stabilisation du revenu net), les dividendes reçus par la 
société qui sont déductibles dans le calcul de son revenu imposable et 
enfin, le revenu qui est considéré comme un revenu tiré de biens par 
l'effet seulement de la présomption énoncée à l'alinéa 108(5)a) de la 
Loi (le revenu d'un bénéficiaire de fiducie). 

Article 33 

Sociétés de placement à capital variable 

LIR 
131 

L'article 131 de la Loi contient des règles spéciales concernant 
l'imposition des sociétés de placement à capital variable. 
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Paragraphe 33(1) 

Sociétés de placement à capital variable — Remboursement au 
titre de dividendes 

LIR 
131(5) 

Selon le paragraphe 131(5) de la Loi, les sociétés de placement à 
capital variable sont considérées comme des sociétés privées pour 
l'application de l'article 129 et de certaines autres dispositions de la 
Loi. Il leur est ainsi permis de demander le remboursement au titre 
de dividendes, prévu à l'article 129, au titre de l'impôt de la partie IV 
payé sur leur revenu de dividendes et inclus dans leur impôt en main 
remboursable au titre de dividendes (IMRD). Dans sa version 
actuelle, l'alinéa 131(5)a) prévoit une formule pour le calcul de 
l'IMRD d'une société de placement à capital variable. En raison des 
modifications apportées au calcul de l'IMRD de tous les types de 
sociétés, prévu au paragraphe 129(3) de la Loi, il n'est plus 
nécessaire de prévoir une règle distincte pour les sociétés de 
placement à capital variable. La modification apportée au 
paragraphe 131(5) consiste donc à remplacer l'alinéa 131(5)a) par une 
règle selon laquelle l'IMRD d'une société de placement à capital 
variable est déterminé compte non tenu de l'alinéa 129(3)a). Cette 
modification s'applique aux années d'imposition qui se terminent 
après juin 1995. 

Paragraphe 33(2) 

Sociétés à capital de risque de travailleurs 

LIR 
131(11) 

Le paragraphe 131(11) de la Loi prévoit des règles spéciales 
applicables aux sociétés à capital de risque de travailleurs visées par 
règlement. L'une de ces règles, prévue à l'alinéa 131(11)b), veyt que 
les gains en capital imposables et les pertes en capital déductibles ne 
soient pas pris en compte dans le calcul de l'impôt en main 
remboursable au titre de dividendes de ces sociétés, prévu au 
paragraphe 129(3) de la Loi. Par suite des modifications apportées au 
paragraphe 129(3), il est nécessaire de modifier l'alinéa 131(11)b) 
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pour préserver cet effet. Cette modification s'applique aux années 
d'imposition qui se terminent après juin 1995. 

Article 34 

Régimes enregistrés d'épargne-retraite 

LIR 
146(1) 

« plafond REER » 

Le paragraphe 146(1) de la Loi précise en quoi consiste le « plafond 
REER », qui entre dans le calcul des cotisations déductibles d'impôt 
qu'un particulier peut verser à des régimes enregistrés 
d'épargne-retraite. Le plafond REER pour une année correspond au 
maximum des nouvelles déductions inutilisées au titre de REER qui 
peuvent être portées au compte d'un particulier au cours de l'année. 
Il représente le plafond des cotisations déterminées, au sens du 
paragraphe 147.1(1), pour l'année précédente. 

La définition de « plafond REER » est modifiée de sorte que le 
plafond pour 1996 corresponde à 13 500 $, et non pas au plafond des 
cotisations déterminées de 1995. Le plafond REER pour les années 
postérieures à 1996 continuera d'être égal au plafond des cotisations 
déterminées pour l'année précédente. Par suite des modifications 
apportées au plafond des cotisations déterminées, le plafond REER 
pour 1997, 1998 et 1999 s'établira, respectivement, à 13 500 $, 
14 500 $ et 15 500 $. Pour les années postérieures à 1999, il 
s'établira à 15 500 $ indexés sur la hausse du salaire moyen. 

Article 35 

Régime d'accession à la propriété 

LIR 
146.01(3) 

Selon le paragraphe 146.01(3) de la Loi, les montants que les 
particuliers versent à leur régime enregistré d'épargne-retraite peuvent 
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être indiqués comme des remboursements non déductibles dans le 
cadre du Régime d'accession à la propriété. 

Ce paragraphe est modifié par suite du changement apporté à 
l'alinéa 150(1)d) de la Loi, qui porte sur la date d'échéance de 
production de la déclaration d'impôt de certains particuliers. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 et 
suivantes. 

Article 36 

Régimes de pension agréés 

LIR 
147.1(1) 

« plafond des cotisations déterminées » 

Le paragraphe 147.1(1) de la Loi précise en quoi consiste le 
« plafond des cotisations déterminées » pour l'application de 
plusieurs dispositions de la Loi et du Règlement concernant les 
régimes de revenu différé. Par exemple, l'agrément d'un régime de 
pension agréé peut être retiré si le facteur d'équivalence d'un 
participant pour une année dépasse le plafond des cotisations 
déterminées pour l'année. Ce plafond sert aussi de base aux plafonds 
monétaires applicables aux cotisations déductibles versées à des 
régimes enregistrés d'épargne-retraite, aux pensions payables dans le 
cadre de la disposition à prestations déterminées de régimes de 
pension agréés et aux cotisations versées à des régimes de 
participation différée aux bénéfices. 

La modification apportée à la définition de « plafond des cotisations 
déterminées » consiste à ramener ce plafond à 13 500 $, 14 500 $ et 
15 500 $ pour les années 1996, 1997 et 1998, respectivement. Pour 
les années 1999 et suivantes, le plafond s'établira à 15 500 $, rajustés 
en fonction de la hausse du salaire moyen pour les années 
postérieures à 1998. 
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Article 37 

Exemptions d'impôt 

LIR 
149 

L'article 149 de la Loi exonère certains contribuables de l'impôt 
prévu à la partie I de la Loi et prévoit des règles spéciales qui leur 
sont applicables. 

Paragraphes 37(1) à (3) 

LIR 
149(1)j)(ii) 

L'alinéa 149(1)j) de la Loi porte sur les critères qu'une société doit 
remplir pour être considérée comme une société de recherche 
scientifique et de développement expérimental à but non lucratif pour 
l'application de la Loi. 

La modification apportée à la division 149(1)j)(ii)(A) consiste à 
corriger un renvoi qui aurait dû être mis à jour lors de la révision de 
la Loi de l'impôt sur le revenu par la Commission de révision des 
lois. Le renvoi au paragraphe 37(7) est donc remplacé par un renvoi 
au paragraphe 37(8). Cette modification s'applique aux années 
d'imposition qui se terminent après novembre 1991. Cette division 
est aussi modifiée afin de préciser que l'expression « dépense pour 
des activités de recherche scientifique et de développement 
expérimental » s'entend au sens de l'alinéa 37(8)a). 

Actuellement, le sous-alinéa 149(1)j)(ii) prévoit qu'une société visée à 
l'alinéa 149(1)j) doit consacrer au moins 90 % de son revenu à des 
dépenses afférentes aux activités de recherche scientifique et de 
développement expérimental exercées directement par elle ou pour 
son compte, ou encore à des paiements faits à certaines entités. 

Ce sous-alinéa est modifié de façon à préciser que, pour les années 
d'imposition qui commencent après juin 1995, une telle société est 
tenue de dépenser au moins 90 % de son revenu brut pour la période, 
moins les pénalités et les intérêts qu'elle a payés en application du 
paragraphe 149(7.1) de la Loi. 



135 

Paragraphe 37(4) 

LIR 
149(7) 

Selon le nouveau paragraphe 149(7) de la Loi, la société qui est 
exonérée de l'impôt prévu à la partie I pour une année d'imposition 
par l'effet de l'alinéa 149(1)j) est tenue de produire un formulaire 
prescrit contenant les renseignements prescrits au plus tard à la date 
d'échéance de production de sa déclaration d'impôt sur le revenu 
pour l'année. La société qui ne produit pas le formulaire selon les 
modalités établies est assujettie à la pénalité prévue au nouveau 
paragraphe 149(7.1). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui se 
terminent après le 27 février 1995. Il est à noter toutefois que le 
formulaire sera considéré comme produit dans le délai imparti s'il est 
présenté à Revenu Canada dans les 90 jours suivant la sanction du 
projet de loi. 

LIR 
149(7.1) 

Selon le nouveau paragraphe 149(7.1) de la Loi, la société qui ne 
produit pas le formulaire visé au paragraphe 149(7) pour une année 
d'imposition selon le modalités prévues est assujettie à une pénalité. 
Cette pénalité correspond au plus élevé de 2 % du revenu imposable 
de la société pour l'année et de 500 $, multiplié par le nombre de 
mois de retard (jusqu'à concurrence de douze). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui se 
terminent après le 27 février 1995. Il est à noter toutefois que le 
formulaire sera considéré comme produit dans le délai imparti s'il est 
présenté à Revenu Canada dans les 90 jours suivant la sanction du 
projet de loi. Dans ce cas, aucune pénalité n'est applicable. 
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Paragraphe 37(5) 

LIR 
149(8)b) 

Le paragraphe 149(8) de la Loi contient des règles qui permettent de 
déterminer si une société constitue une société de recherche 
scientifique et de développement expérimental à but non lucratif aux 
termes de l'alinéa 149(1)j). 

L'alinéa 149(8)b) est modifié de façon à prévoir que le montant des 
dons reçus par une société et les sommes qui lui ont été versées pour 
affectation à des 'activités de recherche scientifique et de 
développement expérimental sont à inclure dans le calcul de son 
revenu brut. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après juin 1995. 

Paragraphe 39(6) 

LIR 
149(9) 

Le paragraphe 149(9) de la Loi contient des règles sur le calcul du 
revenu d'une société aux fins de déterminer si elle est exonérée 
d'impôt par l'effet de l'alinéa 149(1)j). Les modifications apportées 
à ce paragraphe font suite aux changements apportés à 
l'alinéa 149(1)j), voulant que le critère fixant les dépenses à 90 % 
soit fondé sur le revenu brut plutôt que sur le revenu. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui 
commencent après juin 1995. 
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Article 38 

Déclarations d'impôt 

LIR 
150(1)b) et d) 

Selon le paragraphe 150(1), les contribuables sont tenus de produire 
leur déclaration d'impôt sur le revenu dans certains délais. 
L'alinéa 150(1)b) prévoit que, dans le cas où un contribuable est 
décédé après le 31 octobre d'une année d'imposition et avant le 
1" mai de l'année suivante, son représentant légal est autorisé à 
produire la déclaration pour l'année d'imposition dans les six mois 
suivant le décès. Cet alinéa est modifié, pour ce qui est du particulier 
qui décède après octobre d'une année d'imposition et avant le 16 juin 
de l'année suivante, de façon à porter l'échéance de production de la 
déclaration d'impôt du particulier au dernier en date du jour qui 
tombe six mois après la date de décès et du jour où la déclaration 
serait à produire par ailleurs. Ce dernier délai tient compte du délai 
plus long accordé pour la production des déclarations de certains 
particuliers par l'alinéa 150(1)d), dans sa version modifiée. 

L'alinéa 150(1)d) est modifié de façon à porter l'échéance de 
production de la déclaration d'impôt du particulier, autre qu'une 
fiducie, qui tire un revenu d'une entreprise au cours d'une année 
d'imposition, ou du conjoint d'un tel particulier, au 15 juin de l'année 
civile suivant l'année d'imposition. (Toutefois, cette règle ne 
s'applique pas dans le cas où l'entreprise du particulier est un abri 
fiscal.) 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1995 et 
suivantes. 
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Article 39 

Cotisations 

LIR 
152(1)b) 

Le paragraphe 152(1) de la Loi porte sur les cotisations et les 
nouvelles cotisations concernant l'impôt, les intérêts et les pénalités 
payables par un contribuable ainsi que sur les montants déterminés ou 
déterminés de nouveau relativement à l'impôt réputé avoir été payé 
par un contribuable. La modification apportée à l'alinéa 152(1)b) 
consiste à ajouter un renvoi au nouveau paragraphe 125.4(3) de la 
Loi, selon lequel les sociétés admissibles peuvent être réputées, avoir 
payé un montant au titre de l'impôt en vertu de la partie I de la Loi 
du fait qu'elles ont demandé le crédit d'impôt pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 
et suivantes. 

Article 40 

Paiement de l'impôt 

LIR 
153 

L'article 153 de la Loi porte sur la retenue e le versement de l'impôt 
applicable aux paiements énumérés à cet article. 

Paragraphe 40(1) 

LIR 
153(1.3) et (1.4) 

Les paragraphes 153(1.3) et (1.4) de la Loi portent sur la 
responsabilité solidaire des fiduciaires et de personnes semblables qui 
ont un contrôle important sur les affaires d'une personne qui n'a pas 
déduit et remis des montants déterminés en vertu du Règlement de 
l'impôt sur le revenu au titre des traitements, salaires et autres formes 
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de rémunération visés aux alinéas 153(1)a) à r). Cette responsabilité 
entre en jeu lorsque le fiduciaire autorise le paiement ou fait en sorte 
qu'il soit effectué. 

Les paragraphes 153(1.3) et (1.4) sont abrogés étant donné que des 
règles plus complètes sur la responsabilité solidaire sont instaurées 
aux paragraphes 227(5) à (5.5) (voir les notes les concernant). 
L'abrogation des anciennes règles et l'instauration des nouvelles 
s'appliquent aux paiements effectués après la date de sanction du 
projet de loi. 

Paragraphe 40(2) 

LIR 
153(3.1) 

La modification apportée à l'article 153 de la Loi, qui découle des 
changements apportés à la partie 1.2 de la Loi concernant la 
récupération des prestations de sécurité de la vieillesse, consiste à y 
ajouter le paragraphe (1.3). Ce nouveau paragraphe prévoit que, dans 
le cas où le montant d'impôt de la partie 1.2 qui est retenu pour une 
année d'imposition excède le moins élevé de l'impôt payable en vertu 
de cette partie et des montants à retenir en application de la même 
partie, l'excédent est réputé être un impôt sur le revenu retenu en 
vertu de l'article 153. Ainsi, l'excédent n'aura pas d'effet 
défavorable sur les obligations d'un particulier en matière de 
versement d'acomptes provisionnels en vertu de la partie I. 

Le nouveau paragraphe 153(3.1) s'applique aux années d'imposition 
1996 et suivantes. Il est toutefois modifié pour 1996 de façon à tenir 
compte du fait que l'impôt ne commencera à être retenu en vertu de 
la partie 1.2 de la Loi qu'à partir de juillet 1996. 
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Article 41 

Paiements d'impôt par les sociétés 

LIR 
157(3)e) 

Le paragraphe 157(3) de la Loi permet à certaines sociétés 
d'appliquer en réduction de leurs acomptes provisionnels mensuels 
certains montants remboursables en vertu de la Loi. 
L'alinéa 157(3)e) est modifié de façon à ajouter un renvoi au 
nouveau paragraphe 125.4(3) (crédit d'impôt remboursable pour 
production cinématographique ou magnétoscopique canadienne). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 
et suivantes. 

Article 42 

Intérêts 

LIR 
161(2.2)d) 

Le paragraphe 161(2.2)d) de la Loi permet de réduire les intérêts 
payables par un contribuable sur les paiements en retard ou 
insuffisants d'acomptes provisionnels. Le contribuable qui verse des 
acomptes provisionnels avant l'échéance ou d'un montant supérieur à 
ce qu'il doit voit porter à son crédit des intérêts compensateurs 
hypothétiques sur les paiements anticipés ou excédentaires pour 
l'application du paragraphe 161(2.2) seulement. Ces intérêts sont 
ensuite appliqués en réduction de ceux qui sont payables sur les 
paiements d'impôt insuffisants ou en retard pour la même année. 

Comme il a été annoncé dans le budget de 1995, le taux d'intérêt 
applicable aux paiements insuffisants d'impôt sur le revenu ne sera 
plus le même que celui qui s'applique aux paiements en trop, sauf 
dans le cadre du paragraphe 161(2.2). En effet, le taux applicable 
aux paiements insuffisants sera augmenté de deux points de 
pourcentage par année, pour ce qui est des intérêts calculés pour les 
périodes postérieures à juin 1995. 



141 

Le paragraphe 161(2.2) est modifié pour ce qui est des intérêts 
calculés pour les périodes postérieures à juin 1995. Ainsi, le taux 
d'intérêt applicable aux intérêts compensateurs sera le même que 
celui qui sert au calcul des intérêts sur les arriérés d'impôt ou les 
paiements insuffisants. 

Article 43 

Pénalités 

LIR 
163(2) 

Selon le paragraphe 163(2) de la Loi, s'expose à une pénalité le 
contribuable qui, sciemment ou dans des circonstances équivalant à 
faute lourde, fait un faux énoncé ou une omission dans une 
déclaration. L'alinéa f) est ajouté à ce paragraphe pour que la 
pénalité s'applique dans le cas où le faux énoncé ou l'omission vise 
un montant qui fait l'objet du crédit d'impôt pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne prévu au nouveau 
paragraphe 125.4(3). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 
et suivantes. 

Article 44 

Remboursements 

LIR 
164(3)a) et c) 

Le paragraphe 164(3) de la Loi permet que des intérêts soient versés 
sur les remboursements d'impôt. L'alinéa 164(3)a) est simplifié et 
prévoit désormais qu'aucun intérêt n'est payable avant l'expiration 
d'un délai de 45 jours suivant la date d'exigibilité du solde applicable 
à un particulier pour l'année. L'expression « date d'exigibilité du 
solde » est définie au paragraphe 248(1) de la Loi. 
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L'alinéa 164(3)c) est modifié de façon à prévoir que le particulier qui 
a jusqu'au 15 juin de l'année civile suivant l'année d'imposition où 
un revenu d'entreprise a été gagné par lui ou par son conjoint pour 
produire une déclaration d'impôt peut accumuler des intérêts sur un 
remboursement à compter du 45' jour suivant le dernier en date du 30 
avril et du jour où il produit sa déclaration d'impôt, et non pas à 
compter du 45' jour après le 15 juin. L'effet combiné des 
modifications apportées aux alinéas 164(3)a) et c) est que le 
particulier qui produit sa déclaration le 10 mai, alors qu'il a jusqu'au 
15 juin pour le faire, commencerait à accumuler des intérêts sur son 
remboursement 45 jours après le 10 mai. 

Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1995 
et suivantes. 

Article 45 

Oppositions aux cotisations 

LIR 
165(1)a)(i) 

Selon le paragraphe 165(1) de la Loi, les contribuables ont le droit de 
s'opposer à une cotisation pour une année d'imposition dans un délai 
d'un an suivant la date d'exigibilité du solde qui leur est applicable 
pour l'année ou dans les 90 jours suivant la date de la mise à la poste 
de l'avis de cotisation pour l'année. 

Le sous-alinéa 165(1)a)(i) est modifié par suite du report au 15 juin 
de la date d'échéance de production de la déclaration de revenu d'un 
contribuable (prévu au paragraphe 150(1) dans sa version modifiée et 
à la définition de « date d'échéance de production » au 
paragraphe 248(1)). 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1995 et 
suivantes. 
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Article 46 

Récupération des prestations de sécurité de la vieillesse 

LIR 
Partie 1.2 

La partie 1.2 de la Loi prévoit la récupération des prestations de 
sécurité de la vieillesse (SV) dans la mesure où le revenu d'un 
contribuable pour une année dépasse un seuil indexé (53 215 $ pour 
1995). Selon les dispositions actuelles, les particuliers reçoivent le 
plein montant des prestations de SV au cours d'une année, peu 
importe leur revenu. Le calcul des prestations de SV excédentaires se 
fait au moment où le particulier produit sa déclaration d'impôt sur le 
revenu pour l'année. C'est alors que les prestations sont récupérées. 

Les modifications apportées à la partie 1.2 de la Loi, qui s'appliquent 
de façon générale aux prestations de SV reçues après juin 1996, 
portent sur le mécanisme de récupération des prestations, en ce sens 
qu'elles prévoient la retenue d'un impôt sur ces prestations à mesure 
qu'elles sont versées au cours de l'année. Le montant retenu des 
prestations au cours d'une année est fondé sur le revenu des années 
antérieures. Au moment de la production d'une déclaration ou d'un 
formulaire (dans le cas des particuliers qui ne résident pas au Canada 
au cours de l'année), le montant réel de la récupération des 
prestations de SV pour l'année sera calculé en fonction du revenu de 
l'année. Les sommes retenues en trop seront soit appliquées en 
réduction des autres montants d'impôt dont le particulier est 
redevable, soit remboursées. Si les retenues sont insuffisantes, les 
particuliers devront rembourser la différence entre l'impôt dont ils 
sont réellement redevables pour l'année et les retenues opérées. 

Définitions 

LIR 
180.2(1) 

Dans sa version modifiée, le paragraphe 180.2(1) de la Loi renferme 
les définitions applicables au calcul du montant des prestations de SV 
à récupérer et du montant d'impôt à retenir de ces prestations. Ces 
définitions s'appliquent après juin 1996. 
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« année de base » 

Le montant d'impôt à retenir d'une prestation de SV versée au cours 
d'un mois est calculé en fonction d'une année antérieure, appelée 
l'année de base. Les retenues applicables aux prestations de SV 
versées au cours des six premiers mois d'une année sont fonction du 
revenu déclaré pour la deuxième année précédente. Les retenues 
applicables aux prestations versées au cours des six 'derniers mois de 
l'année sont fondées sur le revenu déclaré pour l'année précédente. 

« déclaration de revenu » 

La définition de « déclaration de revenu » sert au calcul de l'impôt à 
retenir sur les prestations de SV selon le nouveau paragraphe 180.2(4) 
de la Loi. La déclaration de revenu du particulier qui réside au 
Canada tout au long d'une année est la déclaration d'impôt sur le 
revenu qu'il est tenu de produire pour l'année en vertu de la partie I. 
Pour tenir compte du fait qu'un particulier peut ne pas avoir résidé au 
Canada tout au long de l'année et, par conséquent, peut ne pas avoir 
été tenu de produire une déclaration d'impôt sur le revenu pour 
l'année, le ministre du Revenu national est disposé à accepter, en 
remplacement de la déclaration, un formulaire contenant les données 
fiscales applicables à l'année. 

« revenu modifié » 

La définition de « revenu modifié » sert à délimiter l'assiette sur 
laquelle les prestations de SV sont récupérées et l'impôt, retenu, au 
cours d'une année. Selon cette définition, le revenu modifié d'un 
particulier est constitué de son revenu en vertu de la partie I de la Loi 
pour l'année, abstraction faite de deux éléments. Tout d'abord, afin 
d'éviter un problème de circularité, il n'est pas tenu compte des 
déductions applicables aux prestations de SV remboursées. 
Deuxièmement, les gains provenant de saisies immobilières (prévus à 
l'article 79 de la Loi) sont exclus du revenu. 

Il est à noter que, d'après la structure de la Loi, les dispositions de la 
section B de la partie I ont pour effet d'exiger que les résidents et les 
non-résidents calculent leur revenu de la même manière. Or, les 
non-résidents peuvent avoir droit à certaines déductions en application 
de la section D dans le calcul de leur revenu imposable. Il n'en 
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demeure pas moins que, pour l'application de la définition de 
« revenu modifié » à la partie 1.2, le calcul du revenu sera le même 
peu importe la résidence du particulier. 

Impôt payable 

LIR 
180.2(2) 

Dans sa version modifiée, le paragraphe 180.2(2) de la Loi permet de 
calculer le montant des prestations de SV à récupérer d'un particulier 
pour une année. Ce montant correspond au moins élevé du total des 
prestations incluses dans le revenu du particulier pour l'année et de 
15 % de la fraction de son revenu modifié pour l'année, au sens du 
paragraphe 180.2(1), qui dépasse le seuil indexé de 50 000 $. 

Le particulier non-résident qui touche des prestations de SV est 
assujetti à l'impôt sur celles-ci selon la partie XIII de la Loi, telle 
qu'elle est modifiée par le 'projet de loi. Dans ce cas, la formule 
figurant au paragraphe 180.2(2), dans sa version modifiée, tient 
compte de l'impôt dont le particulier est ainsi redevable, en réduisant 
le taux de remboursement par le taux d'impôt payable par le 
particulier en vertu de la partie XIII sur les prestations de SV. Pour 
ce qui est des non-résidents, il est à noter que la règle générale 
voulant que les clauses de conventions fiscales l'emportent sur les 
dispositions contradictoires éventuellement contenues dans les lois 
nationales, comme la Loi de l'impôt sur le revenu, demeure inchangée 
par ces modifications. Par conséquent, les dispositions du 
paragraphe 180.2(2), et de la partie 1.2 en général, ne s'appliquent 
aux non-résidents que dans la mesure où elles ne vont pas à 
l'encontre d'une convention fiscale: 

La version modifiée du paragraphe 180.2(2) s'applique aux années 
d'imposition 1996 et suivantes. 
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Retenue 

LW  
180.2(3) 

Selon le nouveau paragraphe 180.2(3) de la Loi, un impôt est à 
retenir des prestations de SV versées après juin 1996. 

Calcul de la retenue 

LIR 
180.2(4) 

Le nouveau paragraphe 180.2(4) de la Loi porte sur le calcul des 
montants à retenir des prestations de SV versées aux particuliers, à 
compter de juillet 1996. Comme il est indiqué dans les notes 
concernant la définition de « année de base », les montants retenus 
sont fondés sur le revenu du particulier pour une année d'imposition 
de base, à savoir la deuxième année précédente pour les prestations 
versées au cours des six premiers mois d'une année, et l'année 
précédente pour les prestations versées au cours de six derniers mois 
d'une année. 

Le montant à retenir d'une prestation de SV se calcule, de façon 
générale, de la même manière que l'impôt payable sur les prestations 
de SV selon le paragraphe 180.2(2), dans sa version modifiée, sauf 
que le calcul de la retentie est fondé sur le revenu modifié du 
particulier pour l'année de base applicable au paiement (et non pas 
sur l'année courante) et que le montant est divisé par douze afin de 
refléter les prestations mensuelles. 

Deux facteurs entrent dans le calcul du montant à retenir d'une 
prestation de SV : la résidence du particulier au cours de l'année de 
base applicable au paiement et la question de savoir s'il a produit une 
déclaration de revenu, au sens du paragraphe 180.2(1), pour cette 
année. 

Dans le cas d'un particulier qui a résidé au Canada tout au long de 
l'année de base et qui a produit une déclaration de revenu pour cette 
année, le montant à retenir est fondé sur son revenu modifié pour 
l'année. Si ce particulier n'a pas produit de déclaration pour l'année 
de base et que le ministre du Revenu national lui a formellement 
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demandé de le faire, le plein montant du paiement est retenu. Aucun 
montant n'est retenu de la prestation de SV si le particulier n'a pas 
produit de déclaration pour l'année de base et que le ministre ne lui 
ait pas demandé de le faire. 

Dans le cas d'un particulier qui était un non-résident au cours de 
l'année de base et qui n'a pas produit le formulaire applicable pour 
l'année (comme il est prévu dans la définition de « déclaration de 
revenu » au paragraphe 180.2(1), dans sa version modifiée), le plein 
montant de la prestation de SV, diminué de l'impôt payable en vertu 
de la partie XIII de la Loi, est retenu. Si ce particulier a produit le 
formulaire requis pour l'année de base, le montant retenu est fondé 
sur son revenu modifié pour l'année, mais le taux est réduit en 
fonction de l'impôt payable en vertu de la partie XIII. L'exemple 
figurant à la fin des notes concernant les modifications apportées à la 
partie 1.2 illustre l'effet de ces dispositions sur les non-résidents. 

Déclaration 

LIR 
180.2(5) 

Selon le nouveau paragraphe 180.2(5) de la Loi, les particuliers 
redevables de l'impôt relatif à la récupération des prestations de SV 
pour une année, prévu au paragraphe 180.2(2), dans sa version 
modifiée, sont tenus de produire une déclaration et de payer l'impôt. 

Le particulier qui réside au Canada tout au long de l'année devra 
indiquer les renseignements voulus dans la déclaration de revenu 
annuelle qu'il produit habituellement, comme il le fait actuellement. 
Cette déclaration devra être produite au plus à la date d'échéance de 
production qui est applicable au particulier pour l'année. Le 
non-résident devra produire le formulaire prescrit dont il est question 
dans la définition de « déclaration de revenu » au 
paragraphe 180.2(1), dans sa version modifiée. Ce formulaire devra 
être produit au plus tard à la date d'exigibilité du solde qui est 
applicable au non-résident. Dans les deux cas, l'impôt doit être payé 
au plus tard à la date d'exigibilité du solde qui est applicable au 
particulier pour l'année. 

Le nouveau paragraphe 180.2(5) s'applique aux années 
d'imposition 1996 et suivantes. 
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Dispositions applicables 

LIR 
180.2(6) 

Le nouveau paragraphe 180.2(6) de la Loi énumère les dispositions 
administratives qui s'appliquent à la partie 1.2. Il prévoit notamment 
que le paragraphe 153(1.1) de la Loi s'applique aux montants à 
retenir en vertu de la partie 1.2. Ce paragraphe permet au ministre du 
Revenu national de prendre des mesures pour qu'une retenue 
inférieure à la retenue prévue soit opérée afin d'éviter de causer un 
préjudice injustifié. L'application de cette disposition dans le cadre 
de la partie 1.2 permettra aux particuliers de demander un allégement 
au ministre si la retenue de montants sur leurs prestations de SV 
entraînerait des difficultés excessives du fait que leur revenu a 
diminué sensiblement entre l'année de base sur laquelle elle est 
calculée et l'année de la réception des prestations. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1996 et 
suivantes. 

EXEMPLE 

M. A réside au État-Unis et reçoit des prestations de SV de 300 $ 
par mois tout au long de 1996. Il n'a pas présenté le formulaire 
prescrit au ministre du Revenu national concernant son revenu 
de 1995. 

Les prestations de SV que M. A reçoit pendant les six premiers 
mois de 1996 seront réduites du montant d'impôt de la partie XIII 
dont il est redevable sur ces prestations à partir de 1996. Comme 
il est prévu à la partie XIII, la réduction correspond à 25 % de la 
prestation, soit 75 $ par chèque mensuel. 

À compter de juillet 1996, M. A sera assujetti à la retenue sur les 
prestations de SV en vertu de la partie 1.2 de la Loi. Étant donné 
qu'il n'a pas produit le formulaire prescrit pour 1995 (l'année de 
base), chacune des prestations mensuelles de SV pour le reste de 
1996 sera réduite du montant du paiement, moins 75 $ de l'impôt 
de la partie XIII auquel il est assujetti. Par conséquent, le plein 
montant de ses prestations de SV restantes de 1996 sera retenu en 
raison de son assujettissement à l'impôt des parties 1.2 et XIII. 
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En avril 1997, M. A produit le formulaire prescrit en vertu de la 
partie 1.2 qui renferme les renseignements sur son revenu de 1996. 
Son revenu modifié pour 1996 sera ainsi établi à 63 215 $. Par 
conséquent, la récupération des prestations de SV en vertu de la 
partie 1.2 pour 1996 est calculée selon la formule figurant au 
paragraphe 180.2(2) : 

A(1 - B) ou 1 500 $(0,75) = 1 125 $ 

Dans cet exemple, A représente le moins élevé de 3 600 $ en 
prestations de SV auxquelles M. A avait droit en 1996 et de 
15 % de l'excédent de son revenu modifié pour 1996 de 
63 215 $ sur le montant de base de 53 215 $ (non indexé dans 
cet exemple); B représente 0,25, soit le taux de l'impôt de la 
partie XIIL 

Par conséquent, M. A, à condition qu'il n'ait pas d'autres 
montants d'impôt en souffrance, aura droit à un remboursement 
des sommes retenues en trop en vertu de la partie 1.2 relativement 
à ses prestations de SV pour 1996. Le montant du remboursement 
sera de 225 $, c'est-à-dire le montant total retenu de ses 
prestations de SV en vertu de la partie 1.2 
(6 x (300 $ - 75 $) = 1 350 $), moins l'impôt de 1 125 $ dont il 
est redevable en vertu de la partie 1.2 pour l'année. 

Article 47 

Impôt des grandes sociétés — Impôt payable 

LIR 
181.1(1) 

Selon la partie I.3 de la Loi, la fraction du capital imposable d'une 
société utilisé au Canada qui dépasse 10 000 000 $ est assujettie à un 
impôt annuel au taux de 0,2 %. _Le paragraphe 181.1(1) de la Loi est 
modifié de façon que le taux de l'impôt payable en vertu de la 
partie 1.3 de la Loi soit porté à 0,225 %. Cette modification 
s'applique aux années d'imposition qui se terminent après le 
27 février 1995, sous réserve d'une règle transitoire qui maintient à 
0,2 % le taux d'impôt applicable à la partie de l'année d'imposition 
d'une société qui tombe avant le 28 février 1995. 
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Selon le paragraphe 125(5.1) de la Loi, le plafond des affaires d'une 
société pour l'application de la déduction accordée aux petites 
entreprises est réduit à mesure que son assujettissement à l'impôt de 
la partie 1.3 s'accroît. Par suite de la modification apportée au 
paragraphe 181.1(1), la réduction du plafond des affaires augmenterait 
proportionnellement à l'augmentation de l'impôt payable en vertu de 
la partie 1.3. Pour les années d'imposition qui ont commencé avant 
le 28 février 1995, une règle transitoire spéciale prévoit que, pour 
l'application du paragraphe 125(5.1) de la Loi, l'impôt dont une 
société est redevable en vertu de la partie 1.3 doit être calculé compte 
non tenu du taux majoré de l'impôt des grandes sociétés prévu au 
paragraphe 181.1(1), dans sa version modifiée. Ainsi, la réduction du 
plafond des affaires d'une société n'est pas accélérée par le seul effet 
de l'augmentation du taux. (Il est à noter qu'une modification 
apportée au paragraphe 125(5.1) a pour effet de maintenir le taux 
d'élimination de la déduction accordée aux petites entreprises au 
même niveau pour ce qui est des années d'imposition commençant 
après le 27 février 1995. Pour plus de détails, voir les notes 
concernant ce paragraphe.) 

Article 48 

Impôt de la partie IV 

LIR 
186 

Selon la partie IV de la même Loi, un impôt remboursable est 
payable sur les dividendes reçus par une société privée ou à peu 
d'actionnaires. Les modifications apportées à l'article 186 de la Loi 
ont pour effet d'augmenter le taux de l'impôt de la partie IV de 25 % 
(le quart du montant des dividendes) à 33 1/3 % (le tiers de ce 
montant). Par ailleurs, la structure de l'article subit des changements 
afin de le rendre plus clair. 

Le taux majoré de l'impôt de la partie IV s'appliquera aux dividendes 
reçus d'une société payante non rattachée, et s'appliquera 
indirectement aux dividendes reçus d'une société payante rattachée 
dans la mesure où la société qui verse les dividendes a reçu un 
remboursement au titre de dividendes selon l'article 129 de la Loi au 
taux de 33 1/3 %. 
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Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition qui se 
terminent après juin 1995. Une règle transitoire fait en sorte, que le 
taux actuel de 25 % s'applique aux dividendes reçus de sociétés non 
rattachées avant juillet 1995 et que les pertes appliquées en réduction 
de l'impôt de la partie IV réduisent d'abord les dividendes reçus 
après juin 1995, qui sont assujettis au taux majoré. 

Paragraphe 48(1) 

Impôt sur les dividendes déterminés 

LIR 
186(1) 

Le paragraphe 186(1) de la Loi porte sur l'impôt remboursable de la 
partie IV qui s'applique à certains dividendes reçus par des sociétés 
privées et des sociétés à peu d'actionnaires dites « assujetties ». La 
modification qui est y apportée augmente le taux de cet impôt de 
25 % à 33 1/3 % pour ce qui est des dividendes reçus après 
juin 1995. 

Le paragraphe 186(1), dans sa version modifiée, s'applique à toute 
société qui est une société privée ou une société assujettie au cours 
d'une année d'imposition. La société est tenue de payer un impôt 
égal à l'excédent éventuel de la somme du tiers des dividendes 
déterminés qu'elle a reçus au cours de l'année de sociétés non 
rattachées et de la part qui lui revient du remboursement au titre de 
dividendes reçu par toute société rattachée qui lui a versé un 
dividende déterminé au cours de l'année, sur le tiers des pertes autres 
qu'en capital ou des pertes agricoles qu'elle choisit de déduire pour 
l'application de la partie IV. 

Les définitions de « dividende déterminé » et « société assujettie », 
qui figurent au nouveau paragraphe 186(3) de la Loi, n'ont pas pour 
effet de modifier la Loi quant au fond. 
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Réduction d'impôt 

LIR 
186(1.1) 

La partie IV.1 de la Loi prévoit un impôt de 10 % sur certains 
dividendes reçus par certaines sociétés. Le même dividende peut être 
assujetti à la fois à la partie IV et à la partie IV.1. Afin d'éliminer 
cette double imposition, le paragraphe 186(1.1) de la Loi permet de 
déduire de l'impôt de la partie IV l'impôt payable en vertu de la 
partie IV.1 sur tout dividende qui est assujetti à l'impôt de la 
partie IV. Cette modification n'a pas pour effet de modifier le 
paragraphe 186(1.1) quant au fond. Elle ne fait que l'abréger et 
le simplifier. 

Paragraphe 48(2) 

Définitions 

LIR 
186(3) 

« dividende déterminé » 

Un dividende déterminé est un montant reçu par une société, à un 
moment où elle est une société privée ou une société assujettie, au 
titre ou en règlement total ou partiel d'un dividende imposable, dans 
la mesure où celui-ci est déductible en application de l'article 112, 
des alinéas 113(1)a), b) ou d) ou du paragraphe 113(2) de la Loi dans 
le calcul du revenu imposable du bénéficiaire. Les dividendes 
déterminés sont à inclure dans le calcul du montant sur lequel la 
société privée ou assujettie est tenue de payer l'impôt de la partie IV. 

« société assujettie » 

Une société, autre qu'une société privée, est une société assujettie si 
elle réside au Canada et est contrôlée, par l'intermédiaire d'une 
fiducie ou autrement, par un particulier autre qu'une fiducie ou par un 
groupe lié de particuliers autres que des fiducies, ou pour le compte 
d'un tel particulier ou groupe. La société assujettie est redevable de 
l'impôt de la partie IV au même titre qu'une société privée. 
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Paragraphe 48(3) 

Société privée présumée 

LIR 
186(5) 

Selon le paragraphe 186(5) de la Loi, une société assujettie, au sens 
du nouveau paragraphe 186(3), est considérée comme une société 
privée pour l'application de l'article 129 et de certaines autres 
dispositions de la Loi. Elle pourra ainsi demander un remboursement 
au titre de dividendes, selon l'article 129, relativement à l'impôt de la 
partie IV qu'elle a payé sur son revenu de dividendes et inclus dans 
son impôt en main remboursable au titre de dividendes (IMRD). 
Dans sa version actuelle, le paragraphe 186(5) prévoit une formule 
pour le calcul de l'IMRD d'une société assujettie. En raison des 
modifications apportées au calcul de l'IMRD de tous les types de 
sociétés, prévu au paragraphe 129(3) de la Loi (voir les notes 
concernant ce paragraphe), il n'est plus nécessaire de prévoir une 
règle distincte pour les sociétés assujetties. La modification apportée 
au paragraphe 186(5) consiste à prévoir que l'IMRD d'une société 
assujettie est déterminé compte non tenu de l'alinéa 129(3)a), dans sa 
version modifiée. Cette modification s'applique aux années 
d'imposition qui se terminent après juin 1995. 

Article 49 

Partie VI — Impôt sur le capital des institutions financières 

LIR 
Partie VI 

La partie VI de la Loi prévoit un impôt sur le capital imposable 
utilisé au Canada des institutions financières. De façon générale, le 
capital imposable utilisé au Canada d'une institution financière 
correspond au montant de son passif à long terme, de ses capitaux 
propres et de ses provisions non déductibles qui sont considérés 
comme utilisés dans le cadre des activités qu'elle exerce au Canada. 
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Paragraphe 49(1) 

LIR 
190.1(1.2) 

Le nouveau paragraphe 190.1(1.2) de la Loi prévoit un impôt 
supplémentaire temporaire en vertu de la partie VI sur le capital 
imposable utilisé au Canada des institutions financières autres que les 
compagnies d'assurance-vie. Cet impôt correspond à 0,15 % de la 
fraction du capital imposable utilisé au Canada d'une société qui 
excède son « abattement de capital majoré ». Selon le nouvel 
article 190.17 de la Loi, l'abattement de capital majoré d'une société 
pour une année d'imposition correspond à 400 000 000 $, sauf si elle 
est liée à une autre institution financière à la fin de l'année, auquel 
cas, l'abattement doit être partagé entre les membres du groupe lié 
aux termes de cet article. Selon l'alinéa 190.1(3)c), dans sa version 
modifiée, l'impôt supplémentaire ne peut être réduit de l'impôt 
payable en vertu de la partie I de la Loi. 

Le nouveau paragraphe 190.1(1.2) s'applique aux années d'imposition 
qui se terminent après le 27 février 1995 et qui commencent avant 
novembre 1996. L'impôt payable pour les années qui chevauchent 
ces dates de même que pour les années d'imposition de moins de 51 
semaines est calculé au prorata. 

Une disposition transitoire spéciale prévoit que toute augmentation de 
l'impôt payable par une institution financière en vertu de la partie VI, 
qui résulte de l'application de l'impôt supplémentaire prévu au 

• nouveau paragraphe 190.1(1.2), n'influe pas sur les intérêts dont elle 
est redevable selon le paragraphe 161(2) de la Loi sur ses acomptes 
provisionnels exigibles avant juillet 1995. Selon les 
paragraphes 157(1) et 161(2) de la Loi, un contribuable est tenu de 
payer des intérêts sur ses acomptes provisionnels en retard ou 
insuffisants au titre des impôts payables en vertu des parties I, 1.3, VI 
et VIA de la Loi. 
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Paragraphe 49(2) 

LIR 
190.1(3)c) 

Selon le paragraphe 190.1(3), une institution financière peut 
appliquer, en réduction de son impôt payable en vertu de la partie VI, 
un montant égal au total de l'impôt dont elle est redevable en vertu 
de la partie I pour l'année et du montant qu'elle choisit au titre de ses 
crédits d'impôt inutilisés de la partie I et de ses crédits de surtaxe 
inutilisés pour les sept années d'imposition précédentes et les trois 
années d'imposition suivantes qui se terminent après 1991 (ou 
après 1990, si elle fait un choix spécial). 

La modification apportée à l'alinéa 190.1(3)c) fait suite à 
l'instauration, au paragraphe 190.1(1.2), de l'impôt supplémentaire 
temporaire en vertu de la partie VI sur le capital des institutions 
financières. Elle empêche que cet impôt soit réduit de l'impôt 
payable en vertu de la partie I, des crédits d'impôt inutilisés de la 
partie I et des crédits de surtaxe inutilisés. 

Cette modification s'applique aux années d'imposition qui se 
terminent après le 27 février 1995. 

Article 50 

Abattement de capital majoré 

LIR 
190.17 

Le nouvel article 190.17 de la Loi contient des règles sur le calcul de 
l'abattement de capital majoré d'une société aux fins de l'impôt 

• supplémentaire temporaire de la partie VI sur le capital des 
institutions financières autres que les compagnies d'assurance-vie. 
Ces nouvelles règles rappellent celles qui sont énoncées à 
l'article 190.15 de la Loi sur l'abattement de capital d'une société aux 
fins de l'impôt « de base » de la partie VI. 
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Selon le paragraphe 190.17(1), l'abattement de capital majoré d'une 
société pour une année d'imposition correspond à 400 000 000 $. La 
société qui est liée à une autre institution financière (sauf une 
compagnie d'assurance-vie) à la fin de l'année est tenue de partager 
l'abattement avec les autres membres du groupe lié. Selon le 
paragraphe 190.17(2), une société liée peut présenter au ministre du 
Revenu national, sur formulaire prescrit au nom du groupe lié 
d'institutions financières, une convention visant la répartition de 
l'abattement de 400 000 000 $ entre les membres du groupe. En 
l'absence d'une telle convention, le ministre peut, selon le 
paragraphe 190.17(3), répartir la somme entre les institutions 
financières liées. Si une société est membre de plusieurs groupes liés, 
le paragraphe 190.17(4) prévoit que le montant le moins élevé qui lui 
est attribué en vertu des paragraphes 190.17(2) ou (3) correspond à 
son abattement de capital majoré pour l'année. Le 
paragraphe 190.17(4) prévoit en outre que les membres d'un groupe 
lié d'institutions financières n'obtiennent pas l'abattement de capital 
'majoré pour une année d'imposition lorsque aucune convention n'est 
présentée en leur nom et que le ministre ne fait pas de répartition. 
Enfin, le paragraphe 190.15(5), qui porte sur les sociétés qui ont 
plusieurs années d'imposition dans une année civile, et le 
paragraphe 190.15(6), qui concerne les sociétés d'État, s'appliquent 
au nouvel article 190.17, compte tenu des adaptations nécessaires, par 
l'effet du paragraphe 190.17(5). 

L'article 190.17 s'applique aux années d'imposition qui se terminent 
après le 27 février 1995. 

Article 51 

Impôt sur le cotisations excédentaires aux régimes de revenu 
différé 

LIR 
Partie X.1 

Le paragraphe 204.1(2.1) de la Loi impose une pénalité fiscale sur les 
cotisations excédentaires versées après 1990 à des régimes enregistrés 
d'épargne-retraite (REER). L'impôt payable pour un mois correspond 
à 1 % de l'excédent cumulatif du particulier à la fin du mois. 
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L'excédent cumulatif d'un particulier correspond, selon le 
paragraphe 204.2(1.1), à l'excédent de ses primes non déduites 
versées à des REER sur le résultat du calcul prévu à 
l'alinéa 204.2(1.1)b). De façon générale, ce calcul permet d'obtenir 
le montant des déductions inutilisées au titre des REER du particulier, 
majoré d'une marge de 8 000 $ (si le particulier n'est pas un mineur). 
Les primes non déduites versées à des REER, au sens du 
paragraphe 204.2(1.2), sont constituées des cotisations que le 
particulier a versées à des REER après 1990, mais qui n'ont pas été 
déduites ou retirées. 

Les modifications apportées à la partie X.1 ont pour objet de réduire 
la marge pour cotisations excédentaires de 8 000 $ à 2 000 $ et de 
prévoir, en conséquence, des mesures d'allégement transitoires. Elles 
prévoient en outre une marge supplémentaire pour les cotisations 
versées à certains REER collectifs, ainsi que des mesures qui ont 
pour objet de différer l'effet des facteurs d'équivalence pour services 
passés (FESP). Les modifications apportées à la partie X.1 
s'appliquent aux années d'imposition 1996 et suivantes. 

Paragraphe 51(1) 

Excédent cumulatif au titre des REER 

LIR 
204.2(1.1)b) 

La fraction des primes non déduites, à un moment d'une année 
d'imposition, qu'un particulier a versées à des REER qui est 
assujettie à l'impôt prévu à la partie X.1 correspond au montant de 
ces primes, moins le résultat du calcul prévu à l'alinéa 204.2(1.1)b), 
à savoir : 

A+B-C+M 

où : 

A 	représente les déductions inutilisées au titre des REER du 
particulier, reportées de l'année précédente; 

B 	les nouvelles déductions inutilisées au titre des REER qui sont 
portées au compte du particulier au cours de l'année; 
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C 	le facteur d'équivalence pour services passés net (FESP net) du 
particulier pour l'année; 

M une marge de 8 000 $, si le particulier était âgé d'au 
moins 18 ans à la fin de l'année précédente. 

La formule figurant à l'alinéa 204.2(1.1)b) fait l'objet de plusieurs 
modifications. Tout d'abord, la marge pour cotisations excédentaires 
(élément M) est réduite de 8 000 $ à 2 000 $. 

Deuxièmement, la déduction du FESP net pour l'année (élément C) 
est éliminée. Ainsi, l'application d'un FFSP n'aura pas pour effet 
d'assujettir des cotisations de REER à la pénalité fiscale pour 
l'année où le FESP survient. (Toutefois, le FESP a pour effet de 
réduire les déductions inutilisées au titre des REER qui sont reportées 
en avant; il entre donc dans le calcul de la pénalité fiscale pour les 
années subséquentes.) 

Troisièmement, un montant (élément R) au titre des cotisations 
versées à des REER collectifs est ajouté à la formule. Ce montant 
relatif à un REER collectif est déterminé selon le 
paragraphe 204.2(1.3), dans sa version modifiée, et a pour objet de 
permettre que des cotisations non discrétionnaires, établies en 
fonction des gains de l'année en cours, soient versées à des REER 
collectifs, sous réserve de certains plafonds, sans déclencher 
l'application de la pénalité fiscale. 

Quatrièmement, un montant de transition (élément T) est ajouté à la 
formule. Ce montant, qui est déterminé selon le nouveau 
paragraphe 204.2(1.5), a pour effet d'exonérer de la pénalité fiscale 
les cotisations versées à des REER avant le 27 février 1995 qui y 
seraient assujetties par ailleurs en raison de la réduction de la marge 
de 8 000 $ à 2 000 $. Cette exonération s'applique jusqu'à ce que 
particulier ait Suffisamment de déductions inutilisées au titre des 
REER pour déduire les cotisations. Il est à noter que le montant de 
transition ne s'applique pas aux particuliers qui n'ont pas atteint l'âge 
de 18 ans avant 1995. 

Enfin, une modification technique est apportée à l'élément B. Elle a 
pour objet de préciser que le montant prescrit applicable à un 
particulier pour une année est à soustraire dans le calcul du 
l'élément B. 
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Les modifications apportées à l'alinéa 204.2(1.1)b) s'appliquent aux 
années d'imposition 1996 et suivantes. 

Paragraphe 51(2) 

Primes non déduites versées à des REER 

LIR 
204.2(1.2) 

Le paragraphe 204.2(1.2) de la Loi porte sur le calcul des primes non 
déduites qu'un particulier a versées à des REER. Ce montant entre 
dans le calcul de l'excédent cumulatif au titre des REER prévu au 
paragraphe 204.2(1.1). 

Le paragraphe 204.2(1.2) est modifié de façon à prévoir qu'il 
s'applique également au calcul du montant relatif à un REER 
collectif, prévu au paragraphe 204.2(1.3), dans sa version modifiée. 
Les primes non déduites versées à des REER entrent dans le calcul 
du montant relatif à un REER collectif pour 1996. 

Paragraphe 51(3) 

Montant relatif à un REER collectif 

LIR 
204.2(1.3) 

Le paragraphe 204.2(1.3) de la Loi porte sur le calcul du facteur 
d'équivalence pour services passés net (FESP net) d'un particulier 
pour l'application de l'alinéa 204.2(1.1)b). Par suite des 
modifications apportées à cet alinéa', les règles énoncées au 
paragraphe 204.2(1.3) sont remplacées par des règles qui permettent 
de déterminer le montant relatif à un REER collectif pour 
l'application de l'alinéa 204.2(1.1)b). Cette modification s'applique 
aux années d'imposition 1996 et suivantes. 

Le montant relatif à un REER collectif quant à un particulier pour 
une année est le montant dont il faut disposer pour s'assurer que 
l'impôt de la partie X.1 ne s'applique pas, au cours de cette année, à 
certaines cotisations non discrétionnaires versées dans l'année à des 
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REER collectifs. Plus précisément, le montant relatif à un REER 
collectif quant à un particulier à un moment d'une année correspond 
au moins élevé des montants suivants. 

Montant 1  : Le moins élevé des montants suivants : 

• le montant des primes admissibles de REER collectif, au 
sens du nouveau paragraphe 204.2(1.31), que le particulier a 
versées au cours de l'année et avant ce moment, dans la 
mesure où ces primes sont incluses dans le calcul, prévu au 
paragraphe 204.2(1.2), des primes non déduites que le 
particulier a versées à des REER; 

• le plafond REER pour l'année subséquente, au sens du 
paragraphe 146(1). 

Montant 2  : Le résultat du calcul suivant : 

L - (E - F) 

où : 

L représente le montant 1; 

E la somme des déductions inutilisées au titre des REER du 
particulier à la fin de l'année précédente et des nouvelles 
déductions inutilisées qui sont portées à son compte au cours de 
l'année (avant la réduction pour FESP); 

F s'il s'agit de 1997 ou d'une année postérieure, le montant relatif 
à un REER collectif quant au particulier à la fin de l'année 
précédente, 

s'il s'agit de 1996, l'excédent des primes non déduites que le 
particulier a versées à des REER au début de 1996 sur son 
excédent cumulatif à la fin de 1995. 

Montant 3  : Le montant qui représenterait l'excédent cumulatif du 
particulier à ce moment si son montant relatif à un REER collectif 
était nul. 
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Le montant 1 représente le maximum des cotisations qu'un particulier 
verse à un REER collectif qui peut donner droit à l'exonération 
spéciale de l'impôt de la partie X.1. 

Le montant 2 représente l'excédent des cotisations qui constituent le 
montant 1 sur les déductions inutilisées au titre des REER à la 
disposition du particulier dans l'année en cours, compte tenu des 
cotisations versées à un REER collectif qui sont reportées de l'année 
précédente en vue d'être déduites dans l'année en cours. Bien que le 
montant 2 soit habituellement inférieur au montant 1, il peut y être 
supérieur. Cela se produira, par exemple, dans le cas où le montant 
des déductions inutilisées au titre des REER du particulier à la fin de 
l'année précédente est négatif (par suite de l'application de FESP) et 
où les nouvelles déductions inutilisées qui sont portées à son compte 
au cours de l'année ne sont pas suffisamment élevées pour éliminer 
ce montant négatif et permettre la déduction de l'ensemble des 
cotisations versées au REER collectif qui sont reportées de 
l'année précédente. 

Le montant 3 a pour effet de limiter le montant relatif à un REER 
collectif à ce qui est nécessaire pour éviter l'application de l'impôt de 
la partie X.1. Le plus souvent, ce montant sera le moins élevé des 
trois, puisqu'il tient compte de la marge de 2 000 $ et des paiements 
que le particulier a reçus de REER et des fonds enregistrés de revenu 
de retraite (FERR). Le montant 3 est inclus afin de limiter le 
montant représenté par l'élément F qui entre dans le calcul du 
montant 2 pour l'année suivante. 

L'exemple suivant porte sur le calcul du montant relatif à un REER 
collectif quant à un particulier et de son excédent cumulatif. 

EXEMPLE 

Faits : 

1995 

• Excédent cumulatif à la fin de 1995 = 0 
• Déductions inutilisées au titre des REER à la fin de 

1995 = 0 
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1996 

• Primes non déduites, au début de 1996, versées à des 
REER = 6 500 $ 

• Cotisations versées à des REER = 10 000 $ 
• Nouvelles déductions inutilisées au titre des 

REER = 7 000 $ 
• Cotisations versées à des REER et déduites = 7 000 $ 

1997 

• Cotisations versées à des REER = 14 500 $ 
• Nouvelles déductions inutilisées au titre des 

REER = 10 000 $ 

Toutes les cotisations versées à des REER constituent des primes 
admissibles de REER collectif et sont incluses dans le calcul des 
primes non déduites versées à des REER. Aucune somme n'est 
versée au particulier sur un REER ou un FERR. Il n'y a pas de 
FESP. 

Résultats : 

1996 

I. Les primes non déduites, à la fin de décembre 1996, que le 
particulier a versées à des REER s'élèvent à 16 500 $, déterminées 
comme suit : les primes non déduites au début de l'année 
(6 500 $) plus les cotisations versées à des REER au cours de 
l'année (10 000 $). 

2. Le montant relatif à un REER collectif quant au particulier à la 
fin de décembre 1996 s'élève à 7 500 $, soit le moins élevé des 
montants 1, 2 et 3: 

Montant 1  

• Primes admissibles de REER collectif 10 000 $ 

• Plafond REER pour 1997 

• Le moins élevé de ces montants 

13 500 $ 

10 000 $ 



L - (E .  - F) 

Montant 3  

9 500 $ 

Montant 2  

L = Montant I 	 10 000 $ 
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E = Déductions inutilisées au titre 
des REER à la fin de 1995 (zéro), 
plus les nouvelles déductions 
inutilisées au titre des REER 
pour 1996 (7 000 $) 7 000 $ 

F = Primes non déduites, au début 
de 1996, versées à des REER 
(6 500 $), moins l'excédent 
cumulatif à la fin de 1995 (zéro) 	6 500 $ 

• Primes non déduites, à la fin 
de 1996, versées à des REER 	16 500 $ 

moins 

• Le montant déterminé selon 
l'alinéa 204.2(1.1)b) (à 
supposer que le montant 
relatif à un REER collectif 
est nul) = le total des 
déductions inutilisées 
au titre des REER à la fin 
de 1995 (zéro), des nouvelles 
déductions inutilisées au 
titre des REER pour 1996 
(7 000 $), de la marge de 
2 000 $ et du montant 
transitoire (zéro) 

= Excédent cumulatif à la fin de 
décembre 1996 (à supposer que le 
montant relatif à un REER collectif 
est nul) 

9 000 $ 

7 500 $ 



164 

3. L'excédent cumulatif du particulier à la fin de décembre 1996 
est égal au montant 3 (7 500 $) moins le montant relatif à un 
REER collectif (7 500 $). Le résultat est nul. 

4. Pour déterminer le montant relatif à un REER collectif du 
particulier à chaque moment de l'année, le montant 1 correspond 
au montant de ses primes admissibles de REER collectif versées à 
ce moment, le montant 2, au montant des primes moins 500 $ 
(= 7 000 $ - 6 500 $) et le montant 3, au montant des primes 
moins 2 500 $ (= 9 000 $ - 6 500 $). Par conséquent, le 
montant 3, étant le moins élevé des trois tout au long de l'année, 
correspondra au montant relatif à un REER collectif. Le montant 
relatif à un REER collectif du particulier sera donc nul jusqu'à ce 
que ses primes admissibles de REER pour l'année 
atteignent 2 500 $. Par la suite, il correspondra à l'excédent. 

L'excédent cumulatif du particulier à chaque moment de l'année 
est égal au montant 3 (l'excédent cumulatif à supposer que le 
montant relatif à un REER collectif est nul) moins le montant 
relatif à un REER collectif Puisque le montant 3 et le montant 
relatif à un REER collectif sont équivalents, l'excédent cumulatif 
est nul tout au long de l'année et l'impôt de la partie X.1 n'est 
payable pour aucun mois de l'année. 

1997 

5. Les primes non déduites, à la fin de décembre 1997, que le 
particulier a versées à des REER s'élèvent à 24 000 $, déterminées 
comme suit : les primes non déduites à la fin de 1996 (16 500 $), 
moins les cotisations versées à des REER et déduites pour 1996 
(7 000 $), plus les cotisations versées à des REER au cours de 
l'année (14 500 $). 

6. Le montant relatif à un REER collectif quant au particulier à la 
fin de décembre 1997 s'élève à 12 000 $, soit le moins élevé des 
montants 1, 2 et 3 : 



Montant 1  

• Primes admissibles de 
REER collectif 	 14 500 $ 

• Plafond REER pour 1998 	 14 500 $ 

• Le moins élevé de ces montants 	14 500 $ 

Montant 2  

L = Montant 1 	 14 500 $ 

E = Déductions inutilisées au 
titre des REER à la fin de 
1996 (zéro), plus les 
nouvelles déductions 
inutilisées au titre des 
REER pour 1997 (10 000 $) 	10 000 $ 

F = Montant relatif à un REER 
collectif à la fin de 1996 	7 500 $ 

L - (E - F) 	 12 000 $ 
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Montant 3 

• Primes non déduites, à la fin 
de 1997, versées à des REER 	24 000 $ 

moins 

• Le montant déterminé selon 
l'alinéa 204.2(1.1)b) (à 
supposer que le montant 
relatif à un REER collectif 
est nul) = le total des 
déductions inutilisées 
au titre des REER à la fin de 
1996 (zéro), des nouvelles 
déductions inutilisées au 
titre des REER pour 1997 
(10 000 $), de la marge de 
2 000 $ et du montant 
transitoire (zéro) 

= Excédent cumulatif à la fin de 
décembre 1997 (à supposer que le 
montant relatif à un REER collectif 
est nul) 

12 000 $ 

12 000 $ 

7. L'excédent cumulatif du particulier à la fin de décembre 1997 
est égal au montant 3 (12 000 $) moins le montant relatif à un 
REER collectif (12 000 $). Le résultat est nul. 

8. Le montant relatif à un REER collectif à la fin de chacun des 
autres mois de 1997 dépend du montant des primes admissibles de 
REER collectif versées au cours de l'année et avant la fin du mois. 
Si le montant de ces primes n'excède pas 2 500 $, le montant 
relatif à un REER collectif est nul. S'il l'excède, le montant relatif 
à un REER collectif est égal à l'excédent. Il n'y a pas d'excédent 
cumulatif à la fin d'un mois. 
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Prime admissible de REER collectif 

LIR 
204.2(1.31) 

Le nouveau paragraphe 204.2(1.31) de la Loi précise en quoi consiste 
la « prime admissible de REER collectif », qui entre dans le calcul du 
montant relatif à un REER collectif quant à un particulier, prévu au 
paragraphe 204.2(1.3), dans sa version modifiée. 

La prime admissible de REER collectif versée par un particulier est la 
fraction dite « non facultative » d'une cotisation versée à un REER 
qui fait partie d'un « arrangement admissible », au sens du nouveau 
paragraphe 204.2(1.32), si les conditions suivantes.sont réunies : 

• la cotisation a été versée au REER pour le compte du particulier 
par une personne qui est tenue de lui verser une rémunération .pour 
services rendus ou par le mandataire d'une telle personne; 

• la cotisation est un montant auquel le particulier a droit pour 
services rendus à cette personne, soit à titre d'employé, soit à titre 
de travailleur indépendant. 

À cette fin, la fraction dite « facultative » de la cotisation versée au 
REER est la partie de la cotisation dont le particulier aurait pu 
empêcher le versement en faisant un choix en ce sens ou en exerçant 
un autre droit dans le cadre de l'arrangement (ou en omettant de faire 
l'une de ces choses) après avoir commencer à participer à 
l'arrangement et dans les douze mois précédant le versement. 
Toutefois, la fraction facultative ne comprend aucun montant qui, s'il 
n'avait pas été versé au REER, aurait été à verser pour le compte du 
particulier à un autre REER ou à la disposition à cotisations 
déterminées d'un régime de pension agréé. 

EXEMPLE 1 

Un employeur a établi un REER collectif pour ses employés. Selon 
l'arrangement, l'employeur est tenu de faire une retenue 3 % sur 
la rémunération de l'employé et de la verser au REER de celui-ci. 
L'employé peut choisir à tout moment d'augmenter le taux de 
cotisation à 5 %. Ce choix peut être révoqué à tout moment, 
auquel cas le taux de cotisation revient à 3 %. Un employé a 
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choisi de verser des cotisations au taux de 5 %. Dans ce cas, la 
fraction de chaque cotisation qui est déterminée selon le taux 
de 3 % serait une prime admissible de REER collectif 

EXEMPLE 2 

Un employeur a établi un REER collectif pour ses employés. Dès 
le début de sa participation à l'arrangement, l'employé doit faire 
un choix irrévocable quant au pourcentage de sa rémunération qui 
sera versée à son REER. Toutes les cotisations versées dans le 
cadre d'un tel arrangement seront des primes admissibles de 
REER collectif 

Le nouveau paragraphe 204.2(1.31) s'applique aux années 
d'imposition 1996 et suivantes. 

Arrangement admissible 

LIR 
204.2(1.32) 

Le nouveau paragraphe 204.2(1.32) de la Loi précise en quoi consiste 
un arrangement admissible. Cette expression sert à déterminer si une 
prime versée à un REER constitue une prime admissible de REER 
collectif pour l'application du nouveau paragraphe 204.2(1.31). 

Est un arrangement admissible l'arrangement dans le cadre duquel des 
montants auxquels plusieurs particuliers ont droit pour services rendus 
à une personne (soit à titre d'employés, soit à titre de travailleurs 
indépendants) sont versés à des REER pour leur compte par cette 
personne ou par son mandataire. Toutefois, un arrangement n'est 
pas un arrangement admissible si l'une des principales raisons de 
son existence est de réduire le montant d'impôt payable en vertu de 
la partie X.1. 

Le nouveau paragraphe 204.2(1.32) s'applique aux années 
d'imposition 1996 et suivantes. 
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Paragraphe 51(4) 

Montant de transition 

LIR 
204.2(1.5) 

Le nouveau paragraphe 204.2(1.5) de la Loi permet de déterminer le 
montant de transition applicable à un particulier à un moment donné. 
Ce montant entre dans le calcul, prévu au paragraphe 204.2(1.1), de 
l'excédent cumulatif d'un particulier au titre des REER après 1995. 

Grâce au montant de transition, sont exonérées de l'impôt de la 
partie X.1 les cotisations versées à des REER avant le 
27 février 1995 qui seraient par ailleurs assujetties à cet impôt après 
1995 en raison de la réduction de la marge pour cotisations 
excédentaires de 8 000 $ à 2 000 $. Cette exonération s'applique 
jusqu'à ce que le particulier ai suffisamment de déductions inutilisées 
au titre des REER pour déduire les cotisations. 

De façon• générale, le montant transitoire applicable à un particulier 
pour une année correspond au moins élevé de 6 000 $ (le montant 
dont la marge a été réduite) et du montant dont il est nécessaire de 
disposer pour que la pénalité fiscale ne s'applique pas à la fraction 
des cotisations que le particulier a versées à des REER avant le 
27 février 1995 qui n'ont pas été déduites avant l'année. À cette fin, 
les cotisations sont considérées comme déduites dans l'ordre où elles 
sont versées. 

Le montant transitoire applicable à un particulier à un moment d'une 
année dépend du solde de ses cotisations non déduites, à ce moment, 
versées à des REER avant le 27 février 1995. Ce solde est déterminé 
comme suit : 

a) 	les primes non déduites que le particulier a versées à des REER, 
déterminées selon le paragraphe 204.2(1.2) compte terni des 
modifications suivantes : 

• il n'est pas tenu compte des cotisations versées à des REER 
après le 26 février 1995; 
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• les montants reçus de REER et de FERR relativement à des 
cotisations versées à des REER après le 26 février 1995 ne 
sont pas soustraits, 

moins 

b) 	le total des montants déduits par le particulier en application des 
paragraphes 146(5) ou (5.1) pour les années 1994 et suivantes, 
dans la mesure où les déductions se rapportaient à des 
cotisations versées à des REER après l'année pour laquelle la 
déduction a été demandée (et après le 26 février 1995, dans le 
cas d'une déduction demandée pour 1994). 

Dans la plupart des cas, le solde des cotisations non déduites, au 
cours d'une année, qu'un particulier a versées à un REER avant le 
27 février 1995 correspondra aux cotisations versées avant le 
27 février 1995 qui n'ont pas été déduites au cours des années 
antérieures ni payées au particulier. Toutefois, si le particulier verse 
des cotisations à un REER après le 26 février 1995 et les déduit, les 
montants ainsi déduits sont appliqués en réduction du solde. Dans le 
cas d'une cotisation qui est versée dans l'année où elle est déduite ou 
antérieurement, la réduction du solde s'opère par l'effet de 
l'application du paragraphe 204.2(1.2) (plus précisément, l'alinéa b) 
de l'élément H). Dans le cas des autres cotisations, à savoir celles 
qui sont versées dans les 60 jours suivant la fin de l'année dans 
laquelle elles sont déduites, les montants déduits sont explicitement 
soustraits dans le calcul du solde (il s'agit du montant visé à 
l'alinéa b) dont il est question ci-dessus). 

Si le solde des cotisations non déduites versées à des REER avant le 
27 février 1995 est nul, le montant de transition l'est également. 
Sinon, le montant de transition correspond au moins élevé de 6 000 $ 
et du résultat de U - V, où : 

U 	représente le solde des cotisations non déduites versées à des 
REER avant le 27 février 1995; 

V 	la somme des montants suivants : 

• les déductions inutilisées au titre des REER, reportées de 
l'année précédente, 
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• les nouvelles déductions inutilisées au titre des REER qui sont 
portées au compte du particulier au cours de l'année (avant la 
réduction pour FESP), 

• 2 000 $. 

Le montant représentant les déductions inutilisées au titre des .1ZEER  
qui sont reportées en avant peut être négatif en raison de l'application 
de FESP au cours des années antérieures. Dans ce cas, l'élément V 
peut aussi être négatif. Par conséquent, le montant de transition 
dépassera le solde des cotisations non déduites versées à des REER 
avant le 27 février 1995 (sous réserve du plafond de 6 000 $). 

Les exemples suivants portent sur le calcul du montant de transition 
et de l'excédent cumulatif. 

EXEMPLE 1 

Faits : 

1995 

• Primes non déduites, au début de 1995, versées à des REER 
= 8 000 $ 

• Maximum déductible au titre des REER = 14 500 $ 
• Cotisations de REER = 14 500 $ versés en janvier 1995 
• Cotisations de REER déduites = 14 500 $ 

1996 

• Nouvelles déductions inutilisées au titre des REER = 
• 13 500 $ 

• Cotisations de REER = 7 500 $ versés en janvier 1996 

Le particulier déduit les cotisations de REER selon l'ordre dans 
lequel il les a versées. Toutes les cotisations sont déductibles en 
application du paragraphe 146(5). Les règles spéciales concernant 
les REER collectifs ne s'appliquent à aucune des cotisations. Le 
particulier n'a reçu aucun paiement dans le cadre d'un REER ou 
d'un FERR. Il n'y a pàs de FESP. 
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Résultats : 

1. Le montant de transition applicable au particulier tout au long 
de 1996 est nul. Ce montant est déterminé comme suit : 

a) Solde des cotisations non déduites versées à des REER avant 
le 27 février 1995, tout au long de 1996 

Solde au début de 1995 	 8 000 $ 

Plus : cotisations versées à 
des REER en 1995, avant le 
27 février 	 14 500 $ 

Moins : cotisations versées 
à des REER, déduites en 1995 	( 14 500 $) 

Solde tout au long de 1996 	8 000 $ 

b) Montant à soustraire de a) 

Déductions inutilisées au 
titre des REER, reportées 
de 1995 

Plus : nouvelles déductions 
inutilisées au titre des REER 
pour 1996 

Plus : 2 000 $ 

zéro 

13 500 $ 

2  000$ 

 15 500 $ 

c) Montant de transition tout au long de 1996 

= le moins élevé de 
a) - b) et de 6 000 $ 	 zéro 
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2. L'excédent cumulatif du particulier à la fin de janvier 1996 est 
nul. Ce montant est déterminé comme suit : 

a) Primes non déduites, à la fin de janvier 1996, versées à 
des REER 

Primes non déduites au 
début de 1995 	 8 000 $ 

Plus : cotisations de REER 
versées en 1995 	 14 500 $ 

Moins : cotisations de REER 
déduites en 1995 	 (14 500 $) 

Plus : cotisations de REER 
versées en janvier 1996 	 7 500 $  

15 500 $ 

b) Montant déterminé selon l'alinéa 204.2(1.1)b) à la fin de 
janvier 1996 

Déductions inutilisées au 
titre des REER, reportées 
de 1995 

Plus : nouvelles déductions 
inutilisées au titre des 
REER pour 1996 	 13 500 $ 

Plus : marge pour cotisations 
excédentaires de 2 000 $ 	2 000 $ 

Plus : montant relatif à un 
REER collectif 	 zéro 

Plus : Montant de transition 	zéro  

15 500 $ 

c) Excédent cumulatif = a) - b) 	 zéro 

zéro 



174 

Puisque le particulier ne verse pas d'autres cotisations à des 
REER en 1996, son excédent cumulatif ne change pas pendant 
l'année. Par conséquent, l'impôt prévu à la partie X.1 n'est 
payable pour aucun mois de l'année. 

EXEMPLE 2 

Faits : 

1995 

• Primes non déduites, au début de 1995, versées à des 
REER = 8 000 $ 

• Maximum déductible au titre des REER = 3 500 $ 
• Cotisations de REER = 3 500 $ versés en janvier 1995 
• Cotisations de REER déduites = 3 500 $ 

1996 

• Nouvelles déductions inutilisées au titre des 
REER = '3 800 $ 

• Cotisations de REER = aucune 

Le particulier déduit les cotisations de REER selon l'ordre dans 
lequel il les a versées. Toutes les cotisations sont déductibles en 
application du paragraphe 146(5). Les règles spéciales concernant 
les REER collectifs ne s'appliquent à aucune des cotisations. Le 
particulier n'a reçu aucun paiement dans le cadre d'un REER ou 
d'un FERR. Il n'y a pas de FESP. 

Résultats : 

1. Le montant de transition applicable au particulier tout au long 
de 1996 est de 2 200 $. Ce montant est déterminé comme suit : 
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a) Solde des cotisations non déduites versées à des REER avant 
le 27 février 1995, tout au long de 1996 

Solde au début de 1995 	8 000 $ 

Plus : cotisations versées à 
des REER en 1995, avant le 
27 février 	 3 500 $ 

Moins : cotisations versées 
à des REER, déduites en 1995 	(3 500 $)  

Solde tout au long de 1996 	8 000 $ 

b) Montant à soustraire de a) 

Déductions inutilisées au 
titre des REER, reportées 
de 1995 

Plus : nouvelles déductions 
inutilisées au titre des 
REER pour 1996 	 3 800 $ 

Plus : 2 000 $ 	 2 000 $ 

5 800 $ 

c) Montant de transition tout au long de 1996 

= le moins élevé de 
a) - b) et de 6 000 $ 	 2 200 $ 

Le montant de transition est le même tout au long de l'année 
puisque le particulier ne reçoit aucun paiement dans le cadre d'un 
REER ou d'un FERR pendant l'année. (Tout paiement qu'il 
recevrait dans le cadre d'un REER ou d'un FERR relativement à 
des cotisations versées à des REER après 1990 et avant le 
27 février 1995 serait appliqué en réduction de son solde de 
cotisations non déduites versées à des REER avant le 
27 février 1995 et du montant de transition qui lui est applicable 
pendant le reste de l'année.) 

zéro 
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2. Puisque le particulier ne verse pas d'autres cotisations à des 
REER après le 26 février 1995 et ne reçoit aucun paiement dans le 
cadre d'un REER ou d'un FERR, le montant des primes non 
déduites versées à des REER tout au long de 1996 est égal au 
solde des cotisations non déduites versées à des REER avant le 
27 février 1995, à savoir 8 000 $. Le montant déterminé selon 
l'alinéa 204.2(1.1)b) de la Loi est également de8 000 $. Par 
conséquent, l'excédent cumulatif est nul tout au long de l'année, et 
aucun impôt n'est payable en vertu de la partie X.1. 

EXEMPLE 3 

Faits : 

Les faits sont les mêmes que dans l'exemple 2, sauf que la 
cotisation de 3 500 $ a été versée à un REER le 28 février 1995, 
et non pas en janvier 1995. 

Résultats : 

1. Le montant de transition applicable au particulier tout au long 
de 1996 est nul. Ce montant est déterminé comme suit : 

a) Solde des cotisations non déduites versées à des REER avant 
le 27 février 1995, tout au long de 1996 

Solde au début de 1995 	 8 000 $ 

Plus : cotisations versées 
à des REER en 1995, avant 

•  le 27 février 	 zéro 

Moins : cotisations versées 
à des REER, déduites en 1995 	(3 500 $) 

Solde tout au long de 1996 	4 500 $ 
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zéro 

b) Montant à soustraire de a) 

Déductions inutilisées au 
titre des REER, reportées 
de 1995 

Plus : nouvelles déductions 
inutilisées au titre des 
REER pour 1996 	 3 800 $ 

Plus : 2 000 $ 	 2 000 $ 

5 800 $ 

c) Montant de transition tout au long de 1996 

= le moins élevé de 
a) - b) et de 6 000 $ 	 zéro 

2. L'excédent cumulatif du particulier à la fin de janvier 1996 est 
de 2 200 $. Ce montant est déterminé comme suit : 

a) Primes non déduites, à la fin de janvier 1996, versées à des 
REER 

Primes non déduites au début 
de 1995 	 8 000 $ 

Plus : cotisations de 
REER versées en 1995 	 3 500 $ 

Moins : cotisations de 
REER déduites en 1995 	(3 500 $) 

Plus : cotisations de 
REER versées en janvier 1996 	zéro  

8 000 $ 
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b) Montant déterminé selon l'alinéa 204.2(1.1)b) à la fin de 
janvier 1996 

Déductions inutilisées au 
titre des REER reportées 
de 1995 

Plus : nouvelles déductions 
inutilisées au titre des 
REER pour 1996 	 3 800 $ 

Plus : marge pour cotisations 
excédentaires de 2 000 $ 	2 000 $ 

Plus : montant relatif à un 
REER collectif 	 zéro 

Plus : montant de transition 	zéro  

5 800 $ 

c) Excédent cumulatif = a) - b) 	2 200 $ 

Puisque le particulier ne verse pas d'autres cotisations à des 
REER en 1996 et ne reçoit aucun paiement dans le cadre d'un 
REER ou d'un FERR au cours de l'année, son excédent cumulatif 
pour le reste de l'année est le même que ce qu'il était à la fin de 
janvier. Par conséquent, le particulier sera assujetti à l'impôt 
prévu à la partie X.1 sur l'excédent de 2 200 $ pour chaque mois. 
Si le particulier retirait cet excédent avant la fin d'un mois, il 
n'aurait aucun impôt à payer pour le mois ni pour les mois 
subséquents de l'année. 

zéro 
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Article 52 

Impôt sur la disposition de certains biens 

LIR 
Partie XI.2 

Selon la partie XI.2 de la Loi actuelle, les établissements et 
administrations qui disposent de certains types de biens dans des 
circonstances précises sont assujettis à un impôt. Le titre de la 
partie XI.2 est modifié de façon à supprimer la mention des 
administrations et des établissements étant donné que l'article 207.31 
de la Loi — qui est ajouté à cette partie — prévoit un impôt concernant 
les organismes de bienfaisance et les municipalités canadiennes. 

Cette modification s'applique après le 27 février 1995. 

Articles 53 et 54 

Disposition de biens reçus par don — Pénalité fiscale 

LIR 
207.31 et 207.4 

Le nouvel article 207.31 et la modification apportée à l'article 207.4 
ont trait aux nouvelles dispositions concernant les dons de fonds de 
terre écosensibles, énoncées aux articles 110.1 et 118.1 de la Loi. 

Selon le nouvel article 207.31 de la Loi, les organismes de 
bienfaisance et les municipalités canadiennes sont assujettis à un 
impôt s'ils disposent de biens qu'ils ont reçus dans le cadre d'un don 
de biens écosensibles, ou en changent l'utilisation, sans obtenir 
l'approbation du ministre de l'Environnement. Cet impôt correspond 
à 50 % de la valeur du bien au moment de la disposition ou du 
changement d'utilisation. 

Selon le paragraphe 207.4(1) de la Loi, l'établissement ou 
l'administration qui est redevable d'un impôt en vertu de 
l'article 207.3 est tenu de produire une déclaration sans avis ni mise 
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en demeure, d'estimer l'impôt à payer et de l'acquitter. Ce 
paragraphe est modifié de façon que cette obligation s'applique aussi 
à l'impôt payable en vertu du nouvel article 207.31. 

Ces modifications s'appliquent après le 27 février 1995. 

Article 55 

Impôt sur le revenu canadien de non-résidents 

LIR 
212 

L'article 212 de la Loi prévoit un impôt de 25 % (réduit dans bon 
nombre de conventions fiscales) sur certains montants versés à des 
non-résidents, ou portés à leur crédit, par des personnes résidant au 
Canada. L'alinéa 212(1)h) prévoit que les prestations de retraite ou 
de pension sont assujetties à la retenue, à quelques exceptions près. 
Sont exclues notamment, selon le sous-alinéa 212(1)h)(i), les 
prestations versées en vertu de la Loi sur la sécurité de la vieillesse 
et, selon le sous-alinéa 212(1)h)(ii), les prestations versées dans le 
cadre du Régime de pensions du Canada ou du Régime des rentes 
du Québec. 

La modification apportée à l'alinéa 212(1)h), qui s'applique aux 
versements effectués après 1995, supprime les deux exceptions visées 
aux sous-alinéas 212(1)h)(i) et (ii), traduisant ainsi l'intention du 
ministre des Finances, annoncée en août et décembre 1994, 
d'assujettir à l'impôt canadien les prestations de sécurité de la 
vieillesse, du Régime de pensions du Canada et du Régime des rentes 
du Québec que reçoivent les non-résidents. 
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Article 56 

Choix par les non-résidents 

LIR 
217 

L'article 217 de la Loi permet au non-résident qui reçoit certains 
paiements assujettis à la retenue d'impôt des non-résidents en vertu 
de la partie XIII de faire un choix pour que les paiements soient 
ajoutés dans le calcul de son revenu imposable gagné au Canada (ou, 
dans le cas d'une personne qui réside au Canada pendant une 
partie de l'année, dans le calcul de son revenu imposable). Ainsi, ces 
paiements seront assujettis, non pas à l'impôt de la partie XIII, mais à 
l'impôt en vertu de la partie I de la Loi. 

Lorsqu'un particulier fait le choix prévu à l'article 217, le 
sous-alinéa 217b)(i) et l'alinéa 217c) prévoient que les prestations de 
sécurité de la vieillesse, du Régime de pensions du Canada et du 
Régime des rentes du Québec qui ne sont pas assujetties à l'impôt de 
la partie XIII de la Loi sont ajoutées à son revenu. Ces dispositions 
sont modifiées, pour les années d'imposition 1996 et suivantes, de 
façon à supprimer les passages portant que ces prestations sont à 
ajouter au revenu. Ces passages n'ont plus leur raison d'être par 
suite de la modification apportée au paragraphe 212(1), selon laquelle 
les prestations de sécurité de la vieillesse, du Régime de pensions du 
Canada et du Régime des rentes du Québec sont imposables en vertu 
de la partie XIII. D'autres modifications apportées au 
sous-alinéa 217b)(i) ont pour objet de réviser la forme et la 
terminologie de cette disposition. 

Article 57 

Retenue d'impôt 

LIR 
227 

L'article 227 de la Loi renferme des règles spéciales sur les retenues 
à la source et la retenue des non-résidents prévues, respectivement, 
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aux articles 153 et 215. Il porte en outre sur l'application de 
certaines parties de la Loi à certaines personnes et entités. 

LIR 
227(5) et (5.1) 

Les nouveaux paragraphes 227(5) et (5.1) de la Loi élargissent le 
champ d'application des règles ,sur la responsabilité solidaire qui 
figurent aux paragraphes 153(1.3) et (1.4) et qui sont abrogées. Les 
nouvelles règles continuent de prévoir que la personne qui a une 
influence sur les biens ou les affaires d'une autre personne et qui 
autorise le paiement par celle-ci de sommes assujetties à la retenue à 
la source, ou fait en sorte que ce paiement soit effectué, est réputée 
avoir elle-même effectué le paiement et est solidairement tenue, avec 
l'autre personne, au versement d'une somme payable en vertu de la 
Loi au titre de ce paiement et d'une somme payable pour défaut de 
déduire et de remettre le montant payable en vertu de la Loi. Ces 
règles ont pour effet de garantir le versement des retenues à la source 
et de permettre que la responsabilité en matière de déduction et de 
remise des impôts payables à la source soit partagée avec des 
personnes qui ont le pouvoir d'autoriser un paiement assujetti à la 
retenue à la source ou de faire en sorte qu'il soit effectué. 

Par exemple, en cas de difficultés financières, les mécanismes de 
contrôle que met en place un créancier garanti peuvent être tels que 
les paiements par un employeur doivent être approuvés par le 
créancier avant que les fonds soient mis à la disposition de 
l'employeur. Dans cette situation, les sommes que le créancier met à 
la disposition de l'employeur Pour permettre à celui-ci de respecter 
ses obligations salariales nettes font que le créancier devient 
habituellement assujetti à la règle énoncée au paragraphe 227(5) si les 
retenues à la source n'ont pas été régulièrement remises. 

Les nouvelles règles précisent que la responsabilité solidaire s'étend 
aux personnes qui n'ont pas qualité de fiduciaire ainsi qu'à celles qui 
agissent de concert avec quelqu'un d'autre. En outre, le pouvoir 
d'influencer les décaissements est ajouté à la liste des activités qui 
peuvent déclencher l'entrée en jeu de la responsabilité solidaire. Les 
séquestres intérimaires, les créanciers garantis, les contrôleurs et leurs 
mandataires sont expressément ajoutés à la liste des personnes 
déterminées soumises à la responsabilité solidaire. De plus, les 
retenues à la source à opérer sur les paiements assujettis à l'impôt 
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prévu à la partie XIII de la Loi sont soumises aux nouvelles règles. 
La responsabilité solidaire s'applique désormais à tous les montants 
payables pour défaut d'opérer des retenues à la source et, en 
particulier, à l'obligation de payer des intérêts et des pénalités pour 
défaut de se conformer aux paragraphes 135(3) et 153(1) et à 
l'article 215 de la Loi. Le droit de recouvrer les montants payés par 
la personne pour le compte du payeur est prévu expressément à 
l'alinéa 227(5)c). 

LIR 
227(5.2) 

Le nouveau paragraphe 227(5.2) de la Loi contient une règle nouvelle 
et distincte concernant la responsabilité solidaire de certains 
créanciers garantis qui font obstacle au versement de retenues à la 
source. Selon cette règle, il n'est pas nécessaire d'établir que ces 
créanciers ont effectivement autorisé un paiement soumis aux retenues 
à la source, ou qu'ils ont fait en sorte qu'il soit effectué, pour que la 
responsabilité solidaire entre en jeu. Il suffit de démontrer qu'un 
montant est déduit à la source d'un paiement (« paiement brut »), que 
le créancier a une influence sur l'émission ou la compensation du 
paiement brut et qu'il exerce cette influence en vue de faire obstacle 
au versement des retenues. On entend par obstacle au versement le 
fait de le reporter à plus tard, de le subordonner à un autre paiement 
ou tout simplement de faire en sorte qu'il ne soit pas effectué. 

Un exemple typique est le cas de l'institution financière qui a une 
influence sur une personne et qui, dans le cadre de la prestation de 
services bancaires à la personne (le plus souvent, en difficulté 
financière) qui est tenue de déduire certaines sommes de la 
rémunération de ses employés, fait obstacle au versement de ces 
retenues en empêchant l'émission d'un chèque payable au receveur 
général, en refusant un tel chèque ou en y faisant opposition, mais en 
émettant, en compensant ou en honorant par la suite d'autres chèques 
payables à des fournisseurs et autres créanciers. Cette façon de faire 
peut avoir pour objet de favoriser les créances clients et de limiter les 
risques du créancier garanti. 

De façon générale, le fait qu'un chèque ou un autre moyen de 
paiement soit refusé en raison d'une insuffisance de fonds ou pour un 
autre motif bancaire justifié ne sera pas considéré comme un signe 
qu'une influence est exercée en vue de faire obstacle au paiement de 
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retenues à la source. Il n'en demeure pas moins que le créancier 
garanti qui refuse de consentir du crédit pour le paiement de retenues 
à la source et qui, par la suite, en consent pour le paiement de 
sommes semblables à d'autres personnes sera considéré comme 
exerçant une influence en vue de faire obstacle au paiement de 
retenues à la source. 

Dans le cas où les conditions énoncées au nouveau 
paragraphe 227(5.2) sont remplies, le créancier garanti est réputé 
avoir lui-même effectué le paiement et sera solidairement tenu, avec 
le contribuable qui effectue le paiement brut, au paiement de tous les 
montants payables au titre de celui-ci et de toutes les sommes 
payables par le contribuable pour défaut de déduire et de remettre ces 
montants. Sont ainsi visés l'impôt non versé, les intérêts et les 
pénalités. Certains cas prévus aux nouveaux paragraphes 227(5.3) 
et (5.4) font exception à cette règle. Le droit de recouvrer des 
montants payés par le créancier pour le compte de la personne 
effectuant le paiement brut est prévu expressément à 
l'alinéa 227(5.2)f). 

LIR 
227(5.3) et (5.4) 

Les nouveaux paragraphes 227(5.3) et (5.4) de la Loi prévoient des 
exceptions aux règles sur la responsabilité solidaire des créanciers 
garantis. Le paragraphe 227(5.3) porte sur le cas où un créancier 
garanti fait opposition à un chèque ou autre moyen de paiement, ou le 
refuse. La responsabilité solidaire n'entrera pas en jeu dans ce cas si 
le créancier fait également opposition à tous les autres chèques et 
paiements présentés ou effectués immédiatement après ce jour, ou les 
refuse, à l'exception des chèques ou paiements payables au receveur 
général et des chèques certifiés ce jour-là ou antérieurement. Si l'on 
reprend l'exemple de l'institution financière qui fait opposition à un 
chèque de retenues (voir les notes sur le paragraphe 227(5.2)), 
l'institution financière ne sera pas solidairement responsable du 
paiement si elle fait également opposition aux chèques payables aux 
autres créanciers du contribuable qui sont présentés par la suite, 
jusqu'à ce que le montant à payer ou à verser au receveur général soit 
acquitté. 

Dans le même ordre, d'idées, le nouveau paragraphe 227(5.4) prévoit 
que la responsabilité solidaire n'entre pas en jeu si une personne ne 
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fait pas d'autres paiements ou de décaissements à partir du moment 
où le créancier garanti exerce son influence relativement à un montant 
qu'elle est tenue de payer ou de remettre au receveur général. 

Le nouvel alinéa 227(5.4)b) prévoit, pour plus de certitude, que le 
refus par un créancier garanti de continuer à fournir un bien ou un 
service en raison du non-paiement de ceux-ci ne provoque pas 
l'entrée en jeu de la responsabilité solidaire. 

Selon le nouvel alinéa 227(5.4)c), les procédures judiciaires de 
recouvrement ou de conservation intentées par des créanciers garantis 
ne seront pas considérées comme une façon d'exercer une influence 
en vue de faire obstacle à une remise. En outre, lorsqu'un tribunal 
ordonne à un créancier garanti de faire un paiement par priorité sur 
un versement, le créancier ne sera pas considéré comme ayant exercé 
une influence en vue de faire obstacle à un versement. 

LIR 
227(5.5) 

Le nouveau paragraphe 227(5.5) précise qu'une société de personnes 
est considérée comme une personne pour l'application des 
paragraphes (5) à (5.4). 

Les modifications apportées à l'article 227 s'appliquent après la date 
de sanction du projet de loi. 

Article 58 

Autorisation judiciaire — Renseignements concernant des tiers 

LIR 
231.2(3) et (6) 

Selon le paragraphe 231.2(2) de la Loi, le ministre du Revenu  
national est tenu d'obtenir l'autorisation d'un juge avant d'exiger de 
quiconque qu'il fournisse des renseignements concernant une 
personne non désignée nommément. Le paragraphe 231.2(3) prévoit 
les conditions qui doivent être réunies pour qu'une telle autorisation 
soit accordée. Les alinéas 231.2(3)c) et d) sont abrogés par souci de 
simplification. Par suite des modifications apportées au 
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paragraphe 231.2(3), un juge peut, aux conditions qu'il estime 
indiquées, autoriser le ministre à exiger d'un tiers qu'il fournisse des 
renseignements concernant une personne ou un groupe de personnes 
non désignées nommément, s'il est convaincu que la personne ou le 
groupe visé est identifiable et que la fourniture des renseignements est 
exigée pour vérifier si les dispositions de la Loi ont été respectées. 
La modification apportée au paragraphe 231.2(6) de la Loi découle de 
l'abrogation des alinéas 231.2(3)c) et d). 

Ces modifications s'appliquent après la date de sanction du projet 
de loi. 

Article 59 

Communication de renseignements 

LIR 
241(4) et (10) 

L'article 241 de la Loi interdit aux fonctionnaires d'utiliser ou de 
communiquer des renseignements concernant les contribuables, à 
moins qu'ils n'y soient expressément autorisés par l'une des 
exceptions prévues au paragraphe 241(4). Ce paragraphe est modifié 
de façon à permettre à un fonctionnaire de fournir le numéro 
d'entreprise, le nom, l'adresse et les numéros de téléphone et de 
télécopieur du titulaire du numéro d'entreprise à un autre 
fonctionnaire aux fins de l'application d'une loi fédérale ou 
provinciale. Ces renseignements ne peuvent être fournis que si le 
détenteur du numéro d'entreprise est tenu de fournir les 
renseignements au ministère demandeur en vertu de la loi en 
question. La définition de « numéro d'entreprise » est ajoutée au 
paragraphe 241(10). Cette expression s'entend du numéro utilisé par 
le ministre du Revenu national pour identifier une société ou une 
société de personnes ou encore certains contribuables ou associations. 

Ces modifications s'appliquent après la date de sanction du projet 
de loi. 
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Article 60 

Définitions 

LIR 
248 

L'article 248 de la Loi donne la définition de termes pour 
l'application de l'ensemble de la Loi et contient diverses règles 
concernant l'application de certaines de ses dispositions. 

Paragraphe 60(1) 

LIR 
248(1) 

« exercice » 

La définition de « exercice » est modifiée puis insérée au nouvel 
article 249.1 de la Loi. Elle est donc retirée du paragraphe 248(1) de 
la Loi. Cette modification s'applique aux exercices qui commencent 
après 1994. 

Paragraphe 60(2) 

« activités de recherche scientifique et de développement 
expérimental » 

La nouvelle définition de « activités de recherche scientifique et de 
développement expérimental » remplace celle qui figure au 
paragraphe 37(7) actuel de la Loi. Sont exclus de la nouvelle 
définition les travaux se rapportant à la technologie de l'information 
qui sont exécutés par des institutions financières véritables, des 
courtiers en valeurs mobilières inscrits et certaines entités dans 
lesquelles ces institutions ou courtiers ont une participation directe ou 
indirecte, ou pour leur compte. 

Par suite de cette exclusion, ces travaux ne donneront pas droit aux 
encouragements fiscaux pour activités de recherche scientifique et de 
développement expérimental prévus aux articles 37 ou 127. Par 
exemple, la société qui exerce des activités de recherche scientifique 
et de développement expérimental liées à la technologie de 
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l'information pour le compte d'une banque n'aura pas droit à une 
déduction en vertu de l'article 37 ni à un crédit d'impôt à 
l'investissement pour les dépenses qu'elle a engagées dans le cadre 
des activités. 

La nouvelle définition s'applique aux travaux exécutés après le 
27 février 1995. Toutefois, pour l'application des alinéas 149(1)j) et 
(8)b) de la Loi, elle ne s'applique pas aux travaux exécutés en 
conformité avec une convention écrite conclue avant le 
28 février 1995. 

« date d'échéance de production » 

La définition de « date d'échéance de production » est ajoutée au 
paragraphe 248(1) de la Loi. La date d'échéance de production 
applicable à un contribuable pour une année d'imposition correspond 
au jour où il est tenu de produire sa déclaration de revenu en vertu de 
la partie I pour l'année ou au jour où il serait tenu de la produire s'il 
avait un impôt à payer en vertu de cette partie pour l'année. 

Par exemple, la date d'échéance de production applicable à un 
particulier pour une année d'imposition (dans son cas, l'année civile) 
est généralement le 30 avril de l'année suivante. 

Cette modification s'applique après .1993. 

« société professionnelle » 

Est une société professionnelle la société par l'entremise de laquelle 
est exercée la profession d'avocat, de chiropraticien, de comptable, de 
dentiste, de médecin ou de vétérinaire. Cette définition, qui 
s'applique dans le cadre de la définition de « exercice » au nouveau 
paragraphe 249.1(1) de la Loi, s'applique après 1994. 

Paragraphe 60(3) 

LIR 
248(28) 

Le nouveau paragraphe 248(28) de la Loi remplace le 
paragraphe 4(4). Ce dernier paragraphe prévoit, de façon générale, 
que, sauf intention contraire évidente, aucune disposition n'a pour 
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effet d'exiger qu'un montant soit inclus ou déduit plus d'une fois 
dans le calcul du revenu d'un contribuable. 

Le nouveau paragraphe 248(28) s'applique aux années d'imposition 
qui se terminent après le 19 juillet 1995. Son champ d'application 
est plus large que celui du paragraphe 4(4), et il vise à empêcher 
l'inclusion ou la déduction d'un montant qui a déjà été inclus ou 
déduit dans le calcul du revenu, de la perte, du revenu imposable, du 
revenu imposable gagné au Canada ou de l'impôt payable en vertu de 
n'importe quelle partie de la Loi. 

Cette règle a pour objet d'assurer que le montant qui est déduit pour 
une année d'imposition frappée de prescription, mais dont la 
déduction n'est pas refusée ne pourra pas être déduit une seconde fois 
pour une année d'imposition ultérieure (y compris toute année dans 
laquelle il était déductible). 

Article 61 

Définition de « exercice » 

LIR 
249.1 

Le nouvel article 249.1 de la Loi reprend, avec certaines 
modifications, la définition de « exercice » qui figurait auparavant au 
paragraphe 248(1) de la Loi. 

L'alinéa 249.1(1)b) prévoit de nouvelles restrictions sur la durée des 
exercices. Dans le cas d'une entreprise d'un particulier (sauf une 
fiducie testamentaire ou un particulier qui est exonéré de l'impôt par 
l'effet des articles 149 ou 149.1 de la Loi), le 
sous-alinéa 249.1(1)b)(i) de la définition prévoit que, dans le cas où 
certaines conditions sont réunies, un exercice ne peut se prolonger 
au-delà de la fin de l'année civile où il a commencé, sauf si 
l'entreprise n'est pas exploitée au Canada. Il est à noter que ce 
sous-alinéa ne s'applique pas à l'entreprise exploitée par le particulier 
qui choisit d'appliquer à son entreprise la méthode exposée au 
nouveau paragraphe 249.1(4). 
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Le nouveau sous-alinéa 249.1(1)b)(ii) s'applique à l'exercice d'une 
société de personnes dans le cas où un particulier (sauf une fiducie 
testamentaire ou un particulier exonéré de l'impôt par l'effet des 
articles 149 ou 149.1), une société professionnelle ou une société de 
personnes à laquelle ce sous-alinéa s'applique serait un associé de la 
société de personnes au cours de l'exercice si celui-ci se terminait à 
la fin de l'année civile où il a commencé (sauf s'il s'agit de 
l'exercice d'une entreprise qui n'est pas exploitée au Canada). 
Toutefois, ce sous-alinéa ne s'applique pas à la société de personnes 
dont les associés choisissent d'appliquer à l'entreprise la méthode 
exposée au nouveau paragraphe 249.1(4). 

Le nouveau sous-alinéa 249.1(1)b)(iii) prévoit que l'exercice d'une 
société professionnelle ne peut se prolonger au-delà de la fin de 
l'année civile où il a commencé dans le cas où la société 
professionnelle serait un associé d'une société de personnes au cours 
de l'exercice si celui-ci se terminait à la fin de l'année civile où il a 
commencé. 

Pour l'application de cette définition, les activités d'une personne qui 
est exonérée de l'impôt par l'effet de l'article 149 ou qui est un 
organisme de bienfaisance visé à l'article 149.1 sont réputées être une 
entreprise. 

Cette modification s'applique aux exercices qui commencent 
après 1994. 

Présomption 

LIR 
249.1(2) 

Selon le nouveau paragraphe 249.1(2) de la Loi, une personne ou une 
société de personnes n'est pas considérée comme un associé d'une 
société de personnes au cours d'une exercice pour l'application du 
sous-alinéa 249.1(1)b)(ii) ou du nouveau paragraphe 249.1(4) dans le 
cas où aucune part du revenu ou de la perte de l'autre société de 
personnes pour l'exercice ne lui reviendrait si l'exercice se terminait à 
la fin de l'année civile où il a commencé. 

Cette modification s'applique aux exercices qui commencent 
après 1994. 
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Exercices postérieurs 

LIR 
249.1(3) 

Selon le nouveau paragraphe 249.1(3) de la Loi, dans le cas où 
l'exercice d'une entreprise ou d'un bien d'une personne ou d'une 
société de personnes se termine à la fin d'une année civile, chaque 
exercice postérieur de l'entreprise ou du bien de la personne ou de la 
société de personnes doit correspondre à l'année civile, sauf si le 
nouveau paragraphe 249.1(7) s'applique. Dans le cas où l'entreprise 
d'une personne ou d'une société de personnes fait l'objet d'une 
disposition en faveur d'une autre personne ou société de personnes, 
l'exercice de l'entreprise peut changer en conformité avec la manière 
dont le nouveau paragraphe 249.1(1) s'applique à l'acheteur. 

Cette modification s'applique aux exercices qui commencent 
après 1994. 

Autre méthode 

LIR 
249.1(4) 

Selon le nouveau paragraphe 249.1(4) de la Loi, la règle, énoncée au 
nouvel alinéa 249.1(1)b), qui fixe la fin d'un exercice au 
31 décembre ne s'applique pas dans certains cas à l'exercice d'une 
entreprise exploitée par des particuliers. 

Le paragraphe 249.1(4) peut s'appliquer à l'exercice d'une entreprise 
exploitée par les personnes suivantes tout au long de la période qui a 
commencé au début de l'exercice et s'est terminée à la fin de l'année 
civile où l'exercice a commencé : 

• un particulier (autrement qu'à titre d'associé d'une société de 
personnes); 

• un particulier à titre d'associé d'une société de personnes, si les 
conditions suivantes sont réunies tout au long de la période : 

• chaque associé de la société de personnes est un particulier, 
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• la société de personnes n'est pas un associé d'une autre société 
de personnes. 

L'entreprise d'un tel particulier (sauf celui qui exploite l'entreprise à 
titre d'associé d'une société de personnes qui compte une fiducie 
testamentaire parmi ses autres associés) n'a pas à prendre fin le 
31 décembre si le particulier, à la fois : 

• choisit sur formulaire prescrit de ne pas appliquer la méthode 
exposée à l'alinéa 249.1(1)b); 

• présente le choix sur formulaire prescrit à Revenu Canada, 
accompagné de sa déclaration de revenu, au plus tard à la date 
d'échéance de production qui lui est applicable pour l'année 
d'imposition qui comprend le premier jour du premier exercice de 
l'entreprise qui commence après 1994. 

Dans le cas d'un particulier qui exploite une entreprise à titre 
d'associé d'une société de personnes qui compte une fiducie 
testamentaire parmi ses autres associés, la date de production du 
choix s'établit à la première en date des dates d'échéance de 
production applicables aux associés de la société de personnes. Les 
notes concernant les modifications apportées au paragraphe 96(3) de 
la Loi portent sur les règles spéciales applicables aux choix produits 
par les associés de société de personnes. 

EXEMPLES 

I. Choix permis 

Le 1" juillet 1996, Len commence à exploiter une entreprise à titre 
d'associé d'une société de personnes. Le seul autre associé de la 
société de personnes est une fiducie testamentaire dont l'année 
d'imposition prend fin le 30 novembre 1996. 

L'exercice de l'entreprise commence le 1er  juillet 1996 et les deux 
associés de la société de personnes s'entendent pour que le 
premier exercice de l'entreprise prenne fin le 30 juin 1997. 

La date d'échéance de production applicable à Len pour l'année 
d'imposition où l'entreprise a commencé à être exploitée est le 
15 juin 1997 selon l'alinéa 150(1)d). La date d'échéance de 
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production applicable à la fiducie testamentaire pour son année 
d'imposition est le 28 février 1997 selon l'alinéa 150(1)c), à savoir 
90 jours après la fin de l'année d'imposition. Par conséquent, Len 
et la fiducie testamentaire doivent présenter leur choix selon le 
paragraphe 249.1(4) à Revenu Canada au plus tard à la première 
en date de ces deux dates d'échéance de production, c'est-à-dire le 
28 février 1997). 

2. Choix non permis 

Dorothée commence à exploiter une entreprise le ler juillet 1996 à 
titre d'associée de Société de personnes A. Le seul autre associé 
de la société de personnes est Société de personnes B dont 
l'ensemble des associés sont des particuliers. 

L'exercice de Société de personnes A doit prendre fin à la fin de 
1996 puisque ses associés ne sont pas tous des particuliers. En 
effet, le fait que Société de personnes B compte parmi les associés 
de Société de personnes A ne permet pas à Dorothée et aux 
associés de Société de personnes B (qui sont tous des particuliers) 
de choisir pour Société de personnes A un exercice qui ne 
correspond pas à l'année civile. 

L'exercice de Société de personnes B doit aussi se terminer à la fin 
de l'année civile 1996 puisqu'elle est l'associée d'une autre société 
de personnes, à savoir Société de personnes A. 

Cette modification s'applique aux exercices qui commencent 
après 1994. 

Exception — Abri fiscal 

LIR 
149.1(5) 

Selon le nouveau paragraphe 249.1(5) de la Loi, la méthode prévue 
au paragraphe 249.1(4) ne s'applique pas dans le cas d'une entreprise 
dont les dépenses sont ou étaient constituées principalement d'abris 
fiscaux. 

Cette modification s'applique aux exercices qui commencent 
après 1994. 
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Révocation du choix 

LIR 
249.1(6) 

Selon le nouveau paragraphe 249.1(6) de la Loi, le particulier qui a 
choisi, en application du paragraphe 249.1(4), de doter son entreprise 
d'un exercice qui ne correspond pas à l'année civile peut révoquer 
son choix sur formulaire prescrit pour les exercices futurs. Les notes 
sur les modifications apportées au paragraphe 96(3) de la Loi portent 
sur les règles applicables aux choix présentés par les associés de 
sociétés de personnes. 

Cette modification s'applique aux exercices qui commencent 
après 1994. 

Changement d'exercice 

LIR 
249.1(7) 

Selon le nouveau paragraphe 249.1(7) de la Loi, aucun changement 
ne peut être apporté au moment où un exercice se termine sans 
l'assentiment de Revenu Canada. Si Revenu Canada acquiesce à une 
demande de changement d'exercice, les règles énoncées au nouveau 
paragraphe 249.1(1) continueront de s'appliquer aux exercices 
subséquents, sauf s'ils sont exclus de l'application de ces règles par 
l'effet d'un choix produit en vertu du nouveau paragraphe 249.1(4) 
pour la dernière en date de 1995 ou de l'année d'imposition où 
l'entreprise a comme.  ncé à être exploitée. Par exemple, lorsque 
l'exercice de l'entreprise d'un particulier se termine par ailleurs le 
31 décembre 1996 par l'effet du nouvel alinéa 249.1(1)b) ou du 
nouveau paragraphe 249.1(3) et que le particulier demande qu'il se 
termine à une date antérieure de 1996, Revenu Canada peut 
acquiescer à cette demande, mais l'entreprise aura un autre exercice 
1996 qui prend fin le 31 décembre de cette année par l'effet de 
l'alinéa 249.1(1)b). En outre, les exercices subséquents de 
l'entreprise se termineront le 31 décembre par l'effet du 
paragraphe 249.1(3). 

Cette modification s'applique aux exercices qui commencent 
après 1994. 



195 

Article 62 

Taux d'intérêt sur les droits d'accise impayés 

Loi sur l'accise 
110.1(1)b) 

Selon le paragraphe 110.1(1) de la Loi sur l'accise, le redevable d'un 
droit en vertu de cette loi qui ne paie pas le droit dans le délai 
imparti est assujetti à une pénalité égale à la moitié de 1 % pour 
chaque mois de retard, plus les intérêts calculés au taux fixé par la 
Loi de l'impôt sur le revenu sur l'impôt impayé. Il a été annoncé 
dans le budget de 1995 que le taux applicable à l'impôt impayé en 
vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu serait augmenté de deux 
points de pourcentage. Le paragraphe 110.1(1) est modifié de sorte 
que le taux d'intérêt à calculer en vertu de ce paragraphe soit le taux 
en vigueur sur les remboursements de paiements d'impôt en trop en 
vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu. Le taux de la pénalité prévu 
par l'article demeurera donc inchangé. 

Cette modification s'applique aux intérêts calculés relativement aux 
périodes postérieures à juin 1995. 

Article 63 

Autorisation judiciaire — Renseignements concernant des tiers 

Loi sur la taxe d'accise 
102.1(2) et (5) 

Selon le paragraphe 102.1(1) de la Loi sur la taxe d'accise, le 
ministre du Revenu national est tenu d'obtenir l'autorisation d'un 
juge avant d'exiger de quiconque qu'il fournisse des renseignements 
concernant une personne non désignée nommément. Le 
paragraphe 102.1(2) prévoit les conditions qui doivent être réunies 
pour qu'une telle autorisation soit accordée. Les alinéas 102.1(2)c) et 
d) sont abrogés par souci de simplification. Par suite des 
modifications apportées au paragraphe 102.1(2), un juge peut, aux 
conditions qu'il estime indiquées, autoriser le ministre à exiger d'un 
tiers qu'il fournisse des renseignements concernant une personne ou 
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un groupe de personnes non désignées nommément, s'il est convaincu 
que la personne ou le groupe visé est identifiable et que la fourniture 
des renseignements est exigée pour vérifier si les dispositions de la 
Loi ont été respectées. 

La modification apportée à l'alinéa 102.1(5)a) de la Loi sur la taxe 
d'accise découle de l'abrogation des alinéas 102.1(2)c) et d) de 
cette loi. 

Ces modifications s'appliquent après la date de sanction du projet 
de loi. 

Article 64 

Définition de « année d'imposition » 

Loi sur la taxe d'accise 
123(1) 

Le paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe d'accise renferme des 
définitions qui s'appliquent à l'ensemble de la partie IX de cette loi 
(qui porte sur la TPS). 

Selon ce paragraphe, l'année d'imposition d'une personne correspond, 
de façon générale, à son année d'imposition aux fins de l'impôt sur le 
revenu. Si la personne n'est pas une personne aux fins de l'impôt sur 
le revenu, mais une société de personnes, son année d'imposition 
correspond à la période qui représenterait son année d'imposition aux 
fins de l'impôt sur le revenu si elle était une personne morale, 
c'est-à-dire, l'exercice choisi aux fins de l'impôt sur le revenu, qui 
peut ne pas coïncider avec l'année civile. 

La modification apportée à la définition de « année d'imposition » 
dans la Loi sur la taxe d'accise découle des changements apportés à 
la Loi de l'impôt sur le revenu (pour plus de détails, voir les notes 
concernant le nouvel article 249.1 de cette loi) qui prévoient 
notamment, de façon générale, que l'exercice d'une entreprise 
exploitée par des particuliers, des sociétés de personnes et des 
sociétés professionnelles doit coïncider avec l'année civile. 
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Ces modifications s'appliquent aux exercices qui commencent 
après 1994. 

Article 65 

Versement 

Loi sur la taxe d'accise 
228(2) 

Selon le paragraphe 228(1) de la Loi sur la taxe d'accise, la personne 
tenue de produire une déclaration concernant la taxe sur les produits 
et services doit y indiquer sa taxe nette pour la période de déclaration 
visée. S'il est positif, le montant de cette taxe doit être versé, selon 
le paragraphe 228(2) de la Loi sur la taxe d'accise, au plus tard le 
jour où cette déclaration doit être produite. 

La modification apportée au paragraphe 228(2) découle du 
changement apporté à l'alinéa 238(1)a) de la Loi sur la taxe d'accise, 
qui prolonge, pour les inscrits admissibles, le délai de production des 
déclarations annuelles jusqu'au 15 juin de l'année suivante. Le 
paragraphe 228(2) est modifié de façon à prévoir que, dans ces cas, la 
taxe nette doit être versée au plus tard le 30 avril de l'année suivante. 
Les inscrits qui n'ont pas droit à cette prolongation de délai doivent 
continuer à verser leur taxe nette à la date d'échéance de production 
de leur déclaration. 

Cette modification s'applique aux périodes de déclaration qui 
commencent après 1994. 

Article 66 

Production des déclarations 

Loi sur la taxe d'accise 
238(1)a) 

Selon le paragraphe 238(1) de la Loi sur la taxe d'accise, l'inscrit est 
tenu de présenter une déclaration au ministre du Revenu national pour 
chacune de ses périodes de déclaration. Si la période de déclaration 
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correspond à l'exercice, la déclaration doit être produite dans les trois 
mois suivant la fin de l'exercice. 

Selon la modification apportée à l'alinéa 238(1)a), lorsque l'inscrit est 
un particulier dont la période de déclaration correspond à l'année 
civile et qui, aux fins de l'impôt sur le revenu, exploite une entreprise 
au cours de l'année et que la date d'échéance de production qui lui 
est applicable pour l'année est le 15 juin de l'année suivante, la date 
d'échéance de production de sa déclaration de TPS pour l'exercice est 
également le 15 juin de cette année suivante. En outre, elle précise 
que la mention, à cet alinéa, de la période de déclaration qui 
correspond à un exercice comprend la période de déclaration qui 
correspondrait à un exercice n'eût été le fait que le paragraphe 251(1) 
de la Loi sur la taxe d'accise prévoit des règles précises qui, dans 
certains cas, ont pour effet d'abréger les périodes de déclaration des 
personnes qui deviennent des inscrits. 

Cette modification s'applique aux périodes de déclaration qui 
commencent après 1994. 

Article 67 

Communication de renseignements 

Loi sur la taxe d'accise 
295(1) et (5) 

L'article 295 de la Loi sur la taxe d'accise interdit aux fonctionnaires 
d'utiliser ou de communiquer des renseignements concernant les 
contribuables, à moins qu'ils n'y soient expressément autorisés par 
l'une des exceptions prévues au paragraphe 295(5). Ce 
paragraphe est modifié de façon à permettre à un fonctionnaire de 
fournir le numéro d'entreprise, le nom, l'adresse et les numéros de 
téléphone et de télécopieur du titulaire du numéro d'entreprise à un 
autre fonctionnaire aux fins de l'application d'une loi fédérale ou 
provinciale. Ces renseignements ne peuvent être fournis que si le 
détenteur du numéro d'entreprise est tenu de fournir les 
renseignements au ministère demandeur en vertu de la loi en 
question. La définition de « numéro d'entreprise » est ajoutée au 
paragraphe 295(1). Cette expression s'entend du numéro utilisé par 
le ministre du Revenu national pour identifier une personne qui est un 
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inscrit aux fins de la taxe sur les produits et services. Le numéro sert 
aussi è/ identifier les personnes (sauf les particuliers) qui demandent 
des riinboursements de cette taxe. 

Ces modifications s'appliquent après la date de sanction du projet 
de loi. 

Article 68 

Obstacle au versement 

Loi sur la taxe d'accise 
323.1 

Le nouvel article 323.1 de la Loi sur la taxe d'accise rappellent les 
règles sur la responsabilité solidaire énoncées aux 
paragraphes 227(5.2) à (5.4) de la Loi de l'impôt sur le revenu. Ce 
nouvel article s'applique aux créanciers garantis, au sens du 
paragraphe 317(4) de la Loi sur la taxe d'accise, qui ont une 
influence sur l'émission ou la compensation d'un paiement ou d'un 
versement de taxe nette ou d'un autre montant à payer ou à verser par 
un inscrit en application de la partie IX de la Loi sur la taxe d'accise, 
sauf la taxe payable par l'inscrit sur ses propres achats ou 
importations. Il est à noter que cet article ne s'applique que dans le 
cas où le créancier garanti exerce cette influence en vue de faire 
obstacle au paiement ou au versement en le reportant à plus tard, en 
le subordonnant à d'autres paiements ou simplement en faisant en 
sorte qu'il ne soit pas effectué. 

Par exemple, l'institution financière qui offre des services bancaires à 
une personne tenue de déduire et de verser certaines sommes au titre 
des fournitures taxables qu'elle a effectuées pourrait faire obstacle au 
versement de ces sommes en refusant un chèque payable au receveur 
général, ou en y faisant opposition, mais en honorant par la suite des 
chèques payables à d'autres créanciers. Habituellement, cette façon 
de faire a pour objet de favoriser les créances clients et de limiter les 
risques de l'institution financière. 

Dans le cas où les conditions énoncées au nouveau 
paragraphe 323.1(1) sont remplies, le créancier garanti devient 
solidairement responsable, avec la personne, du paiement ou du 
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versement, au receveur général, du montant à l'égard duquel il a 
exercé son influence et de toutes les autres sommes payables pour 
défaut de déduction ou de versement selon les modalités prévues. Le 
droit de recouvrer de la personne les montants payés par le créancier 
garanti au titre de cette obligation est prévu expressément à 
l'alinéa 323.1(1)e). 

Les nouveaux paragraphes 323.1(2) et (3) prévoient des exceptions 
aux règles sur la responsabilité solidaire des créanciers garantis. Le 
paragraphe 323.1(2) porte sur le cas où un créancier garanti fait 
opposition à un chèque ou autre moyen de paiement, ou le refuse, un 
jour donné. La responsabilité solidaire n'entrera pas en jeu dans ce 
cas si le créancier fait également opposition immédiatement après ce 
jour à tous les autres chèques et paiements présentés ou effectués, ou 
les refuse, à l'exception des chèques ou paiements payables au 
receveur général et des chèques certifiés ce jour-là ou antérieurement. 
Si l'on reprend l'exemple de l'institution financière qui fait 
opposition à un chèque de versement (voir ci-dessus), l'institution ne 
sera pas solidairement responsable si elle fait également opposition 
aux chèques payables aux autres créanciers du contribuable qui sont 
présentés après le jour où elle a fait opposition au chèque payable au 
receveur général, jusqu'à ce que le montant à payer ou à verser au 
receveur général soit acquitté. 

Dans le même ordre d'idées, le nouveau paragraphe 323.1(3) prévoit 
que la responsabilité solidaire n'entre pas en jeu si la personne ne fait 
pas d'autres paiements ou décaissements à partir du moment où le 
créancier garanti exerce son influence à l'égard d'un montant qu'elle 
est tenue de payer ou de verser au receveur général. 

Le nouvel alinéa 323.1(3)b) prévoit, pour plus de certitude, que le 
refus par un créancier garanti de continuer à fournir d'autres biens ou 
services tant qu'il n'a pas reçu le paiement de fournitures antérieures 
ne provoque pas l'entrée en jeu de la responsabilité solidaire. 

Selon le nouvel alinéa 323.1(3)c), les procédures judiciaires de 
recouvrement ou de conservation intentées par des créanciers garantis 
ne seront pas considérées comme une façon d'exercer une influence 
en vue de faire obstacle à un versement. En outre, lorsqu'un tribunal 
ordonne à un créancier garanti de faire un paiement par priorité sur 
un versement, le créancier ne sera pas considéré comme ayant exercé 
une influence en vue de faire obstacle à un versement. 
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Enfin, le nouvel alinéa 323.1(3)d) prévoit une exception aux règles 
énoncées au paragraphes 323.1(1) dans le cas d'une faillite. Il prévoit 
en effet la responsabilité solidaire ne s'applique pas après le jour où 
une personne fait faillite, sauf s'il s'agit d'un paiement qui découle 
uniquement d'activités que la personne commence à exercer le jour 
de sa faillite ou postérieurement et qui sont rapport avec la faillite. 

Selon le nouveau paragraphe 323.1(4), le ministre du Revenu national 
est autorisé à établir une cotisation à l'égard d'une personne pour tout 
montant payable par celle-ci en vertu du nouvel article 323.1. À cette 
fm, les dispositions concernant les oppositions et les appels énoncées 
aux articles 296 à 311 de la Loi sur la taxe d'accise sont applicables. 

L'article 323.1 s'applique après la date de sanction du projet de loi. 

Article 69 

Dispositions transitoires — Exercices ne correspondant à pas 
l'année civile 

Loi sur la taxe d'accise 

Par suite des modifications apportées à la Loi de l'impôt sur le 
revenu, l'exercice des entreprises de certains particuliers, sociétés de 
personnes et sociétés professionnelles qui chevaucherait par ailleurs le 
31 décembre 1995 est réputé prendre fin ce jour-là (pour plus de 
détails, voir les notes concernant le nouvel article 249.1 de la Loi de 
l'impôt sur le revenu). Une exception est prévue pour permettre aux 
personnes admissibles de conserver un exercice qui ne correspond pas 
à l'année civile en faisant un choix en ce sens au plus tard à la date 
d'échéance de production de leur déclaration d'impôt sur le revenu 
pour 1995. 

La Loi sur la taxe d'accise permet expressément à un particulier ou 
une fiducie qui exploite une entreprise dont l'exercice, aux fins de 
l'impôt sur le revenu, diffère de son année d'imposition de faire un 
choix pour que l'exercice, aux fins de la taxe sur les produits et 
services (TPS), coïncide avec l'exercice de l'entreprise. Ce choix 
doit être produit avant le début de l'exercice puisque les inscrits sont 
tenus d'identifier leurs périodes de déclaration au début de leur 
exercice. Toutefois, ils ne sont tenus de fixer la fin de leur exercice 
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et de produire leur choix aux fins de l'impôt sur le revenu qu'après la 
fm de l'exercice. La disposition transitoire tient compte de cet écart 
de temps en différant, de la fin de 1995 jusqu'à la fin de 1996, 
l'effet, aux fins de la TPS, des modifications apportées à la Loi de 
l'impôt sur le revenu dont il est question ci-dessus pour les personnes 
qui ont le droit de faire le choix aux fins de l'impôt. Par conséquent, 
dans le cas où l'exercice d'un inscrit qui commence en 1995 aurait 
pris fm en 1996 d'après les règles existantes concernant l'impôt sur le 
revenu, les modifications apportées à la Loi de l'impôt sur le revenu 
n'influeront pas sur ses périodes de déclaration aux fins de la TPS qui 
tombent dans cet exercice. Par la suite, les périodes de déclaration de 
l'inscrit seront déterminées comme si les modifications concernant 
l'impôt sur le revenu entraient en vigueur en 1996. Ainsi, l'exercice 
de l'inscrit prendra fin le 31 décembre 1996 et ses exercices 
subséquents coïncideront avec l'année civile. 

Article 70 

Dispositions transitoires — Institutions financières 

Loi sur la taxe d'accise 
149(1)b) 

L'alinéa 149(1)b) de la Loi sur la taxe d'accise prévoit une règle de 
minimis qui permet de déterminer si la personne dont le revenu de 
placement ou le revenu constitué de frais distincts pour des services 
financiers est important est considérée comme une institution 
financière aux fins de la taxe sur les produits et services (TPS). Un 
inscrit est réputé être une institution financière si son revenu 
provenant de services financiers a dépassé dix millions de dollars au 
cours de l'année précédente (si l'année d'imposition compte moins de 
51 semaines, cette somme est réduite en fonction du nombre de 
semaines de l'année). Aux fins de la TPS, l'année d'imposition de 
sociétés et de sociétés de personnes correspond à l'exercice de 
l'entreprise qu'elles exploitent. 

Par suite des modifications apportées à la Loi de l'impôt sur le 
revenu, l'exercice de l'entreprise de certaines sociétés et sociétés de 
personnes qui chevaucherait par ailleurs le 31 décembre 1995 est 
réputé prendre fin ce jour-là (pour plus de détails, voir les notes 
concernant le nouvel article 249.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu). 
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Une exception est prévue pour permettre aux personnes admissibles, 
dont certaines sociétés de personnes, de conserver un exercice qui ne 
correspond pas à l'année civile. 

Dans le cas où une société de personnes admissible décide de ne pas 
faire le choix de conserver, aux fins de l'impôt sur le revenu, un 
exercice qui ne correspond pas à l'année civile, la disposition 
transitoire énoncée à l'article 69 prévoit que, aux fins de la TPS, 
l'exercice qui est réputé prendre en fin le 31 décembre sera celui de 
1996 plutôt que celui de 1995. La société de personnes aura donc un 
exercice abrégé, aux fins de la TPS, qui commence en 1996 et prend 
fin le 31 décembre 1996. En l'absence de règles spéciales, le critère 
qui permet d'établir si la société de personnes est considérée comme 
une institution financière en 1997 serait fondé sur cet exercice abrégé, 
qui pourrait ne pas être un exercice représentatif. Par conséquent, la 
disposition transitoire énoncée au paragraphe 70(1) fait en sorte 
qu'une société de personnes soit considérée comme une institution 
financière tout au long de 1997 par l'effet de la règle de minimis 
seulement si elle est considérée ainsi tout au long de son exercice 
abrégé (fondé sur l'exercice aux fins de la 'TPS qui prend fin 
immédiatement avant l'exercice abrégé) ou si elle a un revenu 
provenant de services financiers dépassant dix millions de dollars au 
cours de cet exercice abrégé. 

Le paragraphe 70(2) prévoit une disposition transitoire semblable 
pour les sociétés de personnes et les sociétés qui n'ont pas le droit de 
faire le choix, aux fins de l'impôt sur le revenu, de conserver un 
exercice qui ne correspond pas à l'année civile. Dans ce cas, la règle 
de minimis modifiée s'applique aux fins de déterminer le statut de la 
société de personnes ou de la société à titre d'institution financière 
tout au long de son année d'imposition commençant le 
1" janvier 1996 puisque son année d'imposition abrégée aux fins de 
l'impôt et de la TPS prend fin le 31 décembre 1995. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux particuliers puisque leur 
année d'imposition correspond toujours à l'année civile. 
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Article 71 

Dispositions transitoires — Montants déterminants 

Loi sur la taxe d'accise 
249(1) 

Le paragraphe 249(1) de la Loi sur la taxe d'accise contient une 
formule qui permet de calculer k_ « montant déterminant » d'une 
personne relativement à ses périodes de déclaration aux fins de la 
taxe sur les produits et services (TPS). De façon générale, ce 
montant est fonction de la valeur totale de la contrepartie des 
fournitures taxables payée ou devenue payable à la personne au cours 
de l'exercice précédent. (Lorsque cet exercice compte moins de 
douze mois, la valeur de la contrepartie est majorée en conséquence.) 
Pour calculer le montant déterminant, les fournitures taxables 
effectuées par la personne sont ajoutées à celles effectuées par 
d'autres personnes avec lesquelles elle est associée. 

Par suite des modifications apportées à la Loi de l'impôt sur le 
revenu, l'exercice de certaines personnes qui chevaucherait par 
ailleurs le 31 décembre 1995 est réputé prendre fin ce jour-là (pour 
plus de détails, voir les notes concernant le nouvel article 249.1 de 
cette loi). L'année d'imposition aura donc moins de 365 jours. Cette 
disposition transitoire contient des règles spéciales sur le calcul du 
montant déterminant dans ces circonstances. Le montant déterminant 
d'une personne pour l'exercice qui commence le 1" janvier 1997 (si 
elle pouvait faire le choix de conserver un exercice qui ne correspond 
pas à l'année civile) ou le 1" janvier 1996 (si elle ne pouvait pas 
faire ce choix) est égal au plus élevé des montants suivants : 

• la contrepartie totale des fournitures taxables (sauf les exceptions 
prévues dans la formule figurant au paragraphe 249(1)) qui devient 
payable ou est payée à la personne (et à ses associés) au cours de 
l'exercice précédent, sans majoration; 

• le montant déterminant pour l'exercice abrégé, déterminé de la 
façon habituelle en fonction de la contrepartie qui devient payable 
ou est payée à la personne (et à ses associés) au cours de l'exercice 
qui s'est terminé immédiatement avant l'exercice abrégé. 
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Article 72 

Taux d'intérêt sur les cotisations impayées 

Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières 
23(7) 

Le paragraphe 23(7) de la Loi sur le Bureau du surintendant des 
institutions financières permet de déterminer le taux d'intérêt à 
calculer sur les cotisations impayées établies à l'égard des institutions 
financières en vertu des paragraphes 23(3) et (4) de cette loi. Ce taux 
correspond au taux applicable à l'impôt impayé en vertu de la Loi de 
l'impôt sur le revenu plus 2 %. Le paragraphe 23(7) est modifié de 
sorte que le taux à calculer en vertu de ce paragraphe soit le taux 
d'intérêt applicable en vertu de la Loi de l'impôt sur le \  revenu aux 
remboursements de paiements d'impôt en trop, plus 2 %. Cette 
modification s'applique aux intérêts calculés relativement aux 
périodes postérieures à juin 1995. 

Article 73 

Modification conditionnelle 

Loi sur le surintendant des institutions financières 
23(7) 

L'article 10 de l'annexe III de la Loi modifiant la Loi sur la gestion 
des finances publiques et d'autres lois en conséquence, chapitre 24 
des Lois du Canada (1991), modifie le paragraphe 23(7) de la Loi sur 
le Bureau du surintendant des institutions financières. La disposition 
énoncée à l'article 73 fait en sorte que, si la Loi modifiant la Loi sur 
la gestion des finances publiques et d'autres lois en conséquence est 
sanctionnée avant le projet de loi qui est l'objet des présentes notes, 
le paragraphe 23(7) en question sera modifié en conformité avec 
l'article 72 figurant ci-dessus plutôt qu'en conformité avec l'article 10 
de l'annexe III de la Loi modifiant la Loi sur la gestion des finances 
publiques et d'autres lois en conséquence. 
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Article 74 

Communication de renseignements 

Loi sur la sécurité de la vieillesse 
33(2) 

L'alinéa 33(2)a) de la Loi sur la sécurité de la vieillesse permet de 
communiquer des renseignements à divers ministères 
gouvernementaux et organismes associés, à condition qu'ils soient 
nécessaires à l'application de cette loi. 

Cet alinéa est modifié, à compter de la date de sanction du projet de 
loi, afin de permettre la communication de renseignements nécessaires 
à l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu. Cette modification 
découle des changements concernant la récupération des prestations 
de sécurité de la vieillesse. 

Article 75 

Taux d'intérêt sur les demandes en recouvrement de créances 

Loi sur la marine marchande du Canada 
723(1) 

Le paragraphe 723(1) de la Loi sur la marine marchande du Canada 
prévoit que des intérêts sont calculés sur les demandes en 
recouvrement de créance présentées en vertu de la partie XVI de cette 
loi (Responsabilité civile et indemnisation en matière de pollution) au 
taux applicable, en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, aux 
paiements d'impôt en retard ou aux paiements en trop d'impôt. Le 
paragraphe 723(1) est modifié de sorte que le taux à calculer en vertu 
de ce paragraphe soit le taux d'intérêt applicable, en vertu de la Loi 
de l'impôt sur le revenu, aux remboursements de paiements d'impôt 
en trop. Cette modification s'applique aux intérêts calculés 
relativement aux périodes postérieures à juin 1995. 
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AVANT-PROJET DE MODIFICATION 
DU RÈGLEMENT DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

1. Le passage du paragraphe 2900(1) du Règlement de l'impôt sur 
le revenu précédant l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

2900. (1) Pour l'application de la présente partie ainsi que de la 
définition de « activités de recherche scientifique et de développement 
expérimental » au paragraphe 248(1) de la Loi, « activités de recherche 
scientifique et de développement expérimental » s'entend d'une 
investigation ou recherche systématique d'ordre scientifique ou 
technologique, effectuée par voie d'expérimentation ou d'analyse, 
c'est-à-dire : 

2. Le passage de l'article 8201 du même règlement précédant 
l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

8201. Pour l'application des paragraphes 16.1(1), 34.2(6), 112(2) et 
125.4(1), de la définition de « fournisseur imposable » au 
paragraphe 127(9) et de l'alinéa 260(5)a) de la Loi, l'établissement 
stable d'une personne ou d'une société de personnes (appelée 
« personne » au présent article) s'entend de son lieu fixe d'affaires, y 
compris un bureau, une succursale, une mine, un puits de pétrole, une 
exploitation agricole, une terre à bois, une usine, un atelier ou un 
entrepôt, ou, à défaut d'un tel lieu, de l'endroit principal où elle exerce 
ses activités. Toutefois : 

3. (1) L'article 1 s'applique aux travaux exécutés après le 
27 février 1995. Toutefois, pour l'application des alinéas 149(1Y) et 
(8)b) de la Loi, cet article ne s'applique pas aux travaux exécutés en 
conformité avec une convention écrite conclue avant le 
28 février 1995. 

(2) L'article 2 s'applique aux années d'imposition 1995 et 
suivantes. Toutefois : 
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a) pour l'application de l'article 8201 du même règlement à la 
partie de l'année d'imposition 1995 qui tombe en 1994, il n'est 
pas tenu compte du renvoi au paragraphe 34.2(6); 

b) pour l'application de l'article 8201 du même règlement à une 
année d'imposition qui commence avant 1996, il n'est pas tenu 
compte du renvoi à la définition de « fournisseur imposable » au 
paragraphe 127(9). 
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AVANT-PROJET DE MODIFICATION 
DU RÈGLEMENT DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

NOTES EXPLICATIVES 

RIR 
2900(1) 

L'article 2900 du Règlement de l'impôt sur le revenu donne la 
définition de certaines expressions concernant les activités de 
recherche scientifique et de développement expérimental pour 
l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu (la Loi). 

Le paragraphe 2900(1) précise en quoi consiste les activités de 
recherche scientifique et de développement expérimental pour 
l'application de la Loi. Par suite de l'adjonction de la définition de 
« activités de recherche scientifique et de développement 
expérimental » au paragraphe 248(1) de la Loi, le paragraphe 2900(1) 
est modifié de façon à faire renvoi à cette définition. 

Cette modification s'applique aux travaux exécutés après le 
27 février 1995. Toutefois, pour l'application des alinéas 149(1)j) et 
(8)b) de la Loi, elle ne s'applique pas aux travaux exécutés en 
conformité avec une convention écrite conclue avant le 
28 février 1995. 

RIR 
8201 

L'article 8201 du Règlement permet de déterminer si une personne 
qui ne réside pas au Canada y a un établissement stable pour 
l'application de diverses dispositions de la Loi. 

Cet article est modifié de façon à ce qu'il s'applique aussi aux 
sociétés de personnes. Cette modification s'applique après 1994. 
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Une autre modification apportée à cet article consiste à ajouter un 
renvoi au nouveau paragraphe 34.2(6) de la Loi. Cette modification 
s'applique après 1994. 

En outre, un renvoi au nouveau paragraphe 125.4(1) de la Loi est 
ajouté à cet article. Cette modification s'applique aux années 
d'imposition 1995 et suivantes. 

Enfin, un renvoi à la nouvelle définition de « fournisseur imposable » 
au paragraphe 127(9) de la Loi est ajouté à l'article 8201. Cette 
modification s'applique aux années d'imposition qui commencent 
après 1995. 




